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PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Nom

Information personnelle Position au sein du Conseil Participation aux réunions de l’exercice 2023

Âge* Sexe Nationalité
Nombre 

d’actions

Nombre de 
mandats 
dans des 
sociétés 

cotées (hors 
Sopra Steria 

Group)

Admini-
 strateur 
indépendant
 

Début de 
mandat 

en cours

Échéance 
du mandat 

en cours

Ancien-
 neté au 
Conseil*

 

Conseil 
d’admini-
 stration
 

Comité 
d’audit

Comité des 
nominations, de 

gouvernance, 
d’éthique et de 
responsabilité 

d’entreprise

Comité des
 rémuné-
 rations
  Pierre Pasquier

Président du Conseil 
d’administration 88 H FRA 108 113 1   12/06/2018 AG 2024 55 100 %   100 %  

Éric Pasquier
Vice‑Président du Conseil 
d’administration 52 H FRA 4 366 0   12/06/2018 AG 2024 9 100 % 89 %    

Sopra GMT 
représentée par 
Kathleen Clark
Présidente du Comité des 
nominations, 
de gouvernance, 
d’éthique et 
de responsabilité 
d’entreprise 56 F USA/FRA 4 035 669 1   12/06/2018 AG 2024 9 100 %   100 % 100 %

Éric Hayat
Vice‑Président du Conseil 
d’administration 82 H FRA 37 068 0   12/06/2018 AG 2024 9 89 %   100 % 88 %

Sonia Criseo
Administratrice 52 F IRL 10 0   24/05/2023 AG 2025 - 100 %      

Pascal Daloz
Administrateur 55 H FRA 25 1 Oui 24/05/2023 AG 2026 - 100 %      

André Einaudi
Administrateur 68 H FRA 100 0 Oui 09/06/2020 AG 2026 3 100 %      

Michael Gollner
Administrateur 65 H USA/GBR 100 1 Oui 01/06/2022 AG 2027 4 100 % 100 %    

Noëlle Lenoir
Administratrice 75 F FRA 101 0 Oui 01/06/2022 AG 2026 3 100 %   100 %  

Jean‑‑Luc Placet
Président du Comité des 
rémunérations 71 H FRA 100 0 Oui 12/06/2018 AG 2024 11 100 %   100 % 100 %

Sylvie Rémond
Administratrice 60 F FRA 152 0 Oui 09/06/2020 AG 2027 8 100 % 100 %   100 %

Marie‑‑Hélène 
Rigal‑‑Drogerys
Présidente du Comité 
d’audit 53 F FRA 100 1 Oui 12/06/2018 AG 2024 9 100 % 100 %    

Jessica Scale
Administratrice 61 F FRA/GBR 10 0 Oui 09/06/2020 AG 2027 7 100 %   100 % 100 %

Yves de Talhouët 
Administrateur 65 H FRA 10 1 Oui 01/06/2022 AG 2025 1 78 %   75 %  

Rémy Weber
Administrateur 66 H FRA 10 1 Oui 24/05/2023 AG 2025 - 100 %      

Astrid Anciaux
Administratrice 
représentant les salariés 
actionnaires 58 F BEL 1 812 0   26/05/2021 AG 2025 9 100 %      

Hélène Badosa
Administratrice 
représentant les salariés 65 F FRA 0 0   23/09/2020 AG 2024 5 100 %     100 %

David Elmalem
Administrateur 
représentant les salariés 41 H FRA 0 0   23/09/2020 AG 2024 3 100 %      

*    Nombre d’années au 31/12/2023, arrondi à l’entier inférieur.
F :   femme H : homme.

ÉVOLUTION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DE SES COMITÉS 
 DEPUIS LE DÉBUT DE L’EXERCICE 2023
 

  Départs Nominations Renouvellements

Conseil d’administration  
Sonia Criseo (24/05/2023)
Pascal Daloz (24/05/2023)
Rémy Weber (24/05/2023)

Michael Gollner (24/05/2023)
Sylvie Rémond (24/05/2023)
Jessica Scale (24/05/2023)

Comité d’audit     Michael Gollner (24/05/2023)

Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique 
et de responsabilité d’entreprise   Yves de Talhouët (26/01/2023) Jessica Scale (24/05/2023)

Comité des rémunérations    
Sylvie Rémond (24/05/2023)
Jessica Scale (24/05/2023)

non applicable.(1)
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2.2.

a. b.

2.3.

Processus de sélection des membres du Conseil 
d’administration

Le Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de 
responsabilité d’entreprise joue un rôle moteur dans les quatre 
phases du processus de sélection des administrateurs indépendants. 
Le même processus est applicable aux administrateurs non 
indépendants au sens du Code Afep‑Medef à partir de la phase 3 
décrite ci‑dessous.

Phases du processus de sélection

Phase 1. Elle consiste en l’analyse des besoins. Le Comité identifie 
les échéances de mandat et vérifie les possibilités de 
renouvellement. Il prend en compte les objectifs de la politique de 
diversité et les besoins en compétences. Il intègre les impératifs de 
conformité à la loi ou au Code de gouvernement d’entreprise. Cette 
analyse est conduite sur le Conseil d’administration et sur ses 
comités. Elle prend en considération les besoins liés à l’échéance la 
plus proche et leur projection sur les années à venir.

Phase 2.  Une liste de candidats potentiels est établie sur la base 
des besoins définis. Cette liste est constituée :

La Présidente du Comité des nominations, de gouvernance, 
d’éthique et de responsabilité d’entreprise arrête la liste de 
candidats potentiels. Un dossier est constitué à partir des 
informations publiques disponibles sur les candidats.

Après examen du dossier, le Comité des nominations, de 
gouvernance, d’éthique et de responsabilité d’entreprise décide 
quels candidats contacter et rencontrer.

Phase 3.  Les membres du Comité des nominations, de 
gouvernance, d’éthique et de responsabilité d’entreprise 
rencontrent les candidats retenus. Au cours de leurs réunions, les 
membres du Comité confrontent leurs opinions. Le Comité s’attache 
à évaluer pour chacun des candidats la profondeur et l’adéquation 
de l’expérience aux besoins de la Société. Sont aussi pris en compte 
l’apport à la diversité et la motivation. Enfin, le Comité vérifie la 
disponibilité, l’absence de conflits d’intérêts et l’indépendance selon 
les critères du Code de gouvernement d’entreprise. Le cas échéant, 
des actions complémentaires sont décidées pour compléter la liste 
des candidats.

Phase 4. Le Conseil d’administration :

Administrateurs représentant les salariés et les salariés 
actionnaires

Dans le cas particulier des administrateurs représentant les salariés 
et de l’administrateur représentant les salariés actionnaires, la 
Société a fait le choix d’un large appel à candidatures à l’intérieur 
du Groupe.

Le Comité social et économique de Sopra Steria Group désigne les 
administrateurs représentant les salariés.

L’Assemblée générale des actionnaires élit l’administrateur 
représentant les salariés actionnaires parmi le ou les candidats 
désignés par les salariés actionnaires. Après examen des 
candidatures, le Comité des nominations, de gouvernance, 
d’éthique et de responsabilité d’entreprise peut recommander au 
Conseil d’administration de soutenir une résolution de nomination 
présentée à l’Assemblée générale. Le candidat élu est celui dont la 
résolution de nomination recueille la majorité requise et le plus de 
voix en cas de pluralité des candidatures.

Politique de diversité mise en œuvre 
au sein du Conseil d’administration

L’objectif est de rassembler les sensibilités, compétences et 
expériences nécessaires à la prise de décisions dans un 
fonctionnement collégial. L’équipe réunie doit tenir compte des 
besoins et caractéristiques du Groupe et rester de dimension 
raisonnable. Chacun de ses membres doit présenter les qualités de 
jugement, la capacité d’anticipation et le comportement éthique 
attendus d’un administrateur.

La question de la diversité et de l’intégration des futurs 
administrateurs se pose à chaque proposition de nomination. Le 
Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de 
responsabilité d’entreprise joue un rôle clé à cet égard.

La diversité est souvent évaluée à partir d’indicateurs mesurables 
portant sur la mixité, l’âge ou la nationalité.

En matière de mixité, la Société souhaite continuer à tendre, dans la 
mesure du possible, vers la parité. Elle s’assure que la proportion 
d’administrateurs de chaque sexe est d’au moins 40 %. La mixité 
des comités spécialisés est activement recherchée.

Six des quinze mandats confiés par l’Assemblée générale sont 
actuellement détenus par une femme (40 %). Deux comités sur 
trois sont présidés par une administratrice. Les quatre 
administratrices indépendantes sont membres d’au moins un 
comité.

à partir de noms suggérés :■

par les membres du Comité des nominations, de gouvernance, 
d’éthique et de responsabilité d’entreprise,

●

et plus largement par les membres du Conseil 
d’administration ;

●

des noms issus de recherches confiées à des cabinets de 
recrutement ;

■

des propositions de la Direction générale ;■

et enfin des candidatures spontanées reçues par la Société.■

prend connaissance des conclusions des travaux successivement 
menés ;

■

délibère sur les candidatures proposées par le Comité des 
nominations, de gouvernance, d’éthique et de responsabilité 
d’entreprise ;

■

et décide quelles candidatures seront effectivement soumises à 
l’Assemblée générale des actionnaires.

■
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Les objectifs de féminisation des fixés en référence au Code 
Afep‑Medef sont présentés dans la section 2.7.1. « Promouvoir 
l'égalité entre les les femmes et les hommes » du chapitre 4 
« Responsabilité d’entreprise » du Document d’enregistrement 
universel Sopra Steria 2023 (pages 129 à 131). Ils ont été examinés 
et discutés à l’occasion de plusieurs réunions du Comité des 
nominations, de gouvernance, d’éthique et de responsabilité 
d’entreprise et arrêtés par le Conseil d’administration. Ils prennent 
en compte la responsabilité sociale assumée par l’entreprise, ses 
besoins en management, le taux de féminisation du secteur 
d’activité et de la Société. Sur proposition de la Direction générale, 
le Conseil d’administration a approuvé des objectifs, un plan 
d’action et des modalités pragmatiques et concrets. Ils privilégient 
une action en profondeur et dans la durée. La féminisation du 
management du Groupe est prise en compte dans les objectifs 
quantifiables associés à la rémunération variable du Directeur 
général.

L’âge n’est pas un critère pris en compte. La Société n’a pas fixé 
d’âge minimum ou maximum pour exercer le mandat 
d’administrateur. Les statuts (art. 14) limitent cependant au tiers la

proportion d’administrateurs de plus de 75 ans. La moyenne d’âge 
des membres du Conseil d’administration est de 62 ans (au 
31/12/2023). Trois administrateurs sur dix‑huit ont dépassé 75 ans.

L’activité internationale du Groupe a rendu souhaitable la présence, 
au sein du Conseil d’administration, de membres de nationalité 
étrangère. Dans la mesure du possible, ils sont originaires ou 
domiciliés dans des pays où le Groupe exerce ses activités ou 
souhaite les développer. Afin de favoriser la présence 
d’administrateurs résidant à l’étranger, le règlement intérieur du 
Conseil d’administration prévoit la possibilité de participer aux 
réunions par des moyens de visioconférence ou de 
télécommunication et la prise en charge par la Société des frais de 
déplacement. De plus, un aménagement du mode de répartition de 
la rémunération du Conseil d’administration a été décidé pour 
mieux tenir compte des sujétions pesant sur les administrateurs 
étrangers. Il consiste à surpondérer de 20 % la participation des 
administrateurs résidant à l’étranger aux réunions du Conseil et de 
ses comités. Ce dispositif ne s’applique pas aux administrateurs 
exerçant leur activité professionnelle au sein du Groupe. Cinq 
administrateurs sur dix‑huit ont au moins une nationalité étrangère.

 

2.4. Compétences recherchées au Conseil d’administration

La diversité des compétences est également recherchée au sein du 
Conseil d’administration. La Société a notamment identifié dix 
compétences clé qu’elle souhaite y voir représentées. Il s’agit des 
compétences ou expériences suivantes :

 

connaissance des métiers du conseil, des services du 
numérique, de l’édition de logiciels, capacité à 
promouvoir l’innovation : cette compétence s’acquiert dans 
une ESN (entreprise de services numériques), un éditeur de 
logiciels, une société de conseil, un secteur d’activité tourné vers 
l’innovation dans les services aux entreprises (BtoB) ;

■

connaissance d’un grand marché vertical du Groupe : 
idéalement, cette compétence s’acquiert en tant que client du 
Groupe ou de ses concurrents. Elle peut aussi découler d’une 
longue activité commerciale sur ce marché. Elle devrait 
s’accompagner d’une connaissance du métier des services ;

■

expérience d’entrepreneur : l’expérience d’entrepreneur 
s’acquiert à travers la création ou la reprise d’une entreprise 
industrielle ou commerciale et le contact avec les différentes 
parties prenantes (clients, collaborateurs, actionnaires prêteurs, 
fournisseurs, administration) ;

■

Directeur général de grand groupe : cette expérience 
suppose l’exercice passé ou présent d’un mandat de dirigeant 
mandataire social (Président, DG, DGD) – non salarié – dans une 
société établie dans plusieurs pays ou dont l’effectif dépasse 
25 000 personnes ;

■

finance, contrôle et gestion des risques : cette compétence 
demande une expérience professionnelle acquise dans la finance, 
l’audit ou le contrôle interne ou dans le cadre de l’exercice d’un 
mandat social ;

■

RSE – ressources humaines et relations sociales : cette 
compétence demande une expérience professionnelle acquise 
dans le domaine des Ressources Humaines, en entreprise ou en 
tant que conseil externe, dans des institutions, organisations 
professionnelles, syndicats ou encore des organismes d’utilité 
publique ou dans le cadre de l’exercice d’un mandat social ;

■

RSE – enjeux environnementaux et sociétaux : cette 
compétence suppose une familiarité avec des institutions, 
organisations professionnelles, syndicats ou encore des 
organismes d’utilité publique ou encore une compétence acquise 
dans l’approche des questions climatiques, environnementales et 
sociétales par les entreprises ;

■

dimension internationale : la dimension internationale 
témoigne d’une maîtrise du management interculturel liée à une 
double culture, une expatriation ou l’exercice d’un mandat social 
dans un Groupe international ;

■

connaissance d’Axway Software : la connaissance d’Axway 
Software s’acquiert par une expérience professionnelle ou 
l’exercice d’un mandat social au sein de cette société, ou encore 
une expérience en tant que client ou partenaire d’Axway 
Software ;

■

expérience opérationnelle dans le groupe Sopra Steria : 
cette expérience suppose d’être ou d’avoir été durablement en 
activité au sein du Groupe Sopra Steria, en tant que salarié ou 
équivalent, et de disposer d’une connaissance approfondie du 
Groupe, de son mode de fonctionnement et de ses cadres. Un 
mandat social d’au moins quatre ans dans une société 
récemment acquise par le Groupe peut également être pris en 
considération.

■
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Chacune de ces 10 compétences ou expériences clé est actuellement représentée au Conseil d’administration par plusieurs administrateurs 
(cf. le tableau ci‑dessous) :

Compétences

Connaissance des 
métiers du conseil, 

des services 
du numérique, 
de l’édition de 

logiciels, capacité 
à promouvoir 

l’innovation

Connaissance 
d’un grand 

marché 
vertical du 

Groupe
Expérience 

d’entrepreneur

Directeur 
général de 

grand 
groupe

Finance, 
contrôle et 
gestion des 

risques

RSE – 
ressources 
humaines 

et relations 
sociales

RSE – enjeux 
environnementaux 

et sociétaux
Dimension 

internationale

Connaissance 
d’Axway 
Software

Expérience 
opérationnelle 

dans le groupe 
Sopra Steria

Astrid Anciaux         ✔ ✔ ✔ ✔   ✔

Hélène Badosa ✔   ✔     ✔       ✔

Kathleen Clark
 Représentante de 
Sopra GMT
 

✔           ✔ ✔ ✔ ✔

Sonia Criseo   ✔           ✔   ✔

Pascal Daloz ✔     ✔ ✔     ✔    

André Einaudi     ✔ ✔ ✔ ✔        

David Elmalem ✔ ✔               ✔

Michael Gollner     ✔   ✔     ✔ ✔  

Éric Hayat ✔ ✔ ✔ ✔   ✔ ✔ ✔   ✔

Noëlle Lenoir         ✔   ✔ ✔    

Éric Pasquier ✔ ✔   ✔ ✔ ✔   ✔ ✔ ✔

Pierre Pasquier ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔   ✔ ✔ ✔

Jean‑‑Luc Placet ✔ ✔ ✔     ✔ ✔      

Sylvie Rémond   ✔     ✔     ✔    

Marie‑‑Hélène 
Rigal‑‑Drogerys ✔       ✔   ✔   ✔  

Jessica Scale ✔ ✔ ✔       ✔ ✔    

Yves de Talhouët ✔   ✔           ✔  

Rémy Weber   ✔   ✔ ✔ ✔        

RÉPRÉSENTATION 
DE LA 
COMPÉTENCE CLÉ ●●●●●● ●●●● ●●●● ●● ●●●●●● ●●●● ●●●● ●●●●●● ●● ●●●●

● = Compétence représentée par 1/3 ou moins des administrateurs
●● = Compétence représentée par au moins 1/3 mais moins de la moitié des administrateurs
●●● = Compétence représentée par la moitié ou plus des administrateurs

 

En complément de ces 10 compétences ou expériences clé, et 
compte tenu de la structure de l’actionnariat de Sopra Steria Group, 
le Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de 
responsabilité d’entreprise estime que l’expérience de la 
gouvernance des entreprises cotées familiales est également 
appréciable chez les candidats au Conseil d’administration. Elle 
favorise l’exploitation des atouts et la maîtrise des enjeux des

sociétés familiales au service d’une croissance rentable et durable. 
Elle s’acquiert notamment dans l’exercice d’un mandat social ou 
d’une position de management dans une entreprise, cotée ou à 
actionnariat diversifié, dont le premier actionnaire est une personne 
physique ou une famille. Le premier actionnaire dispose d’au moins 
10 % des droits de vote, dirige l’entreprise ou a la capacité de 
choisir les dirigeants.

 

2.5. 2.6.Administrateurs représentant les salariés 
et représentation des salariés actionnaires

Administrateurs indépendants

Le Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de 
responsabilité d’entreprise veille également à la proportion 
d’administrateurs indépendants.

Dix administrateurs sont considérés comme indépendants par le 
Conseil d’administration. Ils représentent près de 67 % des 
administrateurs désignés par l’Assemblée générale.

Une procédure a été définie pour la sélection des administrateurs 
indépendants (cf. section 2.2 « Processus de sélection des 
membres du Conseil d'administration » du présent chapitre, 
page 39).

Deux administrateurs représentant les salariés ont été désignés le 
23 septembre 2020 par le Comité social et économique de 
Sopra Steria Group. Il s’agit de Madame Hélène Badosa, membre 
du Comité des rémunérations, et de Monsieur David Elmalem.

■

Une administratrice représentant les salariés actionnaires, 
Madame Astrid Anciaux, a été élue par l’Assemblée générale des 
actionnaires le 26 mai 2021.

■
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Chaque année, le Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de responsabilité d’entreprise puis le Conseil d’administration 
réexaminent la situation des membres du Conseil d’administration au regard des critères mentionnés à l’article 10 du Code de gouvernement 
d’entreprise des sociétés cotées Afep‑Medef :

Critère 1 : Salarié ou mandataire social au cours des cinq années précédentes
Ne pas être ou ne pas avoir été au cours des cinq années précédentes :

Critère 2 : Mandats croisés
Ne pas être dirigeant mandataire social exécutif d’une société dans laquelle la Société détient directement ou indirectement un mandat 
d’administrateur ou dans laquelle un salarié désigné en tant que tel ou un dirigeant mandataire exécutif social de la Société (actuel ou 
l’ayant été depuis moins de cinq ans) détient un mandat d’administrateur.

Critère 3 : Relations d’affaires significatives
Ne pas être client, fournisseur, banquier d’affaires, banquier de financement, conseil :

Le Conseil débat de l’appréciation du caractère significatif ou non de la relation entretenue avec la Société ou son groupe. Les critères 
quantitatifs et qualitatifs ayant conduit à cette appréciation (continuité, dépendance économique, exclusivité, etc.) sont explicités dans le 
Rapport annuel.

Critère 4 : Lien familial
Ne pas avoir de lien familial proche avec un mandataire social.

Critère 5 : Commissaire aux comptes
Ne pas avoir été Commissaire aux comptes de la Société au cours des cinq années précédentes.

Critère 6 : Durée de mandat supérieure à 12 ans
Ne pas être administrateur de la Société depuis plus de 12 ans. La perte de la qualité d’administrateur indépendant intervient à la date 
anniversaire des 12 ans.

Critère 7 : statut du dirigeant mandataire social non exécutif
Un dirigeant mandataire social non exécutif ne peut être considéré comme indépendant s’il perçoit une rémunération variable en numéraire, 
des titres ou toute rémunération liée à la performance de la Société ou du Groupe.

Critère 8 : statut de l’actionnaire important
Des administrateurs représentant des actionnaires importants de la Société ou sa société mère peuvent être considérés comme indépendants 
dès lors qu’ils ne participent pas au contrôle de la Société. Toutefois, au‑delà d’un seuil de 10 % en capital ou en droits de vote, le Conseil, 
sur Rapport du Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de responsabilité d’entreprise, s’interroge systématiquement sur la 
qualification d’indépendant en tenant compte de la composition du capital de la Société et de l’existence d’un conflit d’intérêts potentiel.
 

Critères 
Pascal 
Daloz

André 
Einaudi

Michael 
Gollner

Noëlle 
Lenoir

Jean‑‑Luc 
Placet

Sylvie 
Rémond

Marie-
 Hélène 

Rigal-
 Drogerys
  

Jessica 
Scale

Yves de 
Talhouët

Rémy 
Weber

Critère 1 :

Salarié mandataire 
social au cours 
des 5 années 
précédentes ✔ ✔ ✖ ✔ ✔ ✔ ✖ ✔ ✖ ✔

Critère 2 : Mandats croisés ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Critère 3 :

Relations 
d’affaires 
significatives ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Critère 4 : Lien familial ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Critère 5 :
Commissaire 
aux comptes ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Critère 6 :

Durée de mandat 
supérieure à 
12 ans ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Critère 7 :

Statut du dirigeant 
mandataire social 
non exécutif ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Critère 8 :

Statut de 
l’actionnaire 
important ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

salarié ou dirigeant mandataire social exécutif de la Société ;■

salarié, dirigeant mandataire social exécutif ou administrateur d’une société que la Société consolide ;■

salarié, dirigeant mandataire social exécutif ou administrateur de la société mère de la Société ou d’une société consolidée par cette 
société mère.

■

significatif de la Société ou de son groupe ;■

ou pour lequel la Société ou son groupe représente une part significative de l’activité.■

(1)

Dans ce tableau, ✔ représente un critère d’indépendance satisfait et ✖ représente un critère d’indépendance non satisfait.(1)
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2.7.

Commentaires et précisions

Au titre du critère 1

Axway Software est une société consolidée, comme Sopra Steria 
Group, dans les comptes de Sopra GMT par intégration globale. 
Selon le Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de 
responsabilité d’entreprise, un mandat en cours au Conseil 
d’administration de la société Axway Software ne remet pas en 
cause la qualité d’administrateur indépendant :

Les administrateurs concernés sont Madame Marie‑Hélène 
Rigal‑Drogerys et Messieurs Michael Gollner et Yves de Talhouët. Le 
Conseil d’administration de Sopra Steria Group a statué dans le 
même sens que le Comité des nominations, de gouvernance, 
d’éthique et de responsabilité d’entreprise.
Au titre du critère 3

Des membres du Conseil d’administration peuvent exercer une 
fonction ou avoir un intérêt dans une société potentiellement en 
relation d’affaires avec Sopra Steria Group ou son actionnaire de 
référence. Le Conseil d’administration évalue si la nature, l’objet ou 
l’importance de cette relation peuvent affecter leur qualification 
d’administrateur indépendant. Il s’appuie notamment sur les travaux 
préalables du Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique 
et de responsabilité d’entreprise.

En cas de relation d’affaires, son caractère significatif est déduit de 
la vérification de différents critères, notamment :

Une société civile immobilière détenue par Monsieur André Einaudi 
est propriétaire de locaux occupés par la Société depuis plusieurs 
années sur son site d’Aix‑en‑Provence. Le Conseil d’administration a 
estimé que cette situation n’est pas constitutive d’une relation 
d’affaires significative. Dans son évaluation, le Conseil 
d’administration a tenu compte de l’ancienneté, de la durée et du 
montant du bail signé antérieurement à la nomination de 
Monsieur André Einaudi en tant qu’administrateur. Il a noté le 
caractère habituel pour le Groupe de la location de ses bâtiments. 
En effet, sauf exception, le Groupe n’en est pas propriétaire. Il a 
enfin vérifié l’absence de dépendance du bailleur vis-à-vis de ce 
contrat.

La Société n’a identifié aucune autre relation d’affaires avec les 
administrateurs indépendants.

Administrateur référent

Les fonctions de Président du Conseil d’administration et de 
Directeur général sont dissociées. Le Président du Conseil 
d’administration n’est pas considéré comme indépendant au sens 
du Code Afep‑Medef. Une modification du règlement intérieur du 
Conseil d’administration a été proposée en juillet 2022 pour 
permettre la désignation d’un administrateur référent en charge de 
la gestion des conflits d’intérêts. Les membres indépendants du 
Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de 
responsabilité d’entreprise se sont unanimement prononcés en 
défaveur de la proposition de la Société. Cette position était motivée 
par la faible occurrence de situations de conflit d’intérêts au sein du 
Conseil d’administration. Ils ont également relevé l’absence de 
difficultés dans leur gestion. Le Comité a toutefois réservé la 
possibilité de réexaminer ultérieurement cette proposition, 
notamment en cas d’évolution de la situation. Le Conseil 
d’administration a approuvé sa recommandation.

Le Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de 
responsabilité d’entreprise et le Conseil d'administration 
examineront de nouveau l’opportunité de nommer un 
administrateur référent aux compétences élargies dans la 
perspective de la préparation de la transition à la Présidence du 
Conseil d'administration.

La relation du Conseil d’administration avec les actionnaires est 
confiée au Président du Conseil d’administration.

le Conseil d’administration de Sopra Steria Group est 
régulièrement informé de la situation et des performances 
opérationnelles et financières d’Axway Software. Toutefois, il ne 
délibère pas des activités courantes et des investissements de 
cette société ;

■

la procédure concernant les conflits d’intérêts potentiels 
s’applique, le cas échéant, aux délibérations concernant Axway 
Software ;

■

la présence d’administrateurs indépendants communs aux 
Conseils d’administration de Sopra Steria Group et d’Axway 
Software assure l’existence d’un point de vue indépendant de 
l’actionnaire de référence sur les questions regardant les deux 
sociétés et sur leur stratégie.

■

nature stratégique de la prestation ;■

dépendance réciproque ;■

volume d’affaires (en particulier lorsqu’il est supérieur à 1 % du 
chiffre d’affaires annuel) ;

■

mode de sélection et fréquence de la remise en concurrence ;■

participation de l’administrateur à la relation d’affaires.■
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2.8. Évaluation du Conseil d’administration 
et de ses comités

Conformément aux recommandations du Code Afep‑Medef en la 
matière :

Le Conseil d’administration a ainsi procédé fin 2022 à une 
évaluation formalisée de son fonctionnement supervisée par le 
Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de 
responsabilité d’entreprise. L’évaluation précédente datait de 2019.

Le Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de 
responsabilité d’entreprise a proposé au Conseil d’administration de 
procéder par autoévaluation sur la base d’un questionnaire traité 
anonymement. Le Comité a établi à cet effet un projet de 
questionnaire en 35 points regroupés en cinq chapitres :

Le questionnaire visait notamment à :

Après approbation du questionnaire par le Conseil d’administration, 
le Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de 
responsabilité d’entreprise a examiné et débattu d’une synthèse des 
réponses individuelles. Le Comité a aussi débattu de la synthèse de 
sa propre autoévaluation et de celles, concomitantes, du Comité des 
rémunérations et du Comité d’audit. Il a rendu compte de ses 
travaux au Conseil d’administration au cours de sa réunion du 
26 janvier 2023.

Le Comité d’audit procède depuis de nombreuses années à une 
autoévaluation sur la base d’un questionnaire portant aussi sur sa 
composition et son fonctionnement, l’organisation de ses travaux et 
sa capacité à remplir ses missions. Il compare son fonctionnement 
aux meilleures pratiques de place. Enfin, il prend connaissance des 
évolutions de l’environnement réglementaire. Il tient compte des 
conclusions de ces différents travaux pour améliorer son propre 
fonctionnement.

L’autoévaluation du Conseil d’administration et des comités a permis 
d’identifier des opportunités de progrès ayant trait notamment à sa 
composition, à la prise en considération de la RSE (Responsabilité 
Sociale et Environnementale) par le Conseil d’administration et ses 
comités. Des réponses concrètes ont été apportées aux axes 
d’amélioration identifiés. Elles ont été présentées au Conseil 
d’administration qui les a approuvées. Une délibération du 
26 janvier 2023 a conclu ce processus.

chaque année, au moins une délibération du Conseil 
d’administration est consacrée à son fonctionnement et à la 
recherche de voies d’amélioration ;

■

au moins tous les trois ans, une évaluation formalisée est 
effectuée.

■

composition du Conseil d’administration ;■

information des administrateurs ;■

déroulement et contenu des réunions ;■

relations entre le Conseil d’administration et ses comités ;■

évaluation de la contribution individuelle.■

évaluer dans quelle mesure la composition du Conseil 
d’administration permet effectivement la représentation de 
l’ensemble des actionnaires et l’exercice de ses missions. Le 
questionnaire mettait également l’accent sur la perception de la 
contribution des administrateurs aux réunions, d’éventuels 
conflits d’intérêts, de leur complémentarité, de leur indépendance 
et de leur engagement mais aussi sur leur compréhension de 
l’activité de la Société et sur l’entretien de leur compétence ;

■

s’assurer de la qualité de l’information transmise aux membres du 
Conseil d’administration et de la conduite des débats par le 
Président ;

■

vérifier leur satisfaction quant aux réponses apportées à leurs 
questions et à la prise en compte de leurs demandes ;

■

identifier les améliorations possibles concernant le déroulement 
des travaux depuis le calendrier de travail annuel jusqu’aux 
procès‑verbaux des réunions ;

■

évaluer la préparation des délibérations par les comités spécialisés 
du Conseil d’administration et l’apport de leurs travaux à la 
qualité des débats au sein du Conseil d’administration.

■
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11.. PPrriinncciippeess  ggéénnéérraauuxx
Tout en privilégiant la stabilité des principes de rémunération des 
dirigeants mandataires sociaux, le Conseil d’administration réexamine 
leur système de rémunération annuellement pour en vérifier 
l’adéquation aux besoins du Groupe. Il vérifie notamment que :

Il en vérifie également la conformité aux recommandations du Code 
Afep‑Medef. Il s’appuie à cet effet sur le Comité des rémunérations 
qui prépare cette décision.

Le Conseil d’administration estime que l’application des 
recommandations du Code de gouvernement d’entreprise 
Afep‑Medef en matière de rémunération assure le respect de l’intérêt 
social, de la contribution à la stratégie commerciale ainsi que la 
pérennité de la Société.

Le Comité des rémunérations se réunit habituellement entre trois et 
cinq fois entre octobre et février pour préparer les décisions du 
Conseil d’administration.

Le Conseil d’administration délibère généralement durant la même 
période sur la démarche stratégique en prenant en compte les enjeux 
sociaux et environnementaux de l’activité de la Société. Depuis 
plusieurs années, le Groupe poursuit de façon constante un projet 
indépendant et créateur de valeur alliant croissance et rentabilité. Les 
priorités de chaque exercice sont ajustées en fonction de l’état des 
lieux réalisé en fin d’année précédente.

Le Comité réexamine la politique de rémunération des mandataires 
sociaux en cours. Puis, il prend connaissance des estimations du 
niveau d’atteinte de ses objectifs par le Directeur général. Ces 
prévisions s’affinent au fil des réunions. En début d’année, le Comité 
des rémunérations constate le taux d’atteinte des objectifs 
quantifiables fixés pour l’exercice précédent. Il évalue l’atteinte des 
objectifs qualitatifs. Il entend à cette fin le Président du Conseil 
d’administration et prend connaissance de toute information pouvant 
alimenter cette évaluation.

Le Comité prend également en considération la politique salariale 
décidée pour le Groupe et les décisions concernant la rémunération 
fixe et variable des membres du Comex Groupe. Il prend en compte 
les comparaisons avec d’autres sociétés qui lui sont communiquées. 
La consolidation du secteur a toutefois nettement réduit le nombre de 
sociétés permettant une comparaison directe et pertinente.

Il s’interroge aussi sur les moyens permettant d’associer les 
collaborateurs à la performance économique de l’entreprise. Il évalue 
l’opportunité de plans d’actionnariat pour l’ensemble des salariés et 
d’incitation à long terme à destination du management de la Société 
et de ses filiales. Le Conseil d’administration considère que 
l’association des salariés et des dirigeants au capital contribue 
durablement au projet indépendant et créateur de valeur de la 
Société. Elle apporte un surcroit de motivation et renforce 
l’alignement de leurs intérêts sur ceux des actionnaires.

Le Conseil d’administration n’a pas, à ce jour, fixé le nombre d’actions 
devant être détenues au nominatif par le Président du Conseil 
d’administration, cofondateur de la Société. Les titres détenus 
directement et indirectement, par l’intermédiaire de Sopra GMT, par 
le Président lui‑même et son groupe familial, représentent plus de 
10 % du capital de la Société.

Vis-à-vis du Directeur général, le Conseil d'administration a fixé deux 
obligations :

Lorsque le Conseil d’administration examine le budget de l’exercice en 
cours, les objectifs chiffrés de la Société sont connus. Le Comité des 
rémunérations les prend en compte pour fixer les objectifs 
quantifiables du Directeur général pour l’exercice. Il entend à nouveau 
le Président du Conseil d’administration sur les possibles objectifs 
qualitatifs.

Puis, le Comité des rémunérations présente ses recommandations au 
Conseil d’administration qui délibère en l’absence des intéressés. Ces 
recommandations portent sur la rémunération variable du Directeur 
général au titre de l’exercice précédent, la rémunération fixe du 
Président du Conseil d’administration, la rémunération fixe et variable 
du Directeur général pour l’exercice en cours. Le Comité présente 
aussi ses observations sur la répartition de la rémunération des 
administrateurs au titre de leur mandat et ses éventuelles propositions 
d’aménagement. Le montant global de la rémunération prévue par 
l’article L. 225‑45 du Code de commerce soumis à l’approbation de 
l’Assemblée générale est arrêté lors de la réunion de préparation de 
l’Assemblée générale par le Conseil d’administration.

En ce qui concerne les rémunérations variables, le Comité des 
rémunérations propose les critères quantifiables à prendre en compte 
ainsi que, le cas échéant, des critères qualitatifs. Il veille à la 
prépondérance des objectifs quantifiables et à la précision de la 
définition des critères. Pour les critères quantifiables, il fixe 
généralement :

Le rapprochement entre les réalisations et l’objectif décomposé en 
seuil et cible, constitue la méthode d’évaluation de la performance. 
Cette évaluation s'effectue sans compensation entre objectifs. 
Lorsqu’elles existent, par exception, des possibilités de dépassement 
sont bornées par un plafond.

En effet les objectifs retenus ne permettent pas, en principe, le 
dépassement de 60 % de la rémunération fixe annuelle. Toutefois, en 
cas de performance particulièrement remarquable constatée sur les 
objectifs quantifiables, le Conseil d’administration, après consultation 
du Comité des rémunérations, pourra autoriser la prise en compte du 
dépassement des objectifs dans la limite du plafond de la 
rémunération variable annuelle fixé à 100 % de la rémunération fixe 
annuelle. Le versement effectif de la rémunération variable du 
Directeur général restera soumis en tout état de cause à approbation 
par une Assemblée générale ordinaire.

À l’opposé, le Conseil d’administration peut estimer que la 
performance du Groupe ne permet pas le versement d’une 
rémunération variable au titre de l’exercice. Dès lors, il ne tient pas 
compte du niveau d’atteinte des objectifs qualitatifs. Il propose à 
l’Assemblée générale de ne pas verser de rémunération variable au 
titre de l’exercice.

la politique de rémunération reste conforme à l’intérêt social de la 
Société ;

■

contribue à sa pérennité, prend en compte les enjeux sociaux et 
environnementaux de son activité ;

■

et s’inscrit dans sa stratégie commerciale.■

la conservation du 50 % des actions de performance qui lui sont 
effectivement attribués durant son mandat ;

■

l'atteinte à horizon 2026 d'un objectif de détention en actions de la 
Société d'un montant équivalent à 50 % de sa rémunération fixe 
annuelle.

■

un seuil au‑dessous duquel la rémunération variable n’est pas 
servie ;

■

une cible qui permet l’attribution de 100 % de la rémunération 
prévue au titre du critère ;

■

et, le cas échéant, un plafond lorsque des possibilités de 
dépassement existent.

■
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Enfin, en cas de circonstances exceptionnelles (choc exogène par 
exemple) conduisant à la suspension de l’application normale du 
système de rémunération variable des collaborateurs et des membres 
du Comex, le Comité des rémunérations examinerait la situation du 
Directeur général. Il pourrait recommander au Conseil 
d’administration de proposer à l’Assemblée générale, dans l’intérêt de 
la Société, une bonification du calcul de la rémunération variable du 
Directeur général dans la limite de 60 % de la rémunération fixe 
annuelle.

Les plans d’incitation à long terme reposent sur l’attribution de droits 
à actions. Ils sont soumis à une condition de présence dans le temps 
et à des conditions de performance. Les objectifs sont fixés de la 
même manière que pour les rémunérations variables.

Indépendamment de la politique de rémunération, la Société prend 
en charge ou rembourse les frais de déplacement (transport et 
hébergement) des mandataires sociaux.

Le Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de 
responsabilité d’entreprise et le Comité des rémunérations comptent 
quatre membres communs. Ils assurent la cohérence des décisions 
prises par les deux comités.

Le calendrier et les modalités de détermination de la politique de 
rémunération des dirigeants mandataires sociaux visent à assurer la 
prise en compte de toutes les informations utiles lors de l’élaboration 
des recommandations et de la décision finale par le Conseil 
d’administration. Il favorise la cohérence entre ces décisions et leur

alignement sur la stratégie de la Société.

Les dispositions de la politique de rémunération sont applicables aux 
mandataires sociaux nouvellement nommés. Toutefois, en cas de 
circonstances exceptionnelles, par exemple pour permettre le 
remplacement ou la nomination d’un nouveau dirigeant mandataire 
social, le Conseil d’administration pourrait déroger à l’application de 
la politique de rémunération. Cette dérogation serait temporaire, 
conforme à l’intérêt social et nécessaire pour garantir la pérennité ou 
la viabilité de la Société. Une telle possibilité serait en outre 
conditionnée par un consensus au sein du Conseil d’administration 
sur la décision à prendre (absence de vote contre). Elle pourrait 
permettre l’attribution d’éléments de rémunération actuellement 
définis comme non applicables par la politique de rémunération 
(indemnités de départ, de non‑concurrence, régime de retraite 
complémentaire). Ces éléments feraient l’objet d’un vote à 
l’Assemblée générale suivante.

DDiirriiggeeaannttss  mmaannddaattaaiirreess  ssoocciiaauuxx
La politique de rémunération des dirigeants mandataires sociaux a 
fait l’objet de recommandations du Comité des rémunérations et 
d’un examen par le Conseil d’administration lors de sa réunion du 
21 février 2024.

L’Assemblée générale doit approuver la politique de rémunération et 
les éléments de rémunération variables et exceptionnels 
préalablement à leur versement.

2.1. RÉMUNÉRATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Politique de rémunération du Président du Conseil d’administration soumise à l’approbation de l’Assemblée générale

ÉLÉMENTS DE RÉMUNÉRATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Éléments de la rémunération Commentaires

Rémunération fixe annuelle
Détermination par le Conseil d’administration sur recommandation du Comité 
des rémunérations

Rémunération variable annuelle Non applicable

Rémunération variable différée Non applicable

Rémunération variable pluriannuelle Non applicable

Périodes de report, possibilité de demander 
la restitution d’une rémunération variable Non applicable

Rémunération exceptionnelle

Possible, sur décision du Conseil d’administration, mais conditionnée par des 
circonstances très particulières ayant des conséquences sensibles sur le rôle 
et l’activité du Président du Conseil d’administration.
Versement conditionné à l’approbation par une Assemblée générale ordinaire 
des éléments de rémunération et en tout état de cause plafonné à 100 % 
de la rémunération fixe annuelle

Options d’action, actions de performance ou tout 
autre élément de rémunération de long terme Non applicable

Rémunération mentionnée à l’article L. 22‑10‑14 
du Code de commerce Application de la politique de rémunération des administrateurs

Autres avantages de toute nature Voiture de fonction

Indemnité de départ/changement de fonction Non applicable

Indemnité de non‑concurrence Non applicable

Régime de retraite supplémentaire Non applicable
 

Décisions prises en 2024

Le Conseil d’administration a décidé, sur recommandation du Comité des rémunérations, de ne proposer aucune modification à la politique 
de rémunération du Président du Conseil d’administration ni d’évolution de sa rémunération fixe annuelle.
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2.2. RÉMUNÉRATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Politique de rémunération du Directeur général soumise à l’approbation de l’Assemblée générale

Ces principes seraient applicables en cas de nomination de Directeurs généraux délégués.

ÉLEMENTS DE RÉMUNÉRATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Éléments de la rémunération Commentaires

Rémunération fixe annuelle

Détermination par le Conseil d’administration sur recommandation du Comité 
des rémunérations (prise en compte notamment des responsabilités exercées, 
de l’expérience, de comparaisons externes et internes)

Rémunération variable annuelle Montant :

Rémunération variable différée Non applicable

Rémunération variable pluriannuelle Non applicable

Périodes de report, possibilité de demander 
 la restitution d’une rémunération variable
 

Non applicable
Rémunération exceptionnelle Applicable, sur décision du Conseil d’administration, en cas de circonstances 

très particulières (séparation‑cotation d’une filiale, fusion…)
Versement conditionné à l’approbation par une Assemblée générale ordinaire 
des éléments de rémunération et en tout état de cause plafonné à 100 % 
de la rémunération fixe annuelle.

Options d’action, actions de performance ou 
 tout autre élément de rémunération de long terme
 

Éligibilité aux plans d’incitation à long terme mis en place pour le management 
du Groupe (attribution de droits plafonnés à 100 % de la rémunération annuelle 
à objectif atteint par plan) ;
Ces plans comprennent une condition de présence et des conditions de 
performance exigeantes reposant sur des objectifs au moins égaux, le cas échéant, 
aux objectifs (« guidance ») communiqués au marché
Durée d’acquisition au moins égale à trois ans.
Obligation de conservation de 50 % des actions effectivement attribuées 
dans ce cadre pendant toute la durée du mandat.
Engagement à ne pas recourir à des opérations de couverture sur les actions 
de performance jusqu’à expiration des plans ou de la période de conservation 
qui leur est applicable.

Rémunération mentionnée à l’article L. 22‑10‑14 
du Code de commerce

Non applicable (sauf en cas de nomination au Conseil d’administration 
de la Société. Les mandats exercés dans les filiales du Groupe ne donnent 
pas lieu à rémunération)

Autres avantages de toute nature Voiture de fonction ; contribution à la Garantie sociale des dirigeants (GSC)

Indemnité de départ/changement de fonction Non applicable

Indemnité de non‑concurrence Non applicable

Régime de retraite supplémentaire Non applicable

60 % de la rémunération fixe annuelle à objectifs atteints ;■

plafond à 100 % de la rémunération fixe annuelle ;■

Critères :■

pour au moins 70 % sur un ou plusieurs objectifs quantifiables,●

pour 30 % au plus sur un ou plusieurs objectifs qualitatifs définis 
 de manière précise et en cohérence avec la stratégie, l’organisation, 
la politique en matière de responsabilité d’entreprise (RSE) et/ou 
avec l’évaluation de la performance du mandataire social ;
 

●

versement conditionné à l’approbation par une Assemblée générale ordinaire 
des éléments de rémunération.

■
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Décisions prises en 2024

Le Conseil d’administration a décidé, sur la recommandation du 
Comité des rémunérations, de ne proposer aucune modification à la 
politique de rémunération du Directeur général ni d'évolution de sa 
rémunération fixe annuelle.

En ce qui concerne la rémunération variable annuelle, en l'absence 
de modifications de la politique de rémunération, elle restera 
structurée de la façon suivante :

Critère Nature En % de la RVA * En % de la RFA *

Un ou plusieurs objectifs Quantifiable minimum 70 % minimum 42 %

Un ou plusieurs objectifs Qualitatif maximum 30 % maximum 18 %

TOTAL   100 % 60 %
* RVA : rémunération variable annuelle – RFA : rémunération fixe annuelle.      

 

Les objectifs quantifiables peuvent concerner notamment la marge 
opérationnelle d’activité, la croissance organique du chiffre 
d’affaires ou le flux net de trésorerie disponible. La part réservée aux 
objectifs qualitatifs répond à une volonté de prise en compte 
d’objectifs de moyen terme (notamment gouvernance et 
organisation du Groupe, enjeux sociaux de l’activité) voire de long 
terme (enjeux environnementaux de l’activité). En ce qui concerne la 
RSE, des indicateurs quantifiables permettent de vérifier chaque 
année que le Groupe se maintient sur la trajectoire fixée pour 
atteindre ses objectifs. Ce sont donc bien des objectifs de moyen – 
long terme qui sont poursuivis au moyen d’étapes. L’atteinte des 
objectifs peut être vérifiée à chaque fin d’exercice.

La valeur retenue des objectifs de performance économique n’est 
pas communiquée pour l'exercice en cours pour des raisons de 
confidentialité et afin de ne pas interférer avec la communication 
financière. Les objectifs sont fixés dans une perspective d’exigence et 
de motivation. Ils visent à favoriser l’atteinte, et si possible le 
dépassement, de ses objectifs par le Groupe. Compte tenu du projet 
de cession à Axway Software de la plupart des activités de Sopra 
Banking Software, le Conseil d'administration a décidé lors de sa 
réunion du 21 février 2024 de reporter la fixation des objectifs du 
Directeur général pour l'exercice 2024 à une prochaine réunion. Ils 
seront rendus publics dans les conditions habituelles dès qu'ils 
auront été fixés.

 

Le Conseil d’administration du 2 avril 2024 a décidé d’arrêter comme suit la structure de la rémunération variable annuelle du Directeur 
général, Monsieur Cyril Malargé, au titre de l’exercice 2024 :

Critère Nature
Enjeu 

 % RVA 
 

Enjeu 
% RFA 

Enjeu
 en €
 

Marge opérationnelle d’activité consolidée quantifiable 40,0 % 24,0 % 120 000 €

Croissance du chiffre d’affaires consolidé quantifiable 20,0 % 12,0 % 60 000 €

Critères environnementaux quantifiable 5,0 % 3,0 % 15 000 €

Critère de féminisation du management 
du Groupe quantifiable 5,0 % 3,0 % 15 000 €

Objectifs qualitatifs définis de manière 
précise et en cohérence avec la stratégie, 
l’organisation et/ou la performance 
du mandataire social qualitatif 30,0 % 18,0 % 90 000 €

TOTAL   100,0 % 60,0 % 300 000 €

 

Dès lors que le calendrier de réalisation du projet de cession à Axway Software de la plupart des activités de Sopra Banking Software aura été 
confirmé, le Conseil d'administration fixera les objectifs précis correspondant aux critères présentés ci‑dessus.

[1] [2]

RVA : Rémunération variable annuelle(1)
RFA : Rémunération fixe annuelle(2)
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33..

3.1.

3.2.

AAuuttrreess  mmaannddaattaaiirreess  ssoocciiaauuxx

RÉMUNÉRATION DU MANDAT 
D’ADMINISTRATEUR DANS LA SOCIÉTÉ DE TÊTE

La politique de rémunération des membres du Conseil 
d’administration est soumise à l’approbation de l’Assemblé générale 
des actionnaires. Selon cette politique, la rémunération prévue à 
l’article L. 225‑45 du Code de commerce est répartie entre les 
membres du Conseil d’administration et des comités dans les 
proportions suivantes :

Le montant total de cette rémunération est réparti :

Des coefficients de surpondération sont appliqués au décompte des 
présences :

La politique de rémunération des membres du Conseil 
d’administration est axée sur l’assiduité. Elle encourage la 
participation à un ou plusieurs comités. Elle vise à compenser les 
sujétions accrues auxquelles sont soumis les administrateurs résidant 
à l’étranger. Elle rémunère le travail supplémentaire accompli par les 
Présidents de Comité ainsi que la responsabilité qu’ils assument vis- 
à-vis du Conseil d’administration. Ils organisent et dirigent les 
travaux des comités. Ils en font aussi le compte rendu au Conseil 
d’administration.

RÉMUNÉRATION DU MANDAT 
D’ADMINISTRATEUR DANS LES FILIALES

Les mandats d’administrateur dans les filiales de la Société ne sont 
pas rémunérés.

60 % pour le Conseil d’administration ;■

20 % pour le Comité d’audit ;■

10 % pour le Comité des rémunérations ;■

10 % pour le Comité des nominations, de gouvernance, 
d’éthique et de responsabilité d’entreprise.

■

entre les participants effectifs aux réunions du Conseil et de ses 
comités (administrateurs et censeurs) ;

■

et uniquement au prorata de leur participation, physique ou à 
distance, aux réunions.

■

un coefficient de 2,0 à la participation des Présidents aux 
réunions du Comité qu’ils président (chaque présence compte 
double) ;

■

un coefficient de 1,2 à la participation des administrateurs 
étrangers non‑résidents fiscaux en France aux réunions du Conseil 
et des comités. Cette surpondération ne s’applique toutefois pas 
aux administrateurs salariés d’une des sociétés du Groupe.

■
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44.. PPrréésseennttaattiioonn  ssttaannddaarrddiissééee  ddeess  rréémmuunnéérraattiioonnss  ddeess  mmaannddaattaaiirreess  ssoocciiaauuxx

4.1. TABLEAUX AFEP‑MEDEF

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES RÉMUNÉRATIONS ET DES OPTIONS ET ACTIONS ATTRIBUÉES 
À MONSIEUR PIERRE PASQUIER, PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 (TABLEAU 1 – CODE DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE DES SOCIÉTÉS COTÉES AFEP‑‑MEDEF, DÉCEMBRE 2022)
 

  2022 2023

Rémunérations attribuées au titre de l’exercice 532 591 € 547 649 €

Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice - -

Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice - -

Valorisation des autres plans de rémunération de long terme - -

TOTAL 532 591 € 547 649 €
 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES RÉMUNÉRATIONS DE MONSIEUR PIERRE PASQUIER, PRÉSIDENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION (TABLEAU 2 – CODE DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE DES SOCIÉTÉS COTÉES AFEP‑‑MEDEF, 
DÉCEMBRE 2022)

 

2022 2023

Montants 
attribués

Montants 
versés

Montants 
attribués

Montants 
versés

Rémunération fixe 500 000 € 500 000 € 500 000 € 500 000 €

Rémunération variable annuelle - - - -

Rémunération exceptionnelle - - - -

Rémunération à raison du mandat d’administrateur 
 (L. 22‑10‑14)
 

26 891 € 27 192 € 35 679 € 26 891 €

Avantages en nature 5 700 € 5 700 € 11 970 € 11 970 €

TOTAL 532 591 € 532 892 € 547 649 € 538 861 €
 

Monsieur Pierre Pasquier est le Président‑Directeur général de Sopra 
GMT, holding animatrice de Sopra Steria Group. Ces fonctions 
(pilotage de l’équipe Sopra GMT et présidence du Conseil 
d’administration) ont été rémunérées à hauteur de 130 000 € 
en 2023. A ce montant s’est ajoutée une rémunération au titre de 
l’article L. 225‑45 du Code de commerce à hauteur de 14 824 € 
pour l’exercice 2023. Restées à la charge de Sopra GMT, ces 
rémunérations n’ont pas été refacturées à Sopra Steria Group

(cf. section 1.4 « Bilan de l’activité du Président du Conseil 
d’administration en 2023 » du présent chapitre, page 34).

Comme indiqué dans le Document d’enregistrement universel 
d’Axway Software, Monsieur Pierre Pasquier a également perçu une 
rémunération fixe de 138 000 € en tant que Président du Conseil 
d’administration de cette société et une rémunération au titre de 
l’article L. 22‑10‑14 du Code de commerce à hauteur de 
22 462 €.

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES RÉMUNÉRATIONS ET DES OPTIONS ET ACTIONS ATTRIBUÉES À MONSIEUR CYRIL MALARGÉ, 
DIRECTEUR GÉNÉRAL (TABLEAU 1 – CODE DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE DES SOCIÉTÉS COTÉES AFEP‑‑MEDEF, 
DÉCEMBRE 2022)

  2022 2023

Rémunérations attribuées au titre de l’exercice 705 000 € 801 983 €

Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice - -

Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l’exercice 435 150 € 483 660 €

Valorisation des autres plans de rémunération de long terme - -

TOTAL 1 140 150 € 1 285 643 €

50



SOPRA STERIA BROCHURE DE CONVOCATION 2024

2
PRÉSENTATION DE SOPRA STERIA

PPoolliittiiqquuee  ddee  rréémmuunnéérraattiioonn

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES RÉMUNÉRATIONS DE MONSIEUR CYRIL MALARGÉ, DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 (TABLEAU 2 – CODE DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE DES SOCIÉTÉS COTÉES AFEP‑‑MEDEF, DÉCEMBRE 2022)
 

(en millions d’euros)

2022 2023

Montants 
attribués

Montants 
versés

Montants 
attribués

Montants 
versés

Rémunération fixe 450 000 € 377 080 € 500 000 € 500 000 €

Rémunération variable annuelle 245 700 € - 290 000 € 245 700 €

Rémunération exceptionnelle - - - -

Rémunération à raison du mandat d’administrateur 
(L. 22‑10‑14) - - - -

Avantages en nature 9 300 € 9 300 € 11 983 € 11 983 €

TOTAL 705 000 € 386 380 € 801 983 € 757 683 €
 

Les proportions relatives des rémunérations fixe et variable dans la rémunération annuelle attribuée au Directeur général (hors avantages en 
nature) sont respectivement de 63 % et 37 %.

DÉTAIL DU MODE DE CALCUL DE LA RÉMUNÉRATION VARIABLE ANNUELLE 2023

Critère Nature
Enjeu % 

RVA  Enjeu en € Seuil Cible Réalisation
Montant 

attribué en  €
Marge opérationnelle d’activité 
consolidée quantifiable 50,0 % 150 000 € 8,9 % 9,3 % 9,4 % 150 000 €

Croissance du chiffre d’affaires 
consolidé quantifiable 10,0 % 30 000 € 3,0 % 6,0 % 6,6 % 30 000 €

Féminisation du management 
 du Groupe
 (% de femmes dans les deux 
positions hiérarchiques les plus 
élevées N5 & N6)
  

quantifiable 5,0 % 15 000 € 19,0 % 20,0 % > 20,0 % 15 000 €

Réduction des émissions directes 
 de GES  par employé 
 (SBTi III) (eq. tonne CO )
  

quantifiable 5,0 % 15 000 €
0,74

 teqCO
 

0,69
 teqCO
 

< 0,69
 teqCO
 

15 000 €

Objectif qualitatif lié aux nécessités 
induites par le projet stratégique 
 et l’organisation opérationnelle
 

qualitatif 30,0 % 90 000 €    
Objectif atteint à 

près de 90 % 80 000 €

TOTAL   100 % 300 000 €       290 000 €

 

Le Comité des rémunérations a constaté l’atteinte à 100 % des 
objectifs quantifiables et à 90 % des objectifs qualitatifs fixés par le 
Conseil d’administration au Directeur général. Le Conseil 
d’administration a ainsi arrêté la rémunération variable de 
Monsieur Cyril Malargé à 290 000 € pour l’exercice 2023.

Les critères de performance ont été appliqués comme prévu au 
moment de leur détermination le 15 mars 2023. Aucun montant 
n’est dû au seuil et le calcul est linéaire entre seuil et objectif cible.

La rémunération totale est conforme à la politique de rémunération 
et contribue aux performances à long terme de la Société. Elle incite 
à piloter une croissance rentable, fondée sur la montée en valeur 
des prestations du Groupe.

Les objectifs qualitatifs ont incité le Directeur général à concentrer 
ses efforts sur les priorités induites par le projet stratégique et 
l'organisation opérationnelle.

Le Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de 
responsabilité d’entreprise a constaté que la Société est sur la 
trajectoire lui permettant d’atteindre les objectifs qu’elle a fixés en 
matière d’émission de gaz à effet de serre (cf. section 3.4 
« Optimiser la consommation des ressources et réduire les 
émissions de GES » du chapitre 4 « Responsabilité d’entreprise » 
du Document d’enregistrement universel Sopra Steria 2023, 
pages 145 à 151) et qu'elle a d'ores et déjà atteint ses objectifs 
2025 en matière de féminisation du management du Groupe 
(pourcentage de femmes dans les deux échelons les plus élevés) 
(cf. section 2.7.1. « Garantir l'égalité des chances et promouvoir la 
diversité et l'inclusion » du chapitre 4 « Responsabilité 
d’entreprise » du Document d’enregistrement universel Sopra Steria 
2023, pages 129 à 131). Le Comité des rémunérations en a pris 
acte.

 

(1)

(2)

(3)
2 2 2 2

RVA : Rémunération variable annuelle.(1)
GES: Gaz à effet de serre.(2)
Science Based Targets Initiative.(3)
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TABLEAU SUR LES RÉMUNÉRATIONS PERÇUES PAR LES MANDATAIRES SOCIAUX NON EXÉCUTIFS (TABLEAU 3 – 
CODE DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE DES SOCIÉTÉS COTÉES AFEP‑‑MEDEF, DÉCEMBRE 2022)

(montants arrondis à l’euro le plus proche)

2022 2023

Montants 
attribués

Montants 
versés

Montants 
attribués

Montants 
versés

Astrid Anciaux (nomination par l’Assemblée générale du 26 mai 2021)        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur 20 134 € 8 876 € 26 471 € 20 134 €

Autres rémunérations - - - -

Hélène Badosa        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur (réversion à un syndicat) 27 277 € 26 266 € 36 652 € 27 277 €

Autres rémunérations - - - -

Sonia Criseo (nomination par l’Assemblée générale du mercredi 24 mai 2023)        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur - - 8 824 € -

Autres rémunérations - - - -

Pascal Daloz (nomination par l’Assemblée générale du mercredi 24 mai 2023)        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur - - 8 824 € -

Autres rémunérations - - - -

André Einaudi        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur 16 107 € 20 710 € 26 471 € 16 107 €

Autres rémunérations - - - -

David Elmalem        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur 20 134 € 20 710 € 26 471 € 20 134 €

Autres rémunérations - - - -

Michael Gollner        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur 44 953 € 48 581 € 64 778 € 44 953 €

Autres rémunérations - - - -

Éric Hayat        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur 34 034 € 34 599 € 41 649 € 34 034 €

Autres rémunérations - - - -

Noëlle Lenoir        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur 23 526 € 25 340 € 35 681 € 23 526 €

Autres rémunérations - - - -

Éric Pasquier        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur 39 936 € 37 659 € 50 925 € 39 936 €

Autres rémunérations - - - -

Jean‑‑Luc Placet        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur 41 177 € 42 006 € 56 045 € 41 177 €

Autres rémunérations - - - -

Sylvie Rémond        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur 37 178 € 28 117 € 64 163 € 37 178 €

Autres rémunérations - - - -

Marie‑‑Hélène Rigal‑‑Drogerys        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur 59 738 € 60 258 € 81 492 € 59 738 €

Autres rémunérations - - - -

Jessica Scale        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur 34 034 € 34 599 € 45 843 € 34 034 €

Autres rémunérations - - - -

Sopra GMT        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur 40 791 € 41 080 € 55 073 € 40 791 €

Autres rémunérations - - - -

Yves de Talhouët        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur 6 041 € - 26 115 € 6 041 €

Autres rémunérations - - - -

Rémy Weber (nomination par l’Assemblée générale du mercredi 24 mai 2023)        

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur - - 8 824 € -

Autres rémunérations - - - -

Autres mandats échus avant 2023 - - - -

Rémunération allouée à raison du mandat d’administrateur 28 049 € 44 007 € - -

Autres rémunérations - - - -

TOTAL 473 109 € 472 808 € 664 321 € 473 109 €
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La différence entre le montant total de la rémunération prévue à 
l’article L. 225‑45 du Code de commerce à répartir pour les 
exercices 2022 (500 000 €) et 2023 (700 000 €) et les totaux 
figurant dans le tableau ci‑dessus s’explique par le montant attribué 
à Monsieur Pierre Pasquier au titre de son mandat d’administrateur 
(26 891 € en 2022 et 35 679 € en 2023). Ces montants 
apparaissent dans le tableau 2 « Code de gouvernement 
d’entreprise des sociétés cotées Afep‑Medef, décembre 2022 ».

En outre, il est précisé que :

OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D’ACHAT D’ACTIONS ATTRIBUÉES DURANT L’EXERCICE À CHAQUE DIRIGEANT 
 MANDATAIRE SOCIAL EXÉCUTIF (TABLEAU 4 – CODE DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE DES SOCIÉTÉS COTÉES 
 AFEP‑‑MEDEF, DÉCEMBRE 2022)
  

Néant.

OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D’ACHAT D’ACTIONS LEVÉES DURANT L’EXERCICE PAR CHAQUE DIRIGEANT 
 MANDATAIRE SOCIAL EXÉCUTIF (TABLEAU 5 – CODE DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE DES SOCIÉTÉS COTÉES 
 AFEP‑‑MEDEF, DÉCEMBRE 2022)
  

Néant.

ACTIONS DE PERFORMANCE ATTRIBUÉES DURANT L’EXERCICE À CHAQUE DIRIGEANT MANDATAIRE SOCIAL EXÉCUTIF 
(TABLEAU 6 – CODE DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE DES SOCIÉTÉS COTÉES AFEP‑‑MEDEF, DÉCEMBRE 2022)

Nom du dirigeant 
mandataire social

N° et
 date du 

plan
 

Nombre d’actions 
Sopra Steria 

Group attribuées 
durant l’exercice

Valorisation des 
actions selon la 

méthode retenue 
pour les comptes 

consolidés Date d’acquisition Date de disponibilité Conditions de performance

Monsieur 
 Cyril Malargé
 

24/05/2023 3 000 483 660 € 01/07/2026 01/07/2026

1) Évolution du chiffre d’affaires consolidé 
de Sopra Steria Group sur les exercices 
2023, 2024, 2025

2) Résultat opérationnel d’activité consolidé 
en pourcentage du chiffre d’affaires de 
Sopra Steria Group sur les exercices 2023, 
2024, 2025

3) Flux net de trésorerie disponible 
consolidé de Sopra Steria Group 
sur les exercices 2023, 2024, 2025

4) Pourcentage de femmes 
dans l’encadrement supérieur

TOTAL - 3 000 483 660 € -   -

 

Le plan d’attribution d’actions de performance mis en œuvre par le 
Groupe en 2023 présente les caractéristiques suivantes :

en ce qui concerne Sopra GMT, personne morale administratrice, 
l’application de la convention cadre d’assistance tripartite conclue 
en 2011 entre Sopra GMT, Sopra Steria Group et Axway 
Software a conduit à la facturation à Sopra Steria Group par 
Sopra GMT d’un montant net de 1 709 394 € HT 
(cf. section 1.5 « Convention avec Sopra GMT, holding 
d’animation de Sopra Steria Group » du présent chapitre en

■

page 35 et Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions réglementées reproduit à la fin du chapitre 6. 
« Comptes annuels 2023 de la société mère » du Document 
d’enregistrement universel Sopra Steria 2023 en pages 315 
à 316) ;

la société Éric Hayat Conseil, contrôlée par Monsieur Éric Hayat, a 
réalisé des prestations de conseil dans le développement 
commercial d’opérations stratégiques pour un montant de 
175 200 € HT dans le cadre d’une convention renouvelée en 
octobre 2018 (cf. section 1.7 « Convention avec la société Éric 
Hayat conseil » page 35 et 36 du présent chapitre et Rapport 
spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions 
réglementées en reproduit à la fin du chapitre 6. « Comptes 
annuels 2023 de la société mère » du Document 
d’enregistrement universel Sopra Steria 2023 en pages 315 
à 316).

■

l’attribution des actions est subordonnée, pour l’ensemble des 
bénéficiaires, à la condition de présence à l’issue d’une période 
d’acquisition de trois ans. Cette condition peut toutefois être 
levée en tout ou partie, au vu des circonstances, à titre 
dérogatoire et tout à fait exceptionnel (en pratique moins de 3 % 
des départs dans le cadre des plans précédents) ;

■

la condition de performance repose sur trois critères affectés d’un 
même poids (30 %) : la croissance organique du chiffre

■

d’affaires consolidé, le ROA (Résultat opérationnel d’activité) 
consolidé en pourcentage du chiffre d’affaires et le flux net de 
trésorerie disponible consolidé ;

des objectifs exigeants seront fixés tout au long des plans (l’année 
d’attribution et les deux années suivantes). Les objectifs‑cibles 
seront au moins égaux aux objectifs communiqués au marché 
financier ou, en cas de fourchette, au minimum dans la 
fourchette indiquée. La moyenne des taux d’atteinte annuels des 
objectifs déterminera le nombre de droit à actions gratuites ;

■
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Le Directeur général, Monsieur Cyril Malargé, a été soumis aux 
mêmes règles que l’ensemble des autres bénéficiaires du plan 2023. 
S’y ajoute une obligation de conserver pendant toute la durée de 
son mandat au moins 50 % des actions acquises dans le cadre du 
plan. Monsieur Cyril Malargé s’est engagé à ne pas recourir à des 
opérations de couverture sur ses actions de performance jusqu’à la 
fin de la période de conservation.

ACTIONS DE PERFORMANCE DEVENUES DISPONIBLES DURANT L’EXERCICE POUR CHAQUE DIRIGEANT MANDATAIRE 
 SOCIAL EXÉCUTIF (TABLEAU 7 – CODE DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE DES SOCIÉTÉS COTÉES AFEP‑‑MEDEF, 
 DÉCEMBRE 2022)
  

Néant.

HISTORIQUE DES ATTRIBUTIONS D’OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D’ACHAT D’ACTIONS – INFORMATION SUR LES 
 OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D’ACHAT (TABLEAU 8 – CODE DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE DES SOCIÉTÉS 
 COTÉES AFEP‑‑MEDEF, DÉCEMBRE 2022)
  

Néant.

HISTORIQUE DES ATTRIBUTIONS D’ACTIONS DE PERFORMANCE − INFORMATION SUR LES ACTIONS DE PERFORMANCE 
(TABLEAU 9 – CODE DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE DES SOCIÉTÉS COTÉES AFEP‑‑MEDEF, DÉCEMBRE 2022)

Voir la section 5.4 « Paiements fondés en actions » du chapitre 5 
« Comptes consolidés 2023 » et la section 4.2.2 « Plan 
d’attribution gratuite d’actions » du chapitre 6 « Comptes annuels

2023 de la société mère » du Document d’enregistrement universel 
Sopra Steria 2023 (respectivement pages 236 à 238 et 290). 

 

Le plan du 26 mai 2021 arrivera à terme le 30 juin 2024. Les conditions de performance définies sur les exercices 2021 à 2023 étaient 
les suivantes :

2021     

Critères et objectifs de 
performance Sopra Steria 
Group Seuil Cible Résultats % Atteinte Pondération % Atteinte Annuelle     

Croissance organique du CA 3,0 % 5,5 % 6,4 % 100 % 10 %       

ROA en % du CA 7,7 % 8,0 % 8,1 % 100 % 10 % 100,00 %     

Flux net de trésorerie disponible 130 M€ 170 M€ 264,4 M€ 100 % 10 %       

2022     

Critères et objectifs de 
performance Sopra Steria 
Group Seuil Cible Résultats % Atteinte Pondération % Atteinte Annuelle     

Croissance organique du CA 4,0 % 6,0 % 7,6 % 100 % 10 %       

ROA en % du CA 8,5 % 9,0 % 8,9 % 80 % 10 % 93,33 %     

Flux net de trésorerie disponible 230 M€ 270 M€ 287,2 M€ 100 % 10 %       

2023     

Critères et objectifs de 
performance Sopra Steria 
Group Seuil Cible Résultats % Atteinte Pondération % Atteinte Annuelle     

Croissance organique du CA 3,0 % 7,0 % 6,6 % 90 % 10 %       

ROA en % du CA 8,9 % 9,6 % 9,4 % 71 % 10 % 87,14 %     

Flux net de trésorerie disponible 270 M€ 320 M€ 390,2 M€ 100 % 10 %       

                  

Condition RSE 2021‑‑2023
(féminisation du 
management du Groupe) 17,0 % 18,0 % 20,1 % 100 % 10 % 100,00 %     

            % Atteinte Plan     

TOTAL PLAN 2021                      100 % 94,14 %   

 

Les conditions de performance du plan 2021 sont atteintes à hauteur de 94,14 %. Les conditions de performance économique pour les 
exercices 2022 et 2023 retenues pour les plans 2022 et 2023 sont les mêmes que celles présentées dans le tableau ci‑dessus.

une condition supplémentaire, axée sur la responsabilité 
d’entreprise et affectée d’un poids de 10 % du total des 
conditions d’acquisition, porte sur la proportion de femmes dans 
l’encadrement supérieur du Groupe (défini comme les deux 
niveaux hiérarchiques les plus élevés, niveaux 5 et 6) qui doit 
atteindre 22 % au 31 décembre 2025.

■
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES RÉMUNÉRATIONS VARIABLES PLURIANNUELLES DE CHAQUE DIRIGEANT MANDATAIRE 
 SOCIAL EXÉCUTIF (TABLEAU 10 – CODE DE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE DES SOCIÉTÉS COTÉES AFEP‑‑MEDEF, 
 DÉCEMBRE 2022)
  

Néant.

 

CONTRAT DE TRAVAIL, RÉGIME DE RETRAITE SUPPLÉMENTAIRE, ENGAGEMENTS À RAISON DE LA CESSATION 
OU DU CHANGEMENT DE FONCTIONS, CLAUSES DE NON‑‑CONCURRENCE (TABLEAU 11 – CODE DE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE DES SOCIÉTÉS COTÉES AFEP‑‑MEDEF, DÉCEMBRE 2022)

Dirigeants mandataires sociaux

Contrat de travail
Régime de retraite 

supplémentaire

Indemnités ou  avantages 
dus ou  susceptibles d’être 

dus à raison 
de  la  cessation ou du 

changement de  fonction

Indemnités relatives à  une 
clause de 

non‑‑concurrence

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non

Pierre Pasquier
Président
Début de mandat : 2018
Fin de mandat : 2024   ✔   ✔   ✔   ✔
Cyril Malargé
Directeur général
Début de mandat : 2022
Fin de mandat : indéterminée ✔     ✔   ✔   ✔
 

Monsieur Cyril Malargé a été nommé Directeur général à compter 
du 1  mars 2022. Il n’exerce aucun mandat social en dehors du 
Groupe. Par exception à la recommandation du Code Afep‑Medef, il 
n’a pas été mis fin à son contrat de travail qui demeure suspendu.

Entré dans la Société en septembre 2002, Monsieur Cyril Malargé y 
a effectué une grande partie de sa carrière. Les critères de 
détermination et de répartition de sa rémunération variable restent 
proches de ceux retenus pour les cadres dirigeants de l’entreprise.

Monsieur Cyril Malargé ne bénéficie d’aucun engagement de la 
part de la Société en matière d’indemnités de départ, d’aucune 
indemnité à raison d’une clause de non‑concurrence, d’aucun 
régime de retraite supplémentaire. Monsieur Cyril Malargé n’est pas 
membre du Conseil d’administration.

Il paraît cohérent avec son parcours, son ancienneté, sa situation, sa 
contribution importante à l’entreprise et les composantes de sa 
rémunération de ne pas mettre fin à son contrat de travail. Une telle 
décision nécessiterait une contrepartie (indemnités de rupture

conventionnelle). Au contraire, les éventuels inconvénients d’une 
suspension du contrat de travail de Monsieur Cyril Malargé jusqu’à 
la fin de son mandat social n’ont pas été identifiés. Dans l'hypothèse 
où il reprendrait effet, il ouvrira droit, le cas échéant, à des 
indemnités de départ en retraite ou des indemnités de licenciement. 
A titre d'information, au 31 décembre 2023, compte tenu de 
l'ancienneté de Monsieur Cyril Malargé, les indemnités 
conventionnelles de licenciement prévues par la convention 
collective Syntec se seraient élevées à environ 7 mois de 
rémunération fixe et variable (1/3 mois par année d’ancienneté). Le 
contrat de travail suspendu est un contrat de travail Sopra Steria 
Group standard, identique à celui signé par les collaborateurs du 
Groupe. Il est régi par la convention collective Syntec sans aucune 
clause spécifique ni adaptation du préavis, notamment en cas de 
rupture ou de changement de fonction. Il ne prévoit en particulier 
aucune indemnité spécifique. En l’état actuel, le seul droit commun 
s’appliquerait à la cessation de ce contrat de travail.

AUTRES MANDATAIRES SOCIAUX

Autres mandataires 
sociaux

Contrat 
de travail 

(CDI)  
Régime de retraite 

supplémentaire

Indemnités ou avantages 
dus ou susceptibles 
d’être dus à raison 

de la cessation 
ou du changement 

de fonction

Indemnités relatives 
à une clause de 
non‑‑concurrence  

Oui Société Oui Non Oui Non Oui Non

Montant 
versé 

en  2023

Astrid Anciaux ✔ Sopra Steria Benelux   ✔   ✔   ✔ 187 866 €

Hélène Badosa ✔ Sopra Steria Group   ✔   ✔   ✔ 53 235 €

David Elmalem ✔ Sopra Steria Group   ✔   ✔   ✔ 65 897 €

Éric Pasquier ✔ Sopra Banking Software   ✔   ✔   ✔ 680 386 €

 

Les membres du Conseil d’administration peuvent être liés à la Société ou à une de ses filiales par un contrat de travail s’il a été conclu 
antérieurement à l’attribution du mandat social. Il est obligatoire pour les administrateurs représentant les salariés et l’administrateur 
représentant les salariés actionnaires.

er
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55.. RRaattiiooss dd’’ééqquuiittéé

5.1. PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le montant moyen de la rémunération annuelle du Président du Conseil d’administration est inchangé depuis 2011. Cette rémunération est 
entièrement fixe depuis 2017 conformément aux recommandations du Code Afep‑Medef.

Le graphique ci‑dessous rend compte de l’évolution des ratios d’équité prévus par l’ordonnance 2019‑1234 du 27 novembre 2019. Il 
rapporte la rémunération du Président du Conseil d’administration à la rémunération moyenne et médiane sur le périmètre élargi retenu 
(88 % de l’effectif en France en moyenne sur la période).

PRÉSIDENT – RATIO D'ÉQUITÉ

Ratio sur rémunération moyenne =
Rémunération du Président

Rémunération moyenne
Ratio sur rémunération médiane =

Rémunération du Président

Rémunération médiane
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5.2. DIRECTEUR GÉNÉRAL

La fonction de Directeur général a été occupée par 
Monsieur Vincent Paris tout au long des exercices 2019 à 2021 
puis par Monsieur Cyril Malargé à compter du 1  mars 2022.

Le Conseil d’administration a décidé trois plans d’attribution 
d’actions de performance en 2016, 2017 et 2018 sur la base de 
l’autorisation donnée par l’Assemblée générale du 22 juin 2016. 
Monsieur Vincent Paris en a bénéficié à hauteur de 9 000 droits 
sur les 325 500 attribués au total à l’ensemble des bénéficiaires de 
ces plans. Ces 9 000 droits ont donné lieu à la livraison de 
5 794 actions. Les périodes d’acquisition correspondant aux trois 
plans se sont étendues sur environ cinq ans, du 24 juin 2016 au 
31 mars 2021.

Le 12 janvier 2022, le Conseil d’administration a décidé de nommer 
Monsieur Cyril Malargé en qualité de Directeur général de Sopra 
Steria Group à compter du 1  mars 2022. La rémunération 
annuelle fixe de Monsieur Cyril Malargé a été fixée à 450 000 € au 
titre de son mandat dans le cadre de sa prise de fonction, puis 
portée au niveau de celle de son prédécesseur, soit 500 000 €, à 
compter du 1 janvier 2023.

Le Conseil d’administration a décidé trois nouveaux plans 
d’attribution d’actions de performance en 2021, 2022 et 2023. Le 
Directeur général (Monsieur Vincent Paris, puis Monsieur Cyril 
Malargé) en a bénéficié à hauteur de 9 000 droits sur les 560 230 
attribués au total à l’ensemble des bénéficiaires de ces plans. Les 
périodes d’acquisition correspondant aux trois plans s’étendent sur 
environ cinq ans, du 26 mai 2021 au 1 juillet 2026.

Le graphique ci‑dessous rend compte de l’évolution des ratios 
d’équité prévus par l’ordonnance 2019‑1234 du 27 novembre 
2019. Il présente :

er

er

er 

er 

l’évolution du taux de performance de l’entreprise approchée par 
le taux d’atteinte des objectifs quantifiables utilisés pour la 
rémunération variable du Directeur général (performance 
économique de l’entreprise) ;

■

l’évolution du niveau et de la composition de la rémunération 
totale du Directeur général ;

■

les ratios calculés par rapport à la rémunération moyenne et 
médiane sur le périmètre élargi retenu (88 % de l’effectif en 
France en moyenne sur la période).

■
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DIRECTEUR GÉNÉRAL – RATIOS D’ÉQUITÉ

Le Graphique est établi à partir du ratio calculé sur le périmètre élargi.

Ratio sur rémunération moyenne =
Rémunération du Directeur général
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Ratio sur rémunération médiane =
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Valorisation LTI selon la méthode retenue pour les comptes consolidés

L’évolution apparente de la performance en 2020 tient en partie à un biais méthodologique. L’un des deux objectifs quantifiables (croissance 
du chiffre d’affaires) ne comportait qu’une cible, sans seuil. Il ne pouvait donc être partiellement atteint. Il compte pour 0 avec un poids de 
50 % dans l’évaluation de la performance.
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5.3. TABLEAU RATIOS D’ÉQUITÉ

  2019 2020 2021 2022 2023

Rémunération du Président 535 880 € 533 644 € 532 892 € 532 591 € 547 649 €

Rémunération du Directeur général 1 004 548 € 692 946 € 947 335 € 1 009 075 € 1 173 075 €

 
Périmètre élargi 2019 2020 2021 2022 2023

Rémunération annuelle moyenne 49 833 € 50 388 € 50 287 € 53 460 € 55 513 €

Ratio Rémunération Président/
Rémunération moyenne 11 11 11 10 9

Ratio Rémunération Directeur général/Rémunération 
moyenne 20 14 19 19 9

Rémunération annuelle médiane 42 595 € 42 611 € 43 285 € 45 872 € 47 528 €

Ratio Rémunération Président/
Rémunération médiane 13 13 12 12 11

Ratio Rémunération Directeur général/Rémunération 
médiane 24 16 22 22 11

 
Sopra Steria Group SA 2019 2020 2021 2022 2023

Rémunération annuelle moyenne 49 063 € 49 719 € 49 477 € 52 448 € 54 647 €

Ratio Rémunération Président/
Rémunération moyenne 11 11 11 10 9

Ratio Rémunération Directeur général/Rémunération 
moyenne 20 14 19 19 9

Rémunération annuelle médiane 42 017 € 42 072 € 42 622 € 45 025 € 46 683 €

Ratio Rémunération Président/
Rémunération médiane 13 13 13 12 11

Ratio Rémunération Directeur général/Rémunération 
médiane 24 16 22 22 11

 
Performance de l’entreprise 2019 2020 2021 2022 2023

Niveau d’atteinte des objectifs quantifiables 
du Directeur général 104 % 47 % 109 % 110 % 103 %

Marge opérationnelle d’activité consolidée 8,0 % 7,0 % 8,1 % 8,9 % 9,4 %

Croissance organique du CA consolidé 6,5 % - 4,8 % 6,4 % 7,6 % 6,6 %

Flux net de trésorerie disponible 229,3 M€ 203,5 M€ 266,4 M€ 287,2 M€ 390,2 M€

 

Commentaires méthodologiques :
Numérateur des ratios

La rémunération du Président correspond aux montants attribués 
tels qu’ils apparaissent dans les tableaux normés Afep‑Medef.

La rémunération du Directeur général correspond aux montants 
attribués tels qu’ils apparaissent dans les tableaux normés 
Afep‑Medef. Les actions de performance effectivement livrées ou 
livrables sous condition de présence au terme de la période 
d’acquisition sont redistribuées sur chacun des exercices couverts 
par le plan en fonction de l’atteinte des conditions de performance 
fixées. Les droits pris en compte sont ceux attribués à Monsieur 
Vincent Paris jusqu'en 2021 et à Monsieur Cyril Malargé à partir 
de 2022. 
Dénominateur des ratios

Les rémunérations annuelles moyenne et médiane des salariés ont 
été calculées sur une population représentant en moyenne 88 % de 
l’effectif employé en France sur la période. Les exclusions 
temporaires du périmètre tiennent à des difficultés techniques de 
traitement des données sur l’ensemble des cinq derniers exercices. 
Pour les salariés, la rémunération prise en compte inclut les 
rémunérations fixes, variables, les primes de toute nature versées au 
cours de l’exercice ainsi que la participation et l’intéressement. Elle 
n’intègre pas les plans d’actions de performance ni les actions 
d’abondement dans le cadre des plans d’actionnariat salarié pour 
des raisons d’ordre méthodologique.

Performance de l’entreprise

La performance de l’entreprise est approchée par le taux d’atteinte 
des objectifs quantifiables utilisés pour la rémunération variable du 
Directeur général. Ces objectifs concernent en effet la performance 
économique de l’entreprise (Résultat opérationnel d’activité et 
croissance organique). Le taux de performance est calculé par 
rapport à l’objectif‑cible donnant droit à 100 % de la rémunération 
variable à objectif atteint sans prise en compte des seuils de 
déclenchement retenus pour le calcul de la rémunération variable 
(soit taux réalisé/taux objectif). Le poids de chacun des critères dans 
le taux de performance globale est identique à la pondération 
retenue pour la rémunération variable du Directeur général. Les 
autres données représentatives de la performance sont les données 
publiées, établies selon les normes en vigueur au moment de leur 
publication.

N.B. : La rémunération variable du Directeur général dépend non 
seulement des performances économiques de l’entreprise mais aussi 
de ses performances extra‑financières. Les sections 2.7.1. 
« Promouvoir l'égalité entre les les femmes et les hommes » et 3.4 
« Optimiser la consommation des ressources et réduire les émissions 
de GES » en matière d’actions en faveur de l’environnement, du 
chapitre 4 « Responsabilité d’entreprise » du Document 
d’enregistrement universel Sopra Steria 2023 (respectivement en 
pages 129 à 131 et 145 à 151), rendent compte de la performance 
du Groupe en matière de Responsabilité d’entreprise. Cette 
performance est prise en compte dans la rémunération du Directeur 
général à travers un ou plusieurs objectifs.
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66.. CCoommpplléémmeenntt  dd''iinnffoorrmmaattiioonn  ssuurr  lleess  rrééssoolluuttiioonnss  aapppprroouuvvééeess  àà  mmooiinnss  ddee  8800  %%  
ddee  vvoottee  ffaavvoorraabbllee  àà  ll''AAsssseemmbbllééee  ggéénnéérraallee  dduu  2244  mmaaii  22002233

Résolution Assemblée générale ordinaire

Pour Contre Abstention

Voix % Voix %   Voix

6

Approbation des éléments fixes, 
variables et exceptionnels composant 
la rémunération totale et les avantages 
de toute nature versés au cours de 
l'exercice 2022 ou attribués au titre de 
cet exercice à Monsieur Vincent Paris, 
Directeur général (du 1 janvier au 
28 février 2022

14 432 301 66,87 % 7 148 897 33,13 %   685 004

Commentaires sur la résolution 6 - Assemblée générale du 24 mai 2023

La sixième résolution – Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 
nature versés au cours de l’exercice 2022 ou attribués au titre de cet exercice à Monsieur Vincent Paris, Directeur général – a été approuvée 
avec 66,87 % des voix. Pour mémoire le taux d’approbation ex ante de la politique de rémunération du Directeur général lors de l’Assemblée 
générale précédente s’était élevé à 91,629 %.

Ce résultat traduit, au moins en partie, une réserve de principe quant au maintien des droits à actions de performance attribués le 26 mai 
2021 à Monsieur Vincent Paris, au‑delà du prorata de la période d’acquisition écoulée jusqu’à la cessation de son mandat de Directeur 
général. Le Conseil d’administration réévaluera l’opportunité d’adapter les dispositions du règlement des prochains plans LTI.

Discussions avec les investisseurs au cours de l'année 2023 y compris sur les résolutions proposées à l'Assemblée générale du 
24 mai 2023

La Direction des relations investisseurs dialogue avec la communauté financière tout au long de l'année. Elle s'attache à rencontrer l'ensemble 
des actionnaires, investisseurs et analystes financiers sur les principales places financières mondiales lors de roadshows ou lors de conférences 
mais également à l'occasion des présentations financières annuelles et semestrielles et à l'Assemblée générale des actionnaires.

Personnes 
rencontrées

Institutions 
rencontrées Conférences Pays Villes Roadshows

551 261 13 14 25 44

77.. RRééppaarrttiittiioonn  dduu  ccaappiittaall
 

Actionnaires Au 31/12/2023 Au 31/12/2022 Au 31/12/2021  

  Actions
% du 

capital

% droits de 
votes 

théoriques

% droits de 
votes 

exerçables Actions
% du 

capital

% droits de 
votes 

théoriques

% droits de 
votes 

exerçables Actions
% du 

capital

% droits de 
votes 

théoriques

% droits de 
votes 

exerçables  

Sopra GMT  4 035 66  19,6 % 29,9 % 30,0 % 4 035 669  19,6 % 29,8 % 30,0 % 4 035 669 19,6 % 29,7 % 29,8 %  

Famille PASQUIER 112 479  0,5 % 0,8 % 0,9 % 112 479  0,5 % 0,8 % 0,8 % 112 479 0,5 % 0,8 % 0,8 %  

Famille ODIN 211 653  1,0 % 1,6 % 1,6 % 212 928  1,0 % 1,6 % 1,6 % 212 298 1,0 % 1,6 % 1,6 %  

Management 206 361  1,0 % 1,4 % 1,4 % 215 671  1,0 % 1,4 % 1,5 % 217 725 1,1 % 1,5 % 1,5 %  

Concert Global : 
 Pacte Sopra GMT, 
 Familles Pasquier 
et Odin,
 Management
   

4 566 16  22,2 % 33,7 % 33,9 % 4 576 747 22,3 % 33,7 % 33,9 % 4 578 801 22,3 % 33,6 % 33,7 %  

Participations 
gérées pour 
le compte de 
salariés 1 341 40  6,5 % 8,1 % 8,2 % 1 321 912  6,4 % 8,1 % 8,1 % 1 197 587 5,8 % 7,8 % 7,8 %  

dont FCPE, 
actionnariat We 
Share et SIP 
Trust  1 148 77  5,6 % 7,4 % 7,5 % 1 115 630   5,4 % 7,3 % 7,4 % 976 225 4,8 % 6,9 % 7,0 %  

dont autres trusts 
britanniques  192 628  0,9 % 0,7 % 0,7 % 206 282  1,0 % 0,8 % 0,8 % 221 362 1,1 % 0,8 % 0,8 %  

Publi 14 482 737 70,5 % 57,6 % 57,9 % 14 537 77  70,8 % 57,8 % 58,0 % 14 691 339 71,5 % 58,3 % 58,5 %  

Autodétention 157 400  0,8 % 0,6 % 0,0 % 111 265  0,5 % 0,4 % 0,0 % 79 974 0,4 % 0,3 % 0,0 %  

TOTAL 20 547 701 100,0 % 100,0 % 100,0 % 20 547 701 100,0 % 100,0 % 100,0 % 20 547 701 100,0 % 100,0 % 100,0 %  

(1) Sopra GMT, société anonyme de droit français, est la « holding animatrice » de Sopra Steria Group et d’Axway Software.
(2) Le SIP Trust est un Trust britannique qui assure la gestion des actions acquises par les salariés dans le cadre d’un Share Incentive Plan.
(3) Les autres Trusts britanniques sont des Trusts dont les actifs doivent bénéficier aux salariés britanniques et indiens, par exemple via l’actionnariat salarié.  

er 

(1)

(2)

(3)
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ÉMISSION AVEC DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION

Opération sur titres concernée

Date de 
l'Assemblée 

et n° de 
résolution

Durée de
 la délégation
 (expiration)
  

Montant maximum 
d’émission

Montant maximum 
de l’augmentation 

de capital

Utilisation 
pendant 

l’exercice

Augmentation de capital (actions 
ordinaires et valeurs mobilières 
 donnant accès au capital)
 

1  juin 2022 
résolution 19

26 mois 
(août 2024)

2 Md€ de nominal si valeurs 
mobilières donnant accès au 

capital
50 % du capital social 

en nominal Aucune

Augmentation de capital (actions 
ordinaires et valeurs mobilières donnant 
accès au capital) en cas de demande 
excédentaire en application 
de la résolution 19

1  juin 2022 
résolution 23

26 mois 
(août 2024)

15 % du montant 
de l’augmentation issue de 

la résolution 19 dans la 
limite de 2 Md€

15 % du montant de 
l’augmentation issue de 

la résolution 19 dans la 
limite globale de 50 % du 

capital social en nominal Aucune

Augmentation de capital 
par incorporation de réserves 
 ou par émission d’actions nouvelles
 

1  juin 2022 
 résolution 26

26 mois 
(août 2024)

Montant des réserves 
facultatives

Montant des réserves 
facultatives Aucune

 

ÉMISSION SANS DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION

Opération sur titres concernée N° de résolution

Durée de 
la délégation 

(expiration)
Montant maximum 

d’émission

Montant maximum 
de l’augmentation 

de capital

Utilisation 
pendant 

l’exercice

Augmentation de capital (actions 
ordinaires et valeurs mobilières donnant 
accès au capital)

1  juin 2022 
résolution 20

26 mois 
(août 2024)

2 Md€ de nominal si valeurs 
mobilières donnant accès au 

capital

20 % du capital social, 
ramené à 10 % du capital 

social en l’absence 
de droit de propriété Aucune

Augmentation de capital par voie d’offre 
au public visée au numéro 1° de 
l’article L. 411‑2 du Code monétaire 
 et financier
 

1  juin 2022 
résolution 21

26 mois 
(août 2024))

2 Md€ de nominal si valeurs 
mobilières donnant accès au 

capital
10 % du capital 

social par an Aucune

Augmentation de capital (actions 
ordinaires et valeurs mobilières donnant 
accès au capital) en cas de demande 
excédentaire en application 
des résolutions 20 ou 21

1  juin 2022 
résolution 23

26 mois 
(août 2024)

15 % du montant de 
l’augmentation issue des 

résolutions 20 ou 21 dans la 
limite de 2 Md€

15 % du montant de 
l’augmentation issue 

des résolutions 20 ou 21 
dans la limite globale de 

10 %/20 % 
du capital social Aucune

Augmentation de capital pour rémunérer 
des apports en titres en cas d’apport 
en nature

1  juin 2022 
résolution 24

26 mois 
(août 2024)

10 % du capital social dans 
la limite globale de 2 Md€ 10 % du capital social Aucune

Augmentation de capital pour rémunérer 
des apports en titres en cas d’offres 
publiques d’échange

1  juin 2022 
résolution 25

26 mois 
(août 2024)

10 % du capital social dans 
la limite globale de 2 Md€ 10 % du capital social Aucune

 

AUTORISATIONS D’ÉMISSIONS EN FAVEUR DES SALARIÉS ET DES MANDATAIRES SOCIAUX SANS DROIT 
PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION

 
Date de l'Assemblée 
et n° de résolution

Date d’échéance 
de  l’autorisation

Pourcentage
 autorisé
 

Pourcentage
 autorisé dirigeants 

mandataires sociaux
 de la société
  

Utilisation 
pendant 

l’exercice

Attribution gratuite d’Actions
24 mai 2023 
résolution 19

38 mois 
(août 2026) 1,1 %  0,055 % 0,001 %

Augmentation de capital en faveur de 
salariés adhérant à un plan d’épargne 
entreprise

24 mai 2023 
résolution 20

26 mois 
(juillet 2026) 2 %    Aucune

 

eerr

er

er

er

er

er

er

er

er

(1) (2)

(1)

Ce plafond, calculé sur la base du capital au jour de l’autorisation, est cumulatif pour l’ensemble des émissions en faveur des salariés et mandataires sociaux.(1)
Le Conseil d’administration a attribué 2 880 droits à actions gratuites de performance en date du 26 octobre 2023 au profit de certains salariés d’une société liée à la Société au sens de 
l’article L. 225‑197‑2 du Code de commerce

(2)
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• Adéquation et évolutions 
des offres ...

• Acquisitions..
• Réduction d’activité 

d’un client majeur 
ou d’un vertical.

• Attaques réputationnelles.

• Répercussions des crises 
exogènes majeures...

• Cybersécruité, protection 
des sytèmes et des données..

• Avant-vente et exécution 
des projets et services 
managés / opérés..

• Attractivité des talents - DPEF*..
• Développement 

des compétences et fidélisation 
des personnes clés - DPEF*..

• Conformité - DPEF*.

2e ligne de maîtrise

Directions 
fonctionnelles

Audit 
externe

Direction Générale

Opérationnels

Toutes entités
Toutes géographies
Toutes activités

1re ligne de maîtrise 3e ligne de maîtrise

Direction 
de l'audit interne

Conseil d'administration
Comité d'audit

Direction 
du contrôle interne

 ligne de maîtrise ligne de maîtrise  ligne de maîtrise

Les risques les plus importants, spécifiques à Sopra Steria, 
sont présentés ci-après, par catégories et par ordre décrois-
sant de criticité (résultant du croisement entre la probabilité de 
survenance et de l’ampleur estimée de leur impact), en pre-
nant en compte les mesures d’atténuation mises en œuvre. 
Cette présentation des risques résiduels n’a donc pas vocation 
à présenter l’ensemble des risques de Sopra Steria.

Le dispositif de contrôle interne et les politiques de gestion 
des risques mises en place par le Groupe ont pour objectif de 
réduire la probabilité de réalisation de ces risques principaux 
ainsi que leur impact potentiel sur le Groupe. 

Les politiques de gestion des risques font l'objet d'une description 
circonstanciée pour chacun d'entre eux dans le chapitre Facteurs 
de risque et contrôle interne du Document d'Enregistrement 
Universel Sopra Steria 2023..

Le tableau ci‑dessous présente le résultat de cette évaluation en termes d’importance résiduelle 
selon une échelle à trois niveaux, de plus important (...) à moins important (.). 

Risques liés à 
la stratégie et 
à l'environnement 
externe

Risques liés 
aux activités 
opérationnelles

Risques liés aux 
ressources humaines

Risques liés à 
des obligations 
réglementaires

DPEF* Ce risque répond également aux attentes de la réglementation prévue par les articles L. 225- 102-1,III 
et R.225-105 du Code de Commerce, dite Déclaration de performance extra-financière

Les acteurs du dispositif de contrôle interne et de la gestion des risques

Identification des principaux risques du Groupe

Pour en savoir plus, voir chapitre 2 du Document d'Enregistrement Universel Sopra Steria 2023. 

SOPRA STERIA BROCHURE DE CONVOCATION 2024

Gestion des risques

PRÉSENTATION DE SOPRA STERIA
GGeessttiioonn ddeess rriissqquueess

Gestion des risques
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1.1.1. 1.1.2.APPROBATION DES COMPTES ANNUELS 
ET DES COMPTES CONSOLIDÉS DE SOPRA 
STERIA GROUP, QUITUS AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION ET AFFECTATION DU 
RÉSULTAT (DE LA PREMIÈRE À LA QUATRIÈME 
RÉSOLUTION)

Le Conseil d’administration soumet à votre approbation :

Les rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels 
et sur les comptes consolidés de Sopra Steria Group figurent 
respectivement dans le chapitre 6 et le chapitre 5 du Document 
d’enregistrement universel de la Société relatif à l’exercice clos le 
31 décembre 2023.

Le Conseil d’administration vous propose de verser un dividende 
unitaire de 4,65 euros par action (4,30 euros en 2022), soit au 
total un montant de 95 546 809,65 euros (quatrième résolution), 
étant entendu que ce montant serait issu de la distribution de 
l'intégralité du bénéfice distribuable de l'exercice, à savoir 
31 888 682,97 euros, ainsi que d'un prélèvement des sommes 
complémentaires sur les réserves facultatives à hauteur de 
63 658 126,68 euros. La distribution proposée représente 35 % 
du résultat net part du Groupe, hors dépréciation non récurrente de 
89 millions d'euros relative à l’actif Sopra Banking Software sans 
effet sur la trésorerie. 

Ce montant serait ajusté en cas de variation du nombre d’actions 
ayant droit au dividende, étant entendu que les actions auto 
détenues ne donnent pas droit à dividende.

Conformément aux dispositions fiscales en vigueur, le dividende 
versé au profit des actionnaires personnes physiques résidents 
fiscaux de France donnera obligatoirement lieu à l’application du 
prélèvement forfaitaire unique (non libératoire) de 30 %, au titre de 
l’impôt sur le revenu (12,8 %) et des prélèvements sociaux 
(17,2 %).

Les actionnaires pourront opter, lors du dépôt de leur déclaration de 
revenus, soit pour le maintien du prélèvement forfaitaire unique, 
soit pour l’assujettissement de ce dividende au barème progressif de 
l’impôt sur le revenu (sur option globale du contribuable pour 
l’ensemble des revenus soumis au prélèvement forfaitaire unique) 
sous déduction du prélèvement forfaitaire non libératoire déjà 
acquitté et après application d’un abattement égal à 40 % du 
montant brut perçu (article 158 3. 2° du Code général des impôts) 
et déduction d’une fraction de la CSG (à hauteur de 6,8 %).

La date de détachement du dividende interviendrait le 28 mai 2024 
avant Bourse. Le dividende serait mis en paiement à compter du 
30 mai 2024.

RÉMUNÉRATION DES MANDATAIRES SOCIAUX 
(DE LA CINQUIÈME À LA ONZIÈME 
RÉSOLUTION)

Arrêtée par le Conseil d’administration sur recommandation du 
Comité des rémunérations, la politique de rémunération des 
mandataires sociaux est présentée dans le chapitre 3 du Document 
d’enregistrement universel de la Société relatif à l’exercice clos le 
31 décembre 2023.les comptes annuels (première résolution) de Sopra Steria Group 

au 31 décembre 2023 se soldant par un bénéfice net de 
31 709 252,57 euros et propose de lui donner quitus pour sa 
gestion de l’exercice 2023 (deuxième résolution) ;

■

les comptes consolidés (troisième résolution) de Sopra Steria 
Group au 31 décembre 2023 se soldant par un résultat net part 
du Groupe de 183 658 812 euros ;

■

les charges non déductibles pour un montant de 790 639 euros 
et l’impôt correspondant (première résolution). Ces charges 
concernent les loyers et l’amortissement du parc de véhicules de 
fonction de la Société.

■

Par la cinquième résolution et conformément aux dispositions 
du I de l’article L. 22‑10‑34 du Code de commerce, il vous est 
demandé de bien vouloir approuver les informations relatives à la 
rémunération des mandataires sociaux mentionnées au I de 
l’article L. 22‑10‑9 du Code de commerce.

■

Par les sixième et septième résolutions et conformément aux 
dispositions du II de l’article L. 22‑10‑34 du Code de 
commerce, il vous est demandé de bien vouloir approuver les 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ou attribués au titre 
de cet exercice aux dirigeants mandataires sociaux, à savoir 
Monsieur Pierre Pasquier, en sa qualité de Président du Conseil 
d’administration et Monsieur Cyril Malargé, en sa qualité de 
Directeur général. Ces éléments sont décrits dans le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise établi par le Conseil d’administration 
en application de l’article L. 22‑10‑34 du Code de commerce. Ils 
sont conformes à la politique de rémunération approuvée par 
l’Assemblée générale du 24 mai 2023. En application du II de 
l’article L. 22‑10‑34 du Code de commerce, le versement de la 
rémunération variable de Monsieur Cyril Malargé au titre de 
l’exercice 2023 est conditionné à l’approbation par votre 
Assemblée des éléments de rémunération le concernant.

■

Par les huitième, neuvième et dixième résolutions  et 
conformément aux dispositions de l’article L. 22‑10‑8 du Code 
de commerce, il vous est demandé de bien vouloir approuver les 
politiques de rémunération applicables respectivement au 
Président du Conseil d’administration (huitième résolution), au 
Directeur général (neuvième résolution) et aux membres du 
Conseil d’administration (dixième résolution). La politique de 
rémunération définie pour le Directeur général serait applicable 
en cas de nomination d’un Directeur général délégué. Ces 
politiques de rémunération n’ont pas été modifiées par rapport à 
celles approuvées par l'Assemblée générale du 24 mai 2023.

■

Par la onzième résolution,  il vous est proposé de fixer le 
montant total annuel de la rémunération allouée aux 
administrateurs à raison de leur mandat visée à 
l’article L. 225‑45 du Code de commerce à 700 000 euros, 
montant inchangé par rapport à celui approuvé par l’Assemblée 
générale du 24 mai 2023. Il est convenu que ce montant sera 
intégralement réparti en application de la politique de 
rémunération (conformément à l’article L. 22‑10‑14 du Code de 
commerce) présentée à la section « Politique de rémunération » 
du chapitre 2 du présent document.

■
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1.1.3. RENOUVELLEMENT DE MANDATS 
D’ADMINISTRATEURS (DE LA DOUZIÈME 
À LA SEIZIÈME RÉSOLUTION)

Six mandats d’administrateurs arriveront à échéance à l’issue de 
l’Assemblée générale du 21 mai 2024. Il s’agit des mandats de 
Monsieur Pierre Pasquier, de Monsieur Éric Pasquier, de la société 
Sopra GMT, de Monsieur Éric Hayat, de Monsieur Jean‑Luc Placet, 
et de Madame Marie‑Hélène Rigal‑Drogerys. Sur avis du Comité des 
nominations, de gouvernance, d’éthique et de responsabilité 
d’entreprise, le Conseil d’administration vous propose :

Conformément à la faculté stipulée dans les statuts de la Société 
permettant de prévoir une durée de mandat inférieure à quatre ans 
en cas de première désignation à compter du 9 juin 2020, le 
mandat de Madame Marie‑Hélène Rigal‑Drogerys serait renouvelé 
pour une durée de deux ans, période au terme de laquelle Madame 
Marie‑Hélène Rigal‑Drogerys ne pourra plus être considérée comme 
indépendante au sens du Code Afep‑Medef. Les autres mandats 
seraient renouvelés pour la durée statutaire de quatre ans.

Le Conseil d’administration a renoncé à proposer le renouvellement 
du mandat de Monsieur Jean‑Luc Placet qui ne répond plus aux 
critères d’indépendance figurant dans le Code Afep‑Medef. En effet, 
le premier mandat de Monsieur Jean‑Luc Placet remonte à 2012. Le 
Conseil d’administration a unanimement rendu hommage à la 
contribution de Monsieur Jean‑Luc Placet à ses travaux.

Chacun des administrateurs contribue à la diversité nécessaire au 
bon fonctionnement du Conseil d’administration et à la qualité des 
débats. Les compétences clés représentées par les administrateurs 
dont le mandat est en renouvellement sont présentées dans le 
tableau ci‑dessous. Les propositions de renouvellement du Conseil 
d’administration prennent également en compte la nécessité de 
représentation du principal actionnaire de la Société avec le 
renouvellement des mandats de Messieurs Pierre Pasquier et Éric 
Pasquier, et de la société Sopra GMT, représentée par Madame 
Kathleen Clark.

 

Compétences

Expertise des 
métiers du 

conseil, des 
services du 
numérique, 
de l’édition 
de logiciels, 

capacité à 
promouvoir 
l’innovation

Connaissance 
d’un grand 

marché 
vertical du 

Groupe
Expérience

d’entrepreneur

Directeur 
général 

de grand 
groupe

Finance, 
contrôle 

et gestion 
des risques

RSE – 
ressources 
humaines 

et relations 
sociales

RSE – enjeux 
environnementaux 

et sociétaux
Dimension

 internationale
 

Connaissance 
d’Axway 
Software

Expérience 
opérationnelle 
dans le  groupe 

Sopra  Steria

Représentation 
du principal 
actionnaire

M. Pierre 
Pasquier  ✔  ✔  ✔  ✔  ✔  ✔    ✔  ✔  ✔   

M. Éric 
Pasquier  ✔  ✔    ✔  ✔  ✔    ✔  ✔  ✔   

Sopra GMT 
représenté 
 par Mme. 
Kathleen 
Clark 
 

✔  ✔  ✔  ✔    ✔  ✔  ✔  ✔  ✔  ✔ 

M. Éric 
Hayat  ✔            ✔  ✔    ✔   

Mme. 
Marie‑‑Hélène 
Rigal 
‑‑Drogerys  ✔        ✔    ✔    ✔     

 

Les biographies de Messieurs Pierre Pasquier, Éric Pasquier, Éric Hayat et de Mesdames Kathleen Clark et Marie‑Hélène Rigal‑Drogerys sont 
présentées ci‑dessous :

de renouveler pour la durée statutaire de quatre ans, le mandat 
d’administrateur de Monsieur Pierre Pasquier (douzième 
résolution) ;

■

de renouveler pour la durée statutaire de quatre ans, le mandat 
d’administrateur de Monsieur Éric Pasquier (treizième 
résolution) ;

■

de renouveler pour la durée statutaire de quatre ans, le mandat 
d’administrateur de la société Sopra GMT, représentée dans 
l’exercice de ces fonctions par Madame Kathleen Clark 
(quatorzième résolution) ;

■

de renouveler pour la durée statutaire de quatre ans, le mandat 
d’administrateur de Monsieur Éric Hayat (quinzième résolution) ;

■

de renouveler pour une durée de deux ans, le mandat 
d’administratrice de Madame Marie‑Hélène Rigal‑Drogerys 
(seizième résolution).

■
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PIERRE PASQUIER Nombre d’actions personnellement détenues 
 dans la Société : 108 113 
 Président du Conseil d’administration

Date de première nomination : 1968
(date de création de Sopra)
Date d’échéance du mandat : Assemblée générale 
appelée à statuer sur les comptes clos le 31/12/2023
Mandat en renouvellement pour 4 ans

Adresse professionnelle :
Sopra Steria Group
6, avenue Kleber
75116 Paris – France

Nationalité : Française Âge : 88 ans

 
Principale fonction exercée et mandats en cours

  Mandats  

Hors Groupe Hors France Société cotée

     ✔✔

 ✔✔    ✔✔

 ✔✔    

     

     

Autres mandats et fonctions exercés au cours des cinq dernières années      

Biographie

Pierre Pasquier a plus de 50 ans d’expérience dans les services du numérique et la gestion d’une entreprise internationale. Il a fondé avec ses 
associés le groupe Sopra en 1968 dont il préside le Conseil d’administration.

Diplômé de l’Université de Rennes en Mathématiques, Pierre Pasquier débute sa carrière chez Bull puis s’investit dans la création de Sogeti, 
qu’il quitte pour fonder Sopra. Reconnu comme pionnier dans le secteur, il affirme dès l’origine l’esprit entrepreneurial de la Société, qui vise 
à servir de grands comptes en s’appuyant sur l’innovation et la réussite collective.

Pierre Pasquier pilote le déploiement de Sopra dans ses marchés verticaux et à l’international. L’introduction en Bourse en 1990, les phases 
de croissance successives et le rapprochement transformant avec le groupe Steria en 2014 assurent l’indépendance de l’entreprise face aux 
mutations du marché.

En 2011, Pierre Pasquier introduit en Bourse la filiale Axway Software, dont il conserve la Présidence du Conseil d’administration.

Jusqu’au 20 août 2012, Pierre Pasquier a exercé la fonction de Président‑Directeur général de Sopra Group. Depuis cette date, les fonctions 
de Président et de Directeur général ont été dissociées.

Pierre Pasquier est également Président‑Directeur général de Sopra GMT, holding animatrice de Sopra Steria Group et d’Axway Software.

 

Taux moyen d’assiduité
au Conseil d’administration

depuis 2018

100 %
Taux moyen d’assiduité

au Comité des nominations,
de gouvernance, d'éthique

et de responsabilité d'entreprise
depuis 2018

100 %

(1)

Membre du Comité des nominations, de 
gouvernance, d’éthique et de responsabilité 
d’entreprise

■

Président du Conseil d’administration de Sopra Steria Group■

Président du Conseil d’administration d’Axway Software■

Président‑Directeur général de Sopra GMT■

Dirigeant mandataire social, administrateur ou représentant permanent 
de Sopra GMT dans des filiales et sous‑filiales de Sopra Steria Group

■

Mandataire social de filiales ou sous‑filiales d’Axway Software■

Sans objet■

Le groupe familial Pasquier détient 68,5 % du capital de Sopra GMT (holding animatrice de Sopra Steria Group et d’Axway Software). Les titres détenus directement et indirectement, 
par l’intermédiaire de Sopra GMT, par le Président lui‑même et son groupe familial représentent plus de 10 % du capital de la Société (cf. section 2 « Répartition du capital » du chapitre 7 
« Capital et Actionnariat » du Document d’enregistrement universel Sopra Steria 2023, page 319).

(1)

65



SOPRA STERIA BROCHURE DE CONVOCATION 2024

3
PROJET DE RÉSOLUTIONS SOUMIS À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
PPrréésseennttaattiioonn  ddeess  rrééssoolluuttiioonnss

ÉRIC PASQUIER   Nombre d’actions personnellement détenues
 dans la Société : 4 366 
 Vice‑‑Président du Conseil d’administration

Date de première nomination : 27/06/2014
Date d’échéance du mandat : Assemblée générale 
appelée à statuer sur les comptes clos le 31/12/2023
Mandat en renouvellement pour 4 ans

Adresse professionnelle :
Sopra Banking Software
6, avenue Kleber
75116 Paris – France

Nationalité : Française Âge : 52 ans

Principale fonction exercée et mandats en cours

Mandats

Hors Groupe Hors France Société cotée

     

✔✔    

     

     

Autres mandats et fonctions exercés au cours des cinq dernières années      

Biographie

Directeur de la stratégie, Éric Pasquier exerce depuis plus de 20 ans dans le Groupe. Il est également Vice‑Président du Conseil 
d’administration de Sopra Steria Group et Directeur général délégué de Sopra GMT, holding animatrice de Sopra Steria et d’Axway 
Software.
Ingénieur diplômé de l’EPITA, Éric Pasquier commence sa carrière chez Altran en 1996. Il y participe à la réalisation de projets informatiques 
pour plusieurs grands comptes.

En 1999, il rejoint Sopra, où il approfondit son expérience opérationnelle des grands programmes, notamment dans le domaine des 
télécommunications. Le profil de Éric Pasquier est valorisé par cet aspect tant les télécommunications constituent un secteur en mutation 
accélérée au tournant des années 2000.

En 2004, Éric Pasquier se voit confier la responsabilité de mettre en place en Espagne le premier centre de service industriel nearshore du 
Groupe. Cette expérience l’amène à coordonner des opérations multipays, particulièrement entre l’Espagne et la France.

Il est promu Directeur général de la filiale espagnole de Sopra en 2008. Ses capacités managériales et sa vision de long terme permettent à 
cette filiale d’afficher une belle croissance tout en résistant à la crise financière de 2008‑2009 alors même que son activité compte de 
nombreux clients bancaires. Par la suite, cette filiale a pu retrouver une bonne performance économique au début des années 2010.

Éric Pasquier revient en France en 2014 pour exercer la fonction de Directeur général adjoint de Sopra Banking Software. Il en devient le 
Directeur général en 2016. Dans cette responsabilité, il accompagne la transformation digitale des opérateurs financiers en Europe, en 
Afrique et au Moyen‑Orient. Il pilote le Projet d’Entreprise de Sopra Banking Software, dans le domaine de la banque de détail comme dans 
celui des financements spécialisés. Puis il prend en charge le Pôle Software pour l’ensemble du Groupe. Il coordonne à ce titre les activités de 
Sopra Banking Software, Sopra HR Software et de la ligne Real Estate.

Il accomplit ses différentes missions en s’appuyant sur sa riche expérience de terrain et sur l’attention qu’il porte aux relations humaines, 
qualités dont il fait bénéficier le Conseil d’administration de Sopra Steria depuis 2014.

 

Taux moyen d’assiduité
au Conseil d’administration

depuis 2018

100 %
Taux moyen d’assiduité

au Comité d’audit depuis 2018

94 %

(1)

Membre du Comité d’audit■

Directeur de la stratégie, Sopra Steria Group■

Directeur général délégué et membre du Conseil d’administration de Sopra GMT■

Président du Conseil d’administration de Sopra Banking Software■

Mandataire social de filiales ou sous‑filiales de Sopra Steria Group■

Sans objet■

Le groupe familial Pasquier détient 68,5 % du capital de Sopra GMT (holding animatrice de Sopra Steria Group et d’Axway Software). Les titres détenus directement et indirectement, 
par l’intermédiaire de Sopra GMT, par le Président lui‑même et son groupe familial représentent plus de 10 % du capital de la Société (cf. section 2 « Répartition du capital » du chapitre 7 
« Capital et Actionnariat » du Document d’enregistrement universel Sopra Steria 2023, page 319).

(1)
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SOPRA GMT
KATHLEEN CLARK

Nombre d’actions détenues dans la Société
 par Sopra GMT : 4 035 669
 

Représentante permanente de Sopra GMT

Date de première nomination de Sopra GMT : 
27/06/2014
Date d’échéance du mandat : Assemblée générale 
appelée à statuer sur les comptes clos le 31/12/2023
Mandat en renouvellement pour 4 ansAdresse professionnelle :

Sopra Steria Group
6, avenue Kleber
75116 Paris – France

Nationalité : Américaine et Française Âge : 56 ans

Principale fonction exercée et mandats en cours 

Mandats

Hors Groupe Hors France Société cotée

     

✔✔   ✔✔

     

     

Autres mandats et fonctions exercés au cours des cinq dernières années      

Biographie

Kathleen Clark exerce depuis plus de 25 ans au sein de Sopra Steria Group, dont elle est actuellement Directrice Fusions‑acquisitions.

Diplômée d’un Master de lettres et littérature de l’Université de Californie (Irvine), elle a commencé sa carrière professionnelle aux États‑Unis 
dans l’enseignement. En 1998, elle quitte la Silicon Valley pour la France, où elle rejoint Sopra au sein de la Direction de la communication. 
En 2002, elle devient Directrice des Relations investisseurs, poste qu’elle occupe jusqu’à 2015. Dans ce rôle, elle établit des liens solides 
entre les instances de Direction et un éventail d’actionnaires de plus en plus internationaux.

Kathleen Clark s’investit également dans la réussite du spin‑off d’Axway, entreprise dont la moitié du chiffre d’affaires est réalisé aux 
États‑Unis. Elle en rejoint le Conseil d’administration en 2011, dont elle assure la Vice‑présidence depuis 2013. Cette position favorise ainsi 
la complémentarité des stratégies entre les deux groupes.

Directrice déléguée de Sopra GMT depuis 2012, elle contribue significativement en 2014 à la réussite du rapprochement entre Sopra et 
Steria. En 2015, elle prend la direction des Fusions‑acquisitions du nouveau Groupe et pilote les opportunités d’acquisitions afin de 
compléter le portefeuille d’activités en ligne avec la stratégie. Elle est également engagée dans plusieurs initiatives corporate du Groupe, 
notamment celles qui adressent l’équité, l’anticorruption, l’éthique et les actionnaires salariés.

Nommée au Conseil d’administration dès 2012, Kathleen Clark devient représentante permanente de Sopra GMT en 2014. Elle assure 
également la Présidence du Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de responsabilité d’entreprise depuis cette date. Dans ce 
rôle, sa longue expérience au sein du Groupe et dans des instances de gouvernance, sa connaissance des marchés financiers, son 
engagement sur les sujets sociaux et sociétaux et ses capacités de communication contribuent à la bonne gouvernance de Sopra Steria.

 

Taux moyen d’assiduité
au Conseil d’administration

depuis 2018

100 %
Taux moyen d’assiduité

au Comité des rémunérations
depuis 2018

100 %
Taux moyen d’assiduité

au Comité des nominations,
de gouvernance, d'éthique

et de responsabilité d'entreprise
depuis 2018

100 %

Présidente du Comité des nominations, de 
gouvernance, d’éthique et de responsabilité 
d’entreprise

■

Membre du Comité des rémunérations■

Directeur Développement Corporate, Sopra Steria Group■

Vice‑Présidente du Conseil d’administration d’Axway Software■

Directeur délégué de Sopra GMT■

Administratrice ou représentant permanent de Sopra GMT dans des filiales 
et sous‑filiales de Sopra Steria Group

■

Sans objet■
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ÉRIC HAYAT     Nombre d’actions personnellement détenues
 dans la Société : 37 068
 Vice‑‑Président du Conseil d’administration

Date de première nomination : 27/06/2014
Date d’échéance du mandat : Assemblée générale 
appelée à statuer sur les comptes clos le 31/12/2023
Mandat en renouvellement pour 4 ans

Adresse professionnelle :
Sopra Steria Group
6, avenue Kleber
75116 Paris – France

Nationalité : Française Âge : 82 ans

Principale fonction exercée et mandats en cours

Mandats

Hors Groupe Hors France Société cotée

✔✔    

✔✔    

Autres mandats et fonctions exercés au cours des cinq dernières années      

Biographie

Éric Hayat est Vice‑Président du Conseil d’administration de Sopra Steria Group depuis 2014. Il a été cofondateur de groupe Steria en 1969 
et son Directeur général adjoint. Il en était Président à la date du rapprochement avec Sopra en 2014.

Ingénieur diplômé de l’École Nationale supérieure de l’aéronautique, Éric Hayat est un professionnel aguerri du monde numérique. Il a 
contribué au déploiement de groupe Steria tant à l’international que dans un large éventail de verticaux, notamment dans le service public. 
En 2014, groupe Steria réalisait les trois quarts de son chiffre d’affaires hors de France.

En parallèle de ses activités professionnelles, Éric Hayat est reconnu pour son investissement dans la représentation du secteur numérique. 
Président de Syntec Informatique de 1991 à 1997 et de la Fédération Syntec de 1997 à 2003, il a mené de grands dossiers tels que la mise 
en place de la convention collective et des 35 heures.

Membre du Conseil exécutif du Medef de 1997 à 2005, il a notamment présidé la Commission en charge de négocier le Crédit d’Impôt 
Recherche (CIR).

Depuis 2000, Éric Hayat préside le Groupement d’Intérêt Public « Modernisation des déclarations sociales ». À ce titre, il fédère des 
organismes publics et de prévoyance collective, des experts‑comptables et des éditeurs de logiciels pour dynamiser la transformation digitale 
de la protection sociale. Le GIP a par exemple contribué à la réussite du prélèvement à la source en France. Ce travail en étroite collaboration 
avec un large panel de parties prenantes confère à Éric Hayat la vision d’un Vice‑Président particulièrement concerné par les transformations 
sociétales à l’œuvre.

 

Taux moyen d’assiduité
au Conseil d’administration

depuis 2018

100 %
Taux moyen d’assiduité

au Comité des rémunérations
depuis 2018

98 %
Taux moyen d’assiduité

au Comité des nominations,
de gouvernance, d'éthique

et de responsabilité d'entreprise
depuis 2018

100 %

Membre du Comité des rémunérations■

Membre du Comité des nominations, de 
gouvernance, 
 d’éthique et de responsabilité d’entreprise.
 

■

Président d’Éric Hayat Conseil■

Président du Groupement d’Intérêt Public (GIP) 
 « Modernisation des déclarations sociales »
 

■

Sans objet■
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MARIE‑‑HÉLÈNE RIGAL‑‑DROGERYS Nombre d’actions personnellement détenues
 dans la Société : 100
 Administratrice indépendante

Date de première nomination : 27/06/2014
Date d’échéance du mandat : Assemblée générale 
appelée à statuer sur les comptes clos le 31/12/2023
Mandat en renouvellement pour 2 ans

Adresse professionnelle :
Sopra Steria Group
6, avenue Kleber
75116 Paris – France

Nationalité : Française Âge : 53 ans

Principale fonction exercée et mandats en cours

Mandats

Hors Groupe Hors France Société cotée

✔✔   ✔✔

     

Autres mandats et fonctions exercés au cours des cinq dernières années      

     

     

Biographie

De formation scientifique, Marie‑Hélène Rigal‑Drogerys a une bonne connaissance du monde de l’enseignement supérieur, de la recherche et 
de l’innovation, et plus largement du secteur public. Elle l’associe avec une approche opérationnelle et exécutive de la stratégie et de 
l’organisation.

Marie‑Hélène Rigal‑Drogerys est docteur-ès‑mathématiques et a obtenu un DEA de physique théorique. Elle a débuté sa carrière en tant 
qu’enseignant‑chercheur à l’Université de Montpellier, puis à l’Ecole normale supérieure de Lyon. En 1998, elle rejoint le monde de l’audit 
financier. Elle y travaille pour de grands comptes dans l’industrie, les services et le secteur public. Elle y est confrontée à des enjeux 
spécifiques et novateurs. Au sein du Groupe Mazars, elle pilote l’audit financier de Sopra en tant que Senior Manager jusqu’en 2008.

Marie‑Hélène Rigal‑Drogerys oriente par la suite sa carrière vers les activités de conseil. Elle est Consultante associée du cabinet Ask‑Partners, 
puis Conseillère du Président de l’Ecole Normale Supérieure de Lyon. Elle a récemment rejoint le métier Transformation Durable du cabinet 
Grant Thornton en tant que Directrice, notamment en charge du développement pour Lyon et la région Grand Est. En interne ou en externe, 
elle accompagne ainsi depuis 2009, les entreprises et organisations dans leurs transitions vers de nouveaux modèles au sein d’écosystèmes 
en transformation.

Marie‑Hélène Rigal‑Drogerys tient à intégrer les dimensions stratégique, métiers et humaine dans l’approche du Comité d’audit de Sopra 
Steria qu’elle préside. Elle conserve le souci constant de prendre en compte l’actuelle et profonde transformation du Groupe.

Elle exerce également ces compétences en tant qu’administratrice et membre du Comité d’audit d’Axway Software, et Vice présidente de 
Chapter Zero France, le forum climat des administrateurs d’entreprise.

 

Taux moyen d’assiduité
au Conseil d’administration

depuis 2018

100 %
Taux moyen d’assiduité

au Comité d’audit
depuis 2018

100 %

Présidente du Comité d’audit■

Administratrice d’Axway Software■

Membre du Conseil d’administration de Chapter Zero France■

Personnalité qualifiée nommée au Conseil d’école IMT Mines Albi‑Carmaux■

Conseillère du Président de l’École normale supérieure de Lyon■
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1.1.4.

1.1.5.

1.1.6.

NOMINATION DE KPMG S.A. EN QUALITÉ 
DE CO‑COMMISSAIRE AUX COMPTES 
TITULAIRE (DIX‑SEPTIÈME RÉSOLUTION)

Le mandat du cabinet Mazars arrivera à échéance à l’issue de 
l’Assemblée générale du 21 mai 2024, sans possibilité de 
renouvellement, en raison de l’obligation de rotation imposée par 
l’article L. 821‑34 du Code de commerce.

Dans cette perspective, le Comité d’audit a supervisé, selon les 
modalités de l’article 16 du Règlement européen n° 537/2014, un 
processus de sélection mis en œuvre d’octobre 2022 à 
janvier 2023 par la Direction Financière de la Société, point de 
contact des candidats et garante de l’égalité d’accès à l’information 
disponible, utile à l’élaboration de leur offre.

Le calendrier arrêté avait pour but de donner la possibilité au 
cabinet retenu de mettre en œuvre au sein de son réseau toutes les 
décisions nécessaires à la garantie de son indépendance et aux 
autres cabinets de poursuivre d’éventuelles activités auprès du 
Groupe, élargissant ainsi le choix des candidats.

Le processus de sélection a démarré par un appel à candidature 
auprès de cinq cabinets présents dans les pays d’implantation du 
Groupe.

L’un des cabinets approchés a préféré privilégier ses relations 
commerciales avec le Groupe et décliné l’invitation qui lui était faite. 
Les quatre autres ont confirmé leur intérêt pour le mandat et 
participé à l’appel d’offres.

L’appel d’offres a été suivi par un comité d’évaluation composé de 
six membres dont trois représentant la Direction Financière Groupe, 
deux la Direction des achats et un la holding d’animation, Sopra 
GMT. Ce comité avait pour fonction de proposer au Comité d’audit 
des critères objectifs de sélection, d’amener les candidats à préciser 
ou à améliorer leur proposition sur le fond et à présenter une 
comparaison des offres finales au Comité.

Le Comité d’audit a auditionné les candidats ayant présenté les trois 
meilleures offres. Après avoir entendu l’avis de la Société et pris 
connaissance des évaluations de l’autorité de régulation de la 
profession, le Comité d’audit a débattu de façon indépendante, 
hors la présence des représentants de la Société, et classé les 
candidats. Il a présenté lors de la réunion du Conseil 
d’administration du 26 janvier 2023 deux choix possibles et motivé 
sa préférence.

Après en avoir délibéré, le Conseil d’administration a décidé à 
l’unanimité de proposer la nomination du cabinet KPMG S.A. en 
qualité de co‑Commissaire aux comptes titulaire de la Société lors de 
l’Assemblée générale du 21 mai 2024, conformément à la 
recommandation du Comité d’audit.

Ainsi, aux termes de la dix‑septième résolution, le Conseil 
d’administration vous propose de nommer KPMG S.A. en qualité de 
Commissaire aux comptes de la Société pour une durée de six 
exercices, soit jusqu’à l’issue de la réunion de l’Assemblée générale 
qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2029.

NOMINATION DE ACA NEXIA ET DU CABINET 
DE SAINT FRONT EN QUALITÉ DE 
CO‑AUDITEURS DES INFORMATIONS 
EN MATIERE DE DURABILITÉ (DIX‑HUITIÈME 
ET DIX‑NEUVIÈME RÉSOLUTIONS)

Conformément à l'ordonnance n° 2023‑1142 du 6 décembre 2023 
transposant en droit français la directive européenne 
(UE) 2022/2464 « Corporate Sustainability Reporting Directive » 
du 14 décembre 2022 (dite directive « CSRD »), la Société sera 
tenue, à partir de 2025, au titre de l'exercice 2024, de publier un

rapport de durabilité sur les sujets environnementaux, sociaux et de 
gouvernance, dont les informations devront être contrôlées par un 
ou plusieurs commissaires aux comptes ou organismes tiers 
indépendants et faire l'objet d'un rapport de certification.

Un comité d’évaluation a donc été formé, composé des 
représentants métiers de l’équipe développement durable 
(directrice, directeur adjoint, responsable du pôle environnement, 
responsable du pôle social, responsable du reporting réglementaire), 
de la direction financière, de la direction du contrôle interne, et de 
la direction des achats ainsi que d’un représentant de la holding 
d’animation Sopra GMT.

Plusieurs organismes ont été invités à présenter leur candidature sur 
la base de recommandations obtenues de Directions développement 
durable et de Directions financières de grands groupes cotés. Les 
auditeurs légaux ont aussi été invités à participer à la consultation. 
Plusieurs des organismes contactés ont décliné l’invitation à 
participer à la consultation pour des motifs liés à la condition 
d’indépendance.

Ce sont donc en définitive quatre organismes qui ont envoyé une 
offre au comité d’évaluation.

Une grille de notation technique composée de 53 questions a été 
élaborée et complétée par une grille de notation financière. Le 
comité d’évaluation a rendu compte de ses travaux et conclusions 
au Comité d’audit qui s’est entretenu avec les représentants des 
deux cabinets finalistes. Le Comité d’audit a, comme la Société, 
considéré qu’un co‑audit était de nature à renforcer la fiabilité des 
résultats et permettrait de capitaliser sur la complémentarité des 
expertises.

En effet, entreprise à mission et organisme tiers indépendant certifié 
par le Cofrac (Comité français d'accréditation), le cabinet de Saint 
Front cultive l’engagement sociétal au cœur de la stratégie des 
entreprises. Il a été retenu pour son niveau d’expertise et son 
engagement dans le processus de sélection ainsi par que son 
caractère précurseur dans l’audit de durabilité.

Aca Nexia est un acteur de référence de l’audit et du conseil, déjà en 
charge de l’audit des comptes de Sopra Steria Group. Il a de ce fait 
une connaissance précise et étendue des activités du Groupe. Il 
dispose également de relais dans les différents pays d’implantation 
de Sopra Steria Group. Ayant développé une activité d’organisme 
tiers indépendant depuis 2015, le cabinet dispose d’une équipe 
dédiée, qualifiée et expérimentée en audit des sujets 
environnementaux, sociaux et de gouvernance.

Par conséquent, et conformément aux articles L. 821‑40 et suivants 
du Code de commerce et L. 822‑16 et suivants du Code de 
commerce, le Conseil d'administration, sur recommandation du 
Comité d'audit, propose à l'Assemblée générale de nommer Aca 
Nexia et le cabinet de Saint Front en qualité de co‑auditeurs des 
informations en matière de durabilité pour une durée de trois 
exercices, soit jusqu’à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale 
qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026.

RACHAT PAR SOPRA STERIA GROUP DE SES 
PROPRES ACTIONS (VINGTIÈME RÉSOLUTION)

Il vous est proposé de renouveler l’autorisation de procéder au 
rachat par la Société de ses propres actions, dans le cadre des 
dispositions légales et réglementaires (articles L. 22‑10‑62 et 
suivants du Code de commerce), consentie au Conseil 
d’administration par l’Assemblée générale du 24 mai 2023.

Dans le cadre de cette autorisation, le nombre maximum d’actions 
pouvant être acquises est limité à 10 % du capital, soit, à titre 
indicatif, 2 054 770 actions sur la base du capital social actuel. Le 
prix maximum de rachat est fixé à 300 euros par action, étant
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11..22..

1.2.1.

1.2.2.

a.

précisé que ce prix pourrait être ajusté si le nombre d’actions 
composant le capital venait à évoluer à la hausse ou à la baisse, du 
fait notamment d’incorporations de réserves, d’attributions 
gratuites d’actions ou de regroupements d’actions.

Ces rachats pourraient être effectués en vue :

Le Conseil d’administration aurait tous pouvoirs, avec faculté de 
subdélégation, pour mettre en œuvre cette autorisation et en arrêter 
les modalités dans les conditions et limites fixées par la loi.

La présente autorisation priverait d’effet l’autorisation antérieure 
donnée par l’Assemblée générale du 24 mai 2023 et serait 
consentie pour une durée de dix‑huit mois à compter de la présente 
Assemblée générale. Elle ne pourrait pas être utilisée en période 
d’offre publique sur le capital de la Société.

Pour information, il est rendu compte de l’utilisation faite de la 
précédente autorisation dans la section 8 du chapitre 7 « Capital 
et actionnariat » du Document d’enregistrement universel de la 
Société relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2023.

AAsssseemmbbllééee  ggéénnéérraallee  
eexxttrraaoorrddiinnaaiirree

ANNULATION ÉVENTUELLE DES ACTIONS AUTO 
DÉTENUES (VINGT‑ET‑UNIÈME RÉSOLUTION)

Il vous est proposé de bien vouloir autoriser le Conseil 
d’administration, pendant une période de vingt‑six mois à compter 
de l’Assemblée générale, à : i) annuler tout ou partie des actions de 
la Société qui auraient été acquises en application de toute 
autorisation conférée à ce titre au Conseil d’administration et ii), en 
conséquence réduire le capital. 

Les actions ne peuvent être, selon la loi, annulées que dans la limite 
de 10 % du capital de la Société par période de vingt‑quatre mois.

Cette autorisation priverait d’effet l’autorisation antérieure consentie 
par l’Assemblée générale du 1  juin 2022.

DÉLÉGATIONS FINANCIÈRES CONSENTIES 
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
(DE LA VINGT‑DEUXIÈME À LA 
TRENTE‑ET‑UNIÈME RÉSOLUTION)

La section 12 « Autorisations d’émissions données au Conseil 
d’administration par les Assemblées générales mixtes du 1  juin 
2022 et du 24 mai 2023 » du chapitre 7 du Document 
d’enregistrement universel de la Société relatif à l’exercice clos le 
31 décembre 2023 rappelle l’ensemble des délégations en cours de 
validité, et expose l’utilisation qui en a été faite par le Conseil 
d’administration au cours de l’exercice 2023.

Il est rappelé à l’Assemblée générale que les délégations de 
compétences données au Conseil d’administration au titre des 
vingt‑deuxième à trente‑et‑unième résolutions à l’effet de décider 
d’augmenter le capital ne seraient pas utilisables en période d’offre 
publique sur le capital de la Société, sauf autorisation préalable de 
l’Assemblée générale.

Il est précisé à l’Assemblée générale que le Conseil d’administration 
aurait tous pouvoirs, dans le cadre des vingt‑deuxième à 
trente‑et‑unième résolutions et dans les conditions et limites fixées 
par la loi, pour mettre en œuvre, avec faculté de subdélégation, les 
délégations et autorisations approuvées par l’Assemblée générale et 
notamment pour fixer les conditions et modalités des 
augmentations de capital et, d’une manière générale, pour 
accomplir tous actes et formalités, prendre toutes décisions et 
conclure tous accords utiles ou nécessaires pour parvenir à la bonne 
fin des émissions réalisées et modifier corrélativement les statuts.

1.2.2.1. Augmentations de capital par émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières, avec ou sans droit préférentiel 
de souscription (vingt‑‑deuxième à vingt‑‑huitième 
résolutions)

Augmentations de capital, hors rémunération d’apports 
(vingt‑‑deuxième à vingt‑‑sixième résolutions)

La vingt‑deuxième résolution autoriserait une ou plusieurs 
augmentations de capital destinées aux actionnaires existants avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
(ci‑après « DPS »).

Les vingt‑troisième et vingt‑quatrième résolutions permettraient 
d’ouvrir le capital social de la Société à de nouveaux actionnaires 
(suppression du DPS), dans le cadre d’une offre au public, ou au 
bénéfice d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint 
d’investisseurs (offre publique visée au 1° de l’article L. 411‑2 du 
Code monétaire et financier).

Toutefois, en cas d’utilisation de la vingt‑troisième résolution, la 
faculté d’instituer un droit de priorité au profit des actionnaires 
serait laissée au Conseil d’administration.

Le prix de l’émission décidé en application des vingt‑troisième et 
vingt‑quatrième résolutions serait au moins égal au minimum requis 
par les dispositions légales et réglementaires applicables au moment 
où le Conseil d’administration mettra en œuvre la délégation. À titre 
indicatif, la décote maximale autorisée à ce jour est de 10 %.

Le Conseil d’administration pourrait, dans la limite de 10 % des 
actions composant le capital social, fixer le prix d’émission le plus en 
adéquation possible avec les conditions de marché au moment de 
l’émission (vingt‑cinquième résolution), ce prix devant être au moins 
égal au plus bas des montants suivants (éventuellement diminué,

d’assurer l’animation du marché par un prestataire de services 
d’investissement, intervenant en toute indépendance dans le 
cadre d’un contrat de liquidité conforme à la pratique de marché 
admise par l’AMF ;

■

d’attribuer ou céder aux salariés et/ou aux mandataires sociaux 
du Groupe des actions de la Société, afin d’assurer la couverture 
de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’attribution 
gratuite d’actions (ou plan assimilé) ainsi que toutes les 
allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou 
de Groupe (ou plan assimilé) au titre de la participation aux 
résultats de l’entreprise, et/ou toutes autres formes d’allocation 
d’actions à des salariés et/ou mandataires sociaux du Groupe ;

■

de conserver les actions rachetées et de les remettre 
ultérieurement en échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations de fusion, de scission, d’apport et, plus 
généralement, dans le cadre d’opérations de croissance externe, 
et en tout état de cause, dans la limite de 5 % du nombre 
d’actions composant le capital social ;

■

de remettre les actions rachetées, lors de l’exercice de droits 
attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société par remboursement, conversion, échange, présentation 
de bon ou de toute autre manière ainsi que de réaliser toute 
opération de couverture à raison des obligations de la Société 
liées à ces valeurs mobilières ;

■

d’annuler les actions rachetées par voie de réduction de capital, 
en application de la vingt‑et‑unième résolution soumise à 
l’Assemblée générale du 21 mai 2024, si elle est approuvée ;

■

de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être 
admise par l’AMF et, plus généralement, de réaliser toute 
opération conforme à la réglementation en vigueur.

■

er

er
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b.

c.

dans chacun des quatre cas, de la décote maximale autorisée) :

La vingt‑sixième résolution donne au Conseil d’administration une 
délégation de compétence pour augmenter, à des conditions 
identiques à l’émission initiale, le nombre de titres à émettre en cas 
de demandes excédentaires de souscription pour chacune des 
émissions avec maintien (vingt‑deuxième résolution) ou suppression 
(vingt‑troisième et vingt‑quatrième résolutions) du droit préférentiel 
de souscription (option de surallocation).

Ces délégations seraient consenties pour une durée de vingt‑six mois 
et priveraient d’effet les délégations antérieures ayant le même 
objet, consenties par l’Assemblée générale du 1  juin 2022.

Augmentations de capital rémunérant des apports 
(vingt‑‑septième et vingt‑‑huitième résolutions)

Les délégations de compétence prévues aux vingt‑septième et 
vingt‑huitième résolutions permettraient au Conseil d’administration 
de décider des augmentations de capital, sans droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, pour rémunérer des apports en nature 
ou dans le cadre d’une offre publique d’échange.

Les capacités à la disposition du Conseil d’administration seraient 
néanmoins limitées à :

Ces délégations seraient consenties pour une durée de vingt‑six mois 
et priveraient d’effet les délégations antérieures ayant le même 
objet, consenties par l’Assemblée générale du 1  juin 2022.

Plafonds des émissions donnant accès au capital 
(vingt‑‑deuxième à vingt‑‑huitième résolutions)

Les augmentations de capital seraient soumises aux plafonds 
suivants :

 

Les différents plafonds sont représentés de façon synthétique dans le tableau ci‑après :

« Plafond A1 »  
de 50 % du capital 
social au jour  
de l’émission  
(22e résolution)

« Sous-Plafond A2 »  
de 10 % du capital social 
au jour de l’émission, 
porté à 20 % en cas  
de droit de priorité 
(23e résolution)

Augmentation du capital avec DPS (22e résolution)

Augmentation du capital sans DPS par offre(s)  
au public autre(s) que celles visées à l’article L. 411-2 1° 
du Code monétaire et financier avec ou sans droit  
de priorité (23e résolution)

Augmentation du capital sans DPS par voie  
de placement privé visé à l’article L. 411-2 1°  
du Code monétaire et financier (24e résolution),  
limite de 10 % du capital par an

Émissions sans DPS pour rémunérer les apports  
en nature (27e résolution)

Émissions sans DPS pour rémunérer les titres apportés 
à une offre publique d’échange (28e résolution)

Option de surallocation 
(26e résolution),  
limite de 15 %  
de l’émission initiale

NA

Résolutions

cours moyen de l’action pondéré par les volumes sur le marché 
réglementé d’Euronext Paris sur une période maximale de 
six mois précédant le début de l’offre ;

(i)

cours moyen de l’action pondéré par les volumes sur le marché 
réglementé d’Euronext Paris du jour de Bourse précédant le 
début de l’offre ;

(ii)

cours moyen de l’action sur le marché réglementé d’Euronext 
Paris, pondéré par les volumes arrêtés en cours de séance au 
jour où le prix d’émission est fixé ; ou

(iii)

dernier cours de clôture de l’action connu avant le début de 
l’offre.

(iv)

er

10 % du capital social (limite légale) afin de rémunérer des 
apports en nature (vingt‑septième résolution) ;

■

10 % du capital social afin de rémunérer des apports de titres 
d’une société dont les actions sont admises sur un marché 
réglementé, dans le cadre d’une offre publique d’échange 
(vingt‑huitième résolution).

■

er

50 % du capital social, lorsque l’opération consiste, 
immédiatement ou à terme, en une émission d’actions Sopra 
Steria Group [Plafond A1], assorti d’un sous‑plafond de 10 % du 
capital social pour les augmentations de capital sans droit 
préférentiel de souscription et sans droit de priorité [Sous‑Plafond 
A2], le Sous‑Plafond A2 serait porté à 20 % du capital social en 
cas d’application d’un droit de priorité ;

■

3 milliards d’euros, si l’opération consiste en une émission de 
titres de créance donnant droit, à terme, à des actions Sopra 
Steria Group [Plafond TC].

■
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a.

b.

1.2.3.

a.

1.2.2.2. Dispositifs d’association des salariés et mandataires 
sociaux au capital de Sopra Steria Group 
(trentième et trente‑‑et‑‑unième résolutions)

Afin de continuer à associer les salariés et les mandataires sociaux de 
la Société et du Groupe au développement et à la réussite de Sopra 
Steria, le Conseil d’administration soumet à l’approbation de votre 
Assemblée générale :

Attribution d’actions gratuites aux salariés et mandataires 
sociaux (trentième résolution)

Dès lors que les performances économiques du Groupe le permette, 
le Groupe envisage la mise en place des plans d’attribution d’actions 
de performance. Le dernier plan, mis en œuvre le 24 mai 2023, 
présente les caractéristiques suivantes :

Concernant le Directeur général, ce dernier est soumis aux mêmes 
règles que l’ensemble des bénéficiaires des plans. S’y ajoutent une 
obligation de conservation d’au moins 50 % des actions acquises 
dans le cadre desdits plans pendant la durée de son mandat et un 
engagement de ne pas recourir à des opérations de couverture sur 
ses actions de performance jusqu’à la fin de la période de 
conservation.

Le Conseil d’administration demande donc le renouvellement de 
l’autorisation accordée par l’Assemblée générale du 24 mai 2023, 
en conservant le plafond de 1,1 % du capital social, soit, à titre 
indicatif, 226 024 actions sur la base du capital social actuel.

Sauf nécessité dictée par la situation au moment de la décision 
d’attribution, le nouveau plan reprendrait les caractéristiques des 
plans précédents, étant précisé que les actions attribuées seront soit 
des actions existantes (actions auto détenues), comme dans le cas 
de tous les plans mis en place jusqu’à présent, soit des actions à 
émettre (actions nouvelles).

Si le Conseil d’administration devait s’écarter de sa pratique 
antérieure, telle que rappelée ci‑dessus, au moment de la décision 
éventuelle de mise en œuvre d’un tel plan, il en justifierait les 
raisons dans le Document d’enregistrement universel.

Dans un contexte marqué par de grandes incertitudes, l’atteinte des 
objectifs ambitieux que le Groupe s’est fixé à moyen terme nécessite

une détermination très précise des objectifs et du poids relatif de 
chacun des critères. Il est rappelé que les décisions en la matière 
sont prises, conformément à la loi, en toute indépendance par le 
Conseil d’administration. Il prend en compte les recommandations 
du Comité des rémunérations, sur les propositions du Directeur 
général. Ce dernier n’assiste pas aux délibérations du Conseil 
d’administration à ce sujet.

Conformément aux recommandations du Code Afep‑Medef, les 
actions gratuites destinées au Directeur général de la Société 
seraient limitées à 5 % de la totalité du nombre maximum d’actions 
gratuites qui pourraient être attribuées, soit 0,06 % du capital 
social. Des attributions d’actions aux salariés pourraient, à titre 
exceptionnel, ne pas faire l’objet de conditions de performance dans 
la limite de 10 % de la totalité du nombre maximum d’actions 
gratuites qui pourraient être attribuées, soit environ 0,1 % du 
capital social.

En application de la politique de rémunération, le Président du 
Conseil d’administration n’est pas éligible à des attributions 
d’actions gratuites.

Cette autorisation serait consentie pour une durée de trente‑huit 
mois.

Augmentation de capital réservée aux salariés adhérant à un 
plan d’épargne d’entreprise (trente‑‑et‑‑unième résolution)

Il vous est demandé de bien vouloir consentir au Conseil 
d’administration une délégation de compétence pour permettre 
l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des 
actions de la Société, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription.

Cette délégation serait soumise à un plafond global de 2 % du 
capital social et serait consentie pour une durée de vingt‑six mois. 
Elle priverait d’effet toute délégation antérieure ayant le même 
objet, pour la fraction non utilisée de celle‑ci.

1.2.2.3. Autres augmentations de capital 
(vingt‑‑neuvième résolution)

Par la vingt‑neuvième résolution, il vous est demandé de bien 
vouloir consentir au Conseil d’administration une délégation de 
compétence pour permettre une ou plusieurs augmentations de 
capital par incorporation de réserves, de primes d’émission ou 
d’autres sommes dont l’incorporation serait admise, limitées au 
montant desdites réserves, primes et autres sommes existantes lors 
de l'augmentation de capital.

Cette augmentation de capital pourrait être réalisée soit par 
l’émission de nouvelles actions qui seraient attribuées aux 
actionnaires proportionnellement à leur participation au capital, soit 
par l’élévation de la valeur nominale des actions existantes.

Cette délégation serait consentie pour une durée de vingt‑six mois 
et priverait d’effet la délégation ayant le même objet, en date du 1er 
juin 2020.

MODIFICATION DES STATUTS 
(TRENTE‑DEUXIÈME ET TRENTE‑TROISIÈME 
RÉSOLUTIONS)

Modification de l'article 14 des statuts concernant le mode 
de désignation des administrateurs représentants les salariés 
(trente‑‑deuxième résolution)

Les statuts en vigueur de la Société prévoient en leur article 14, 
depuis leur mise à jour de 2014, que « Les administrateurs 
représentant les salariés sont désignés par le Comité social et 
économique d’établissement de la Société après appel à candidature 
au sein de la Société et de ses filiales françaises ».

la trentième résolution visant à permettre au Conseil 
d’administration de procéder à des attributions gratuites 
d’actions existantes ou nouvelles ;

■

la trente‑et‑unième résolution visant à permettre au Conseil 
d’administration de procéder à une ou plusieurs augmentations 
de capital réservées aux salariés adhérant à un plan d’épargne 
d’entreprise du Groupe (conformément à l’article L. 225‑180 du 
Code de commerce).

■

l’attribution des actions est subordonnée, pour l’ensemble des 
bénéficiaires, à la condition de présence à l’issue d’une période 
d’acquisition de trois ans. Cette condition peut toutefois être 
levée en tout ou partie, au vu des circonstances, à titre 
dérogatoire et par exception (en pratique moins de 5 % des 
départs) ;

■

la condition de performance repose sur trois critères affectés d’un 
même poids (30 %) : la croissance organique du chiffre 
d’affaires consolidé, le ROA (Résultat opérationnel d’activité) et le 
flux net de trésorerie disponible consolidé ;

■

des objectifs exigeants seront fixés tout au long du plan (l’année 
d’attribution et les deux années suivantes). Les objectifs‑cibles 
seront au moins égaux aux objectifs communiqués au marché 
financier et, en cas de fourchette, au minimum dans la fourchette 
indiquée. La moyenne des taux d’atteinte annuels des objectifs 
déterminera le nombre de droit à actions gratuites ;

■

une condition RSE supplémentaire, affectée d’un poids de 10 % 
du total des conditions d’acquisition, porte, sur la proportion de 
femmes dans l’encadrement supérieur du Groupe.

■

73



SOPRA STERIA BROCHURE DE CONVOCATION 2024

3
PROJET DE RÉSOLUTIONS SOUMIS À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
PPrréésseennttaattiioonn  ddeess  rrééssoolluuttiioonnss

b.Du fait de l’évolution du Groupe et de l’organisation de ses 
instances représentatives du personnel, en particulier depuis 
l'instauration en 2022 d'un Comité européen, ce mode de 
désignation des administrateurs représentant les salariés n'est plus 
conforme aux dispositions légales. 

Après consultation du Comité social et économique, la Société a 
retenu, parmi les différentes options proposées par 
l'article L. 225‑27‑1 du Code de commerce, les modalités de 
désignation suivantes :

Lorsqu'un siège d’administrateur représentant les salariés devient 
vacant en cours de mandat, l’administrateur désigné en 
remplacement selon les modalités retenues par la Société exercerait 
ses fonctions pour le temps restant à courir du mandat de son 
prédécesseur.

Le Conseil d'administration soumet donc à l'approbation de votre 
Assemblée générale une modification des points 2 et 3 de 
l'article 14 des statuts de la Société en ce sens (trente‑deuxième 
résolution).

Modification de l'article 15 des statuts concernant la limite 
d'âge associée à la fonction de Président du Conseil 
d'administration (trente‑‑troisième résolution)

L’organisation de la gouvernance de la Société confie au Président 
du Conseil d’administration un rôle prépondérant dans la conduite 
de la réflexion stratégique du Groupe. La technologie crée une 
rupture profonde dans l’environnement économique et 
concurrentiel. Cette réflexion a engagé le Groupe dans une 
accélération de sa transformation à laquelle participe le projet de 
cession de la plupart des activités de Sopra Banking Software à 
Axway Software.

Dans ce contexte de mutation, il est jugé indispensable que 
Monsieur Pierre Pasquier puisse poursuivre son mandat de Président 
du Conseil d’administration. Par conséquent, il est proposé de 
reporter l’âge limite de la fonction de Président de 89 à 95 ans. 
Cette modification statutaire laissera ainsi au Conseil 
d’administration toute latitude pour prendre les meilleures décisions 
dans l’intérêt du Groupe. A toutes fins utiles, il est rappelé que :

TABLEAU COMPARATIF - MODIFICATIONS STATUTAIRES

Rédaction actuelle Nouvelle rédaction

Article 14 - Conseil d'administration
2. Administrateurs représentant les salariés
 
Lorsque les conditions définies à l'alinéa I de l'article L. 225‑27‑1 du 
Code de commerce sont vérifiées, un ou deux administrateurs 
représentant les salariés siègent au Conseil d'administration 
conformément aux dispositions de l'alinéa II de l'article L. 225‑27‑1 
du Code de commerce.

2. Administrateurs représentant les salariés
 
Lorsque les conditions définies à l'alinéa I de l'article L. 225‑27‑1 du 
Code de commerce sont vérifiées, un ou deux administrateurs 
représentant les salariés siègent au Conseil d'administration 
conformément aux dispositions de l'alinéa II de l'article L. 225‑27‑1 
du Code de commerce. 

Les administrateurs représentant les salariés sont désignés 
par le Comité Social et Economique d'Etablissement de la 
Société après appel à candidature au sein de la Société et de 
ses filiales françaises.
Lorsqu’un seul siège est vacant, il est procédé à un scrutin 
majoritaire à deux tours. Lorsque deux sièges sont vacants, 
il est recouru à un scrutin de liste à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste et sans panachage.

Les administrateurs représentant les salariés au Conseil 
d'administration sont désignés :
2.1. pour le premier d'entre eux, par l'organisation syndicale 
ayant obtenu les plus de suffrage au premier tour des 
élections mentionnées aux articles L. 2122‑‑1 et L. 2122‑‑4 du 
Code du travail dans la Société et ses filiales, directes ou 
indirectes, dont le siège social est fixé sur le territoire 
français,
2.2. pour le second, par le Comité européen.
Lorsqu’un siège d’administrateur représentant les salariés 
devient vacant en cours de mandat, l’administrateur désigné 
en remplacement selon les modalités visées au 2.1 et 2.2 
exerce ses fonctions pour le temps restant à courir du 
mandat de son prédécesseur.

la désignation du premier administrateur représentant les salariés 
par l’organisation syndicale ayant obtenu le plus de suffrage au 
premier tour des élections des titulaires au Comité social et 
économique dans la Société et ses filiales, directes ou indirectes, 
dont le siège social est fixé sur le territoire français, 

■

et la désignation du deuxième administrateur représentant les 
salariés par le Comité européen.

■

le Conseil d’administration n’alignera pas la durée du mandat du 
Président du Conseil d’administration sur la durée de son mandat 
d’administrateur de quatre ans, mais en fixera le terme à deux 
ans,

■

la préparation de la transition à la Présidence du Conseil 
d'administration se poursuit sous l'égide du Comité des 
nominations, de gouvernance, d'éthique et de responsabilité 
d'entreprise, 

■

le Comité des nominations, de gouvernance, d’éthique et de 
responsabilité d’entreprise révise annuellement le plan de 
succession en cas de vacance imprévisible des fonctions de 
Président et de Directeur général. 

■
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Rédaction actuelle Nouvelle rédaction

Le ou les administrateurs représentant les salariés n’ont pas 
l’obligation de détenir des actions de la Société.
 En complément des dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 
225‑29 du Code de commerce, il est précisé, en tant que de besoin, 
que l’absence de désignation d’un administrateur représentant les 
salariés par l’organe mentionné aux présents statuts, ne porte pas 
atteinte à la validité des délibérations du Conseil d’administration.
 

Le ou les administrateurs représentant les salariés n'ont pas 
l'obligation de détenir des actions de la Société.
En complément des dispositions du deuxième alinéa de l'article 
L. 225‑29 du Code de commerce, il est précisé, en tant que de 
besoin, que l'absence de désignation d'un administrateur 
représentant les salariés par l'organe mentionné aux présents statuts, 
ne porte pas atteinte à la validité des délibérations du Conseil 
d'administration.

3. Durée du mandat d'administrateur
 
La durée du mandat des administrateurs est de quatre ans. 
L’année de leur expiration, les mandats prennent fin à l’issue de la 
réunion de l’Assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé. Ils sont immédiatement renouvelables. 
Par exception, lors de leur première désignation à compter de la 
modification statutaire en date du 9 juin 2020, la durée du mandat 
des administrateurs nommés par l’Assemblée générale peut être fixée 
à 1 an, 2 ans ou 3 ans, ans pour assurer le renouvellement échelonné 
des mandats tous les ans. 
En cas de vacance d’un ou plusieurs sièges d’administrateur nommé 
par l’Assemblée générale à l’exception de l’administrateur 
représentant les salariés actionnaires, le Conseil d’administration 
peut, entre deux Assemblées générales, procéder à des nominations à 
titre provisoire dans les conditions prévues par l’article L. 225‑24 du 
Code de commerce. L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre exerce ses fonctions pour le temps restant à courir du mandat 
de son prédécesseur.

3. Durée du mandat d'administrateur
 
La durée du mandat des administrateurs est de quatre ans. 
L’année de leur expiration, les mandats prennent fin à l’issue de la 
réunion de l’Assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé. Ils sont immédiatement renouvelables. 
Par exception, lors de leur première désignation à compter de la 
modification statutaire en date du 9 juin 2020, la durée du mandat 
des administrateurs nommés par l’Assemblée générale peut être fixée 
à 1 an, 2 ans ou 3 ans, ans pour assurer le renouvellement échelonné 
des mandats tous les ans. 
En cas de vacance d’un ou plusieurs sièges d’administrateur nommé 
par l’Assemblée générale à l’exception de l’administrateur 
représentant les salariés actionnaires, le Conseil d’administration 
peut, entre deux Assemblées générales, procéder à des nominations à 
titre provisoire dans les conditions prévues par l’article L. 225‑24 du 
Code de commerce. L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre exerce ses fonctions pour le temps restant à courir du mandat 
de son prédécesseur.

Lorsqu’un siège d’administrateur représentant les salariés 
devient vacant en cours de mandat, l’administrateur désigné 
en remplacement par le Comité Social et Économique 
d’Établissement de la Société exerce ses fonctions pour le 
temps restant à courir du mandat de son prédécesseur.

Lorsqu’un siège d’administrateur représentant les salariés 
devient vacant en cours de mandat, l’administrateur désigné 
en remplacement selon les modalités visées au 2.1 et 2.2 
exerce ses fonctions pour le temps restant à courir du 
mandat de son prédécesseur. 

Article 15 - Organisation du Conseil d'administration

Le Conseil d'administration élit parmi ses membres un Président qui 
est, à peine de nullité de la nomination, une personne physique. Il 
détermine sa rémunération.
Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de 
son mandat d'administrateur. Il est rééligible. Le Conseil peut le 
révoquer à tout moment.

Le Conseil d'administration élit parmi ses membres un Président qui 
est, à peine de nullité de la nomination, une personne physique. Il 
détermine sa rémunération.
Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de 
son mandat d'administrateur. Il est rééligible. Le Conseil peut le 
révoquer à tout moment.

Nul ne peut être nommé Président s'il est âgé de plus de 
quatre‑‑vingt‑‑neuf ans. Si le Président en fonction vient à dépasser 
cet âge, il est réputé démissionnaire d'office.

Nul ne peut être nommé Président s'il est âgé de plus de 
quatre‑‑vingt‑‑quinze ans. Si le Président en fonction vient à 
dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office.

Le Conseil peut désigner un ou deux Vice‑Présidents parmi les 
administrateurs.
Il peut également désigner un secrétaire qui peut être choisi en 
dehors des administrateurs et des actionnaires.
En cas d'absence du Président, la séance du Conseil est présidée par 
toute personne mandatée à cet effet par ce dernier. A défaut, la 
séance du Conseil est présidée par l'un des Vice‑Présidents.

Le Conseil peut désigner un ou deux Vice‑Présidents parmi les 
administrateurs.
Il peut également désigner un secrétaire qui peut être choisi en 
dehors des administrateurs et des actionnaires.
En cas d'absence du Président, la séance du Conseil est présidée par 
toute personne mandatée à cet effet par ce dernier. A défaut, la 
séance du Conseil est présidée par l'un des Vice‑Présidents.
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22..11.. RReelleevvaanntt  ddee  llaa  ccoommppéétteennccee  ddee  ll’’AAsssseemmbbllééee  ggéénnéérraallee  oorrddiinnaaiirree
Première résolution

Approbation des comptes annuels de l’exercice 2023

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après 
avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et 
du Rapport des Commissaires aux comptes, approuve les comptes 
annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 tels qu’ils lui ont été 
présentés, lesquels font apparaître un bénéfice net de 
31 709 252,57 euros.

L’Assemblée générale approuve les opérations traduites dans ces 
comptes et/ou résumées dans ces rapports. L’Assemblée générale 
approuve également le montant des charges non déductibles de 
l’impôt sur les sociétés, visées au 4 de l’article 39 du Code général 
des impôts, qui s’élèvent à 790 639 euros, ainsi que l’impôt 
correspondant ressortant à 204 183 euros.

Deuxième résolution

Quitus au Conseil d’administration

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après 
avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et 
des comptes annuels de l’exercice 2023, donne quitus au Conseil 
d’administration pour sa gestion de l’exercice 2023.

Troisième résolution

Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2023

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après 
avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et 
du Rapport des Commissaires aux comptes, approuve les comptes 
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023 faisant apparaître 
un résultat net consolidé – part du Groupe – de 
183 658 812 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes et/ou résumées dans ces rapports.

 

Quatrième résolution

Affectation du résultat de l’exercice 2023 et fixation du dividende

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance des rapports du Conseil d’administration et du Rapport des Commissaires aux comptes, constate que le bénéfice net 
distribuable, déterminé comme suit, s’élève à :

Résultat de l’exercice 31 709 252,57 €

Dotation à la réserve légale — €

Report à nouveau antérieur 179 430,40 €

BÉNÉFICE DISTRIBUABLE 31 888 682,97 €
 

et décide, rappel fait du résultat net consolidé - part du Groupe - de 183 658 812 euros, de distribuer un dividende d'un montant total de 
95 546 809,65 euros :

Bénéfice distribuable 31 888 682,97 €

Prélèvement sur les réserves facultatives 63 658 126,68 €

Report à nouveau — €

DIVIDENDE (SUR LA BASE D’UN DIVIDENDE DE 4,65 EUROS PAR ACTION) 95 546 809,65 €
 

Il est rappelé que pour les personnes physiques fiscalement 
domiciliées en France, ce dividende est assujetti à l’imposition 
forfaitaire unique au taux global de 30 %, sauf si elles optent à 
l’imposition de ces revenus au barème progressif de l’impôt sur le 
revenu. Dans ce dernier cas, l’intégralité du montant ainsi distribué 
sera éligible à l'abattement de 40 % mentionné à l’article 158 3‑2° 
du Code général des impôts.

Le montant de la réserve légale ayant atteint le seuil de 10 % du 
capital social, aucune affectation n’y est proposée.

La date de détachement du dividende est fixée au 28 mai 2024 et 
ce dividende sera mis en paiement à compter du 30 mai 2024.

En cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividende, 
le montant global du dividende sera ajusté en conséquence et le 
montant affecté aux réserves facultatives sera déterminé sur la base 
du dividende global effectivement mis en paiement.

 

Le dividende effectivement versé au titre des trois précédents exercices s’est élevé à :

  2020 2021 2022

Dividende par action 2,00 € 3,20 € 4,30 €

Nombre d’actions rémunérées 20 539 743 20 527 488 20 511 261

Dividende effectivement versé * 41 079 486,00 € 65 687 961,60 € 88 175 683,90 €
*   Montant n'incluant pas la part du dividende correspondant aux actions auto détenues non versé.
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Cinquième résolution

Approbation des informations relatives à la rémunération des 
mandataires sociaux mentionnées au I de l’article L. 22‑‑10‑‑9 du 
Code de commerce, en application du I de l’article L. 22‑‑10‑‑34 du 
Code de commerce

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, 
conformément au I de l’article L. 22‑10‑34 du Code de commerce, 
approuve, après avoir pris connaissance du rapport sur le 
gouvernement d’entreprise établi par le Conseil d’administration, les 
informations mentionnées au I de l’article L. 22‑10‑9 du Code de 
commerce et présentées dans ce rapport.

Sixième résolution

Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés au cours de l’exercice 2023 ou attribués au titre de cet 
exercice à Monsieur  Pierre Pasquier, Président du Conseil 
d’administration

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, 
conformément au II de l’article L. 22‑10‑34 du Code de commerce, 
approuve, après avoir pris connaissance du rapport sur le 
gouvernement d’entreprise établi par le Conseil d’administration, les 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ou attribués au titre de cet 
exercice à Monsieur Pierre Pasquier, en sa qualité de Président du 
Conseil d’administration, et présentés dans ce rapport.

Septième résolution

Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés au cours de l’exercice 2023 ou attribués au titre de cet 
exercice à Monsieur Cyril Malargé, Directeur général

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, 
conformément au II de l’article L. 22‑10‑34 du Code de commerce, 
approuve, après avoir pris connaissance du rapport sur le 
gouvernement d’entreprise établi par le Conseil d’administration, les 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ou attribués au titre de cet 
exercice à Monsieur Cyril Malargé, en sa qualité de Directeur 
général, et présentés dans ce rapport.

Huitième résolution

Approbation de la politique de rémunération du Président 
du Conseil d’administration

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, 
conformément au II de l’article L. 22‑10‑8 du Code de commerce, 
approuve, après avoir pris connaissance du rapport sur le 
gouvernement d’entreprise établi par le Conseil d’administration, la 
politique de rémunération du Président du Conseil d’administration 
à raison de son mandat et présentée dans ce rapport.

Neuvième résolution

Approbation de la politique de rémunération du Directeur général

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, 
conformément au II de l’article L. 22‑10‑8 du Code de commerce, 
approuve, après avoir pris connaissance du rapport sur le 
gouvernement d’entreprise établi par le Conseil d’administration, la 
politique de rémunération du Directeur général à raison de son 
mandat et présentée dans ce rapport.

Dixième résolution

Approbation de la politique de rémunération des administrateurs 
à raison de leur mandat

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, 
conformément au II de l’article L. 22‑10‑8 du Code de commerce, 
approuve, après avoir pris connaissance du rapport sur le 
gouvernement d’entreprise établi par le Conseil d’administration, la 
politique de rémunération des administrateurs à raison de leur 
mandat et présentée dans ce rapport.

Onzième résolution

Fixation du montant total annuel de la rémunération des 
administrateurs à raison de leur mandat à hauteur de 700 000  €

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, fixe à 
700 000 euros le montant total annuel de la rémunération des 
administrateurs à raison de leur mandat, visée à l’article L. 225‑45 
du Code de commerce, à répartir par le Conseil d’administration.

Douzième résolution

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Pierre 
Pasquier pour une durée de quatre ans

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, constate 
que le mandat d’administrateur de Monsieur Pierre Pasquier viendra 
à expiration à l’issue de la présente Assemblée générale et décide, 
sur proposition du Conseil d’administration, de renouveler son 
mandat d’administrateur pour une période de quatre ans venant à 
expiration à l’issue de la réunion de l’Assemblée générale statuant 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027.

Treizième résolution

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Éric 
Pasquier pour une durée de quatre ans

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, constate 
que le mandat d’administrateur de Monsieur Éric Pasquier viendra à 
expiration à l’issue de la présente Assemblée générale et décide, sur 
proposition du Conseil d’administration, de renouveler son mandat 
d’administrateur pour une période de quatre ans venant à 
expiration à l’issue de la réunion de l’Assemblée générale statuant 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027.
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Quatorzième résolution

Renouvellement du mandat d’administrateur de société Sopra GMT 
pour une durée de quatre ans

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, constate 
que le mandat d’administrateur de la société Sopra GMT, société 
anonyme au capital social de 7 432 432 euros, dont le siège social 
est situé à Annecy (74940), PAE Les Glaisins, Annecy‑le‑Vieux, et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Annecy 
sous le numéro 348 940 263, représentée par Madame Kathleen 
Clark dans l’exercice de ses fonctions d’administrateur, viendra à 
expiration à l’issue de la présente Assemblée générale et décide, sur 
proposition du Conseil d’administration, de renouveler son mandat 
d’administrateur pour une période de quatre ans venant à 
expiration à l’issue de la réunion de l’Assemblée générale statuant 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027.

Quinzième résolution

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Éric 
Hayat pour une durée de quatre ans

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, constate 
que le mandat d’administrateur de Monsieur Éric Hayat viendra à 
expiration à l’issue de la présente Assemblée générale et décide, sur 
proposition du Conseil d’administration, de renouveler son mandat 
d’administrateur pour une période de quatre ans venant à 
expiration à l’issue de la réunion de l’Assemblée générale statuant 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027.

Seizième résolution

Renouvellement du mandat d’administratrice de 
Madame Marie‑‑Hélène Rigal‑‑Drogerys pour une durée de deux ans

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, constate 
que le mandat d’administratrice de Madame Marie‑Hélène 
Rigal‑Drogerys viendra à expiration à l’issue de la présente 
Assemblée générale et décide, sur proposition du Conseil 
d’administration, de renouveler son mandat d’administratrice pour 
une période de deux ans venant à expiration à l’issue de la réunion 
de l’Assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2025.

Dix‑‑septième résolution

Nomination de KPMG S.A. en qualité de co‑‑Commissaire 
aux comptes titulaire

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après 
avoir pris connaissance du Rapport du Conseil d’administration, 
décide de nommer KPMG S.A., société anonyme au capital de 
5 497 100 euros, dont le siège social est situé 2 avenue 
Gambetta, 92066 Paris La Défense Cedex, et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le 
numéro 775 726 417, en qualité de co‑Commissaire aux comptes 
titulaire de la Société pour une durée de six exercices, soit jusqu’à 
l’issue de la réunion de l’Assemblée générale qui statuera sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2029.

La société KPMG S.A. a fait savoir qu'elle acceptait ces fonctions et 
qu'elle n'était atteinte d'aucune incompatibilité ni d'aucune 
interdiction susceptible d'empêcher sa nomination. 

Dix‑‑huitième résolution

Nomination de Aca Nexia en qualité de co‑‑auditeur 
des informations en matière de durabilité

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, en 
application des articles L. 821‑40 et suivants du Code de commerce 
et de l'article 38 de l'ordonnance n° 2023‑1142 du 6 décembre 
2023 dérogeant aux dispositions du premier alinéa de l'article L. 
821‑44 du même code, décide de nommer Aca Nexia, société par 
actions simplifiée au capital de 640 000 euros, dont le siège social 
est situé 31 rue Henri Rochefort, 75017 Paris, et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 
331 057 406, en qualité de co‑auditeur des informations en 
matière de durabilité pour une durée de trois exercices, soit jusqu'à 
l'issue de la réunion de l'Assemblée générale qui statuera sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2026.

La société Aca Nexia a fait savoir qu'elle acceptait ces fonctions et 
qu'elle n'était atteinte d'aucune incompatibilité ni d'aucune 
interdiction susceptible d'empêcher sa nomination. 

Dix‑‑neuvième résolution

Nomination du cabinet de Saint Front en qualité de co‑‑auditeur 
des informations en matière de durabilité

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, en 
application des articles L. 822‑16 et suivants du Code de commerce 
et de l'article 38 de l'ordonnance n° 2023‑1142 du 6 décembre 
2023 dérogeant aux dispositions du premier alinéa de l'article 
L. 822‑20 du même code, décide de nommer le cabinet de Saint 
Front, société par actions simplifiée au capital de 8800 euros, dont 
le siège social est situé 3 rue Brindejonc des Moulinais, 31500 
Toulouse, et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de Toulouse sous le numéro 494 642 978, en qualité de 
co‑auditeur des informations en matière de durabilité pour une 
durée de trois exercices, soit jusqu'à l'issue de la réunion de 
l'Assemblée générale qui statuera sur les comptes de l'exercice clos le 
31 décembre 2026.

Le cabinet de Saint Front a fait savoir qu'il acceptait ces fonctions et 
qu'il n'était atteint d'aucune incompatibilité ni d'aucune interdiction 
susceptible d'empêcher sa nomination.

Vingtième résolution

Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer 
sur les actions de la Société dans la limite de 10 % du capital social

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après 
avoir pris connaissance du Rapport du Conseil d’administration, en 
application des dispositions des articles L. 22‑10‑62 et suivants du 
Code de commerce :

autorise le Conseil d’administration, sauf en période d’offre 
publique sur le capital de la Société, à procéder ou faire 
procéder, en une ou plusieurs fois, au rachat d’actions de la 
Société, dans la limite de 10 % du nombre d’actions 
composant le capital de la Société à l’époque du rachat ;

1.

arrête comme suit les limites des opérations ainsi autorisées : 
décide que le montant maximum des fonds destinés aux 
rachats d’actions s’élève, à titre indicatif et sur la base du capital 
social au 31 décembre 2023, à 616 431 000 euros 
correspondant à 2 054 770 actions ordinaires, ce montant 
maximum pouvant être ajusté pour tenir compte du montant 
du capital social au jour de la présente Assemblée générale ou 
d’opérations ultérieures ;

2.
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Vingt‑‑et‑‑unième résolution

Autorisation à donner au Conseil d’administration d’annuler 
les actions que la Société aurait rachetées et réduction corrélative 
du capital social

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil 
d’administration et du Rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, et conformément aux dispositions de l’article L. 22‑10‑62 
du Code de commerce :

Vingt‑‑deuxième résolution

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, 
pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et/ou de ses filiales, 
avec maintien du droit préférentiel de souscription, dans la limite 
de 50 % du capital social

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil 
d’administration et du Rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, et conformément aux dispositions des 
articles L. 225‑129‑2, L. 225‑132 et suivants, L. 22‑10‑49, 
L. 228‑92 et L. 228‑93 du Code de commerce :

en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente 
autorisation :

3.

3.1.  décide que ces rachats pourront être effectués en vue :

3.1.1.  d’assurer l’animation du marché par un prestataire 
de services d’investissement, intervenant en toute 
indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la pratique de marché admise par l’AMF,

3.1.2. d’attribuer ou céder aux salariés et/ou aux 
mandataires sociaux du Groupe des actions de la Société, 
afin d’assurer la couverture de plans d’options d’achat 
d’actions et/ou de plans d’attribution gratuite d’actions (ou 
plans assimilés) ainsi que toutes allocations d’actions au 
titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de Groupe (ou 
plan assimilé) au titre de la participation aux résultats de 
l’entreprise, et/ou toutes autres formes d’allocation 
d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du 
Groupe,

3.1.3. de conserver les actions rachetées (dans la limite de 
5 % du nombre d’actions composant le capital social à 
l’époque du rachat) et de les remettre ultérieurement en 
échange ou en paiement dans le cadre d’opérations de 
fusion, de scission, d’apport et, plus généralement, dans le 
cadre d’opérations de croissance externe,

3.1.4.  de remettre les actions rachetées, lors de l’exercice 
de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société par remboursement, conversion, 
échange, présentation de bon ou de toute autre manière, 
ainsi que de réaliser toute opération de couverture à raison 
des obligations de la Société liées à ces valeurs mobilières,

3.1.5. d’annuler les actions rachetées par voie de réduction 
de capital, en application de la vingt‑et‑unième résolution 
soumise à l’Assemblée générale du 21 mai 2024,

3.1.6.  de mettre en œuvre toute pratique de marché qui 
viendrait à être admise par l’AMF et, plus généralement, de 
réaliser toute opération conforme à la réglementation en 
vigueur,

3.2. décide que les rachats d’actions pourront être effectués par 
tous moyens, notamment sur le marché ou de gré à gré, y 
compris par achat de blocs ou par utilisation de produits 
dérivés, et à tout moment, dans le respect de la réglementation 
en vigueur ;

décide que le prix maximum de rachat est fixé à 300 € par 
action, étant précisé qu’en cas d’opérations sur le capital, 
notamment par incorporation de réserves et attribution gratuite 
d’actions, et/ou de division ou de regroupement des actions, ce 
prix sera ajusté en conséquence ;

4.

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation, à l’effet de mettre en œuvre la présente 
autorisation, d’en arrêter les conditions et modalités, de 
procéder aux ajustements nécessaires, de passer tous ordres en 
Bourse, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités 
et déclarations auprès de l’AMF, et plus généralement, de faire 
le nécessaire ;

5.

fixe à dix‑huit mois à compter de la présente Assemblée 
générale la durée de la présente autorisation et prend acte que 
la présente autorisation prive d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet, pour la fraction non utilisée de 
celle‑ci.

6.

autorise le Conseil d’administration à annuler, en une ou 
plusieurs fois, sur sa seule décision, tout ou partie des actions 
propres détenues par la Société qui auraient été rachetées en 
application de toute autorisation conférée au Conseil 
d’administration sur le fondement de l’article susvisé, dans la 
limite de 10 % du capital apprécié à la date d’annulation des 
actions, par période de vingt‑quatre mois ;

1.

décide que le capital de la Société sera réduit en conséquence 
de l’annulation de ces actions, telle que décidée, le cas échéant, 
par le Conseil d’administration dans les conditions susvisées ;

2.

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation, à l’effet de réaliser la ou les opérations 
autorisées en vertu de la présente résolution, et notamment 
imputer sur les primes et réserves disponibles de son choix la 
différence entre la valeur de rachat des actions annulées et leur 
valeur nominale, modifier corrélativement les statuts et 
accomplir les formalités requises ;

3.

fixe à vingt‑six mois à compter de la présente Assemblée 
générale la durée de la présente autorisation et prend acte que 
la présente autorisation prive d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet, pour la fraction non utilisée de 
celle‑ci.

4.

délègue au Conseil d’administration sa compétence pour 
décider, sauf en période d’offre publique sur le capital de la 
Société, l’augmentation du capital social :

1.

1.1. en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, par 
l’émission :

1.1.1. d’actions ordinaires de la Société, ou

1.1.2. de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 
capital de la Société ou d’une société dont la Société 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital social (une « Filiale ») et/ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance de la Société ou d’une 
Filiale, ou

1.1.3.  de titres de créances donnant accès à des titres de 
capital à émettre de la Société ou d’une Filiale, à titre 
gratuit ou onéreux,
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Vingt‑‑troisième résolution

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, 
pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et/ou de ses filiales, 
dans le cadre d’offres au public autres que celles visées au 1° de 
l’article L. 411‑‑2 du Code monétaire et financier, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription, dans la limite de 20 % 
du capital social, limite ramenée à 10 % du capital social 
en l’absence de droit de priorité

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil 
d’administration et du Rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, et conformément aux dispositions des 
articles L. 225‑129‑2, L. 22‑10‑49, L. 22‑10‑51, L. 22‑10‑52 et 
L. 228‑92 et L. 228‑93 du Code de commerce et de 
l’article L. 411‑2 du Code monétaire et financier :

1.2. les actions ordinaires seront libellées en euros ; les valeurs 
mobilières autres que les actions ordinaires seront libellées en 
euros, en devises étrangères ou en unités de compte fixées par 
référence à plusieurs monnaies et pouvant être libérées lors de 
leur souscription en numéraire, soit par compensation de 
créances liquides et exigibles, soit par incorporation de réserves, 
de bénéfices ou de primes ;

arrête comme suit les limites des opérations ainsi autorisées :2.

2.1.  le montant total des augmentations de capital social 
susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 
50 % du capital social en nominal (ci‑après le « Plafond A1 ») 
– ou la contrevaleur de ce montant en devises étrangères ou en 
unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, 
étant précisé : 

2.1.1.  que ledit capital sera apprécié à la date d’utilisation 
de la présente délégation par le Conseil d’administration,

2.1.2. qu’il s’agit d’un plafond global sur lequel 
s’imputerait le montant des augmentations de capital qui 
seraient réalisées, le cas échéant, en application des 
délégations de compétence visées à la présente résolution 
ainsi qu’aux vingt‑troisième, vingt‑quatrième, vingt‑sixième, 
vingt‑septième et vingt‑huitième résolutions ci‑après, sous 
réserve de leur adoption par la présente Assemblée 
générale,

2.1.3.  que s’y ajoutera, le cas échéant, le montant 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, 
le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la 
Société ;

2.2. le montant des émissions des titres de créances qui, le cas 
échéant, seraient réalisées au titre de la présente délégation ne 
pourra excéder 3 milliards d’euros (ou la contrevaleur de ce 
montant en devises étrangères ou en unités de compte fixées 
par référence à plusieurs monnaies) (ci‑après le « Plafond TC »), 
étant précisé :

2.2.1. qu’il s’agit d’un plafond global sur lequel 
s’imputerait le montant des émissions de titres de créances 
qui seraient réalisées, le cas échéant, en application des 
délégations de compétence visées à la présente résolution 
ainsi qu’aux vingt‑troisième, vingt‑quatrième, vingt‑sixième, 
vingt‑septième et vingt‑huitième résolutions ci‑après, sous 
réserve de leur adoption par la présente Assemblée 
générale,

2.2.2. que s’y ajoutera, le cas échéant, le montant de toute 
prime de remboursement au‑dessus du pair,

2.2.3. et que ce montant est autonome et distinct du 
montant des titres de créances dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le Conseil d’administration 
conformément aux dispositions des articles L. 228‑36‑A, 
L. 228‑40 et L. 228‑92 alinéa 3, L. 228‑93 alinéa 6 et 
L. 228‑94 alinéa 3 du Code de commerce,

en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente 
délégation de compétence :

3.

3.1.  prend acte que les actionnaires ont, proportionnellement 
au montant de leurs actions, un droit préférentiel de 
souscription aux actions et/ou valeurs mobilières émises en vertu 
de la présente résolution,

3.2.  décide, conformément aux dispositions de 
l’article L. 225‑134 du Code de commerce, que le Conseil 
d’administration pourra instituer un droit de souscription à titre 
irréductible et à titre réductible et que, dans ce cas, si les

souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre 
réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une augmentation de 
capital telle que définie ci‑dessus, le Conseil d’administration 
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, les facultés 
suivantes :

3.2.1.  limiter l’augmentation de capital au montant des 
souscriptions dans les conditions fixées par la loi,

3.2.2.  répartir librement tout ou partie des titres non 
souscrits entre les actionnaires,

3.2.3. offrir au public tout ou partie des titres non souscrits,

3.3.  prend acte que la présente délégation emporte de plein 
droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières le cas 
échéant émises en vertu de la présente délégation, renonciation 
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donneront droit ;

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente délégation 
de compétence dans les conditions fixées par la loi ;

4.

fixe à vingt‑six mois à compter de la présente Assemblée 
générale la durée de la présente délégation et prend acte que la 
présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet, pour la fraction non utilisée de celle‑ci.

5.

délègue au Conseil d’administration sa compétence pour 
décider, sauf en période d’offre publique sur le capital de la 
Société, l’augmentation du capital social,

1.

1.1.  en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, par 
l’émission :

1.1.1. d’actions ordinaires de la Société,

1.1.2. de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 
capital de la Société ou d’une société dont la Société 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital social (une « Filiale ») et/ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance de la Société ou d’une 
Filiale, ou

1.1.3.  de titres de créances donnant accès à des titres de 
capital à émettre de la Société ou d’une Filiale, à titre 
gratuit ou onéreux,

1. 2. les actions ordinaires seront libellées en euros ; les valeurs 
mobilières autres que les actions ordinaires seront libellées en 
euros, en devises étrangères ou en unités de compte fixées par 
référence à plusieurs monnaies et pouvant être libérées lors de 
leur souscription en numéraire, soit par compensation de 
créances liquides et exigibles, soit par incorporation de réserves, 
de bénéfices ou de primes,

80



SOPRA STERIA BROCHURE DE CONVOCATION 2024

3
PROJET DE RÉSOLUTIONS SOUMIS À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

TTeexxttee  ddeess  rrééssoolluuttiioonnss

Vingt‑‑quatrième résolution

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, 
pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et/ou de ses filiales, par voie 
d’offre au public visée au 1° de l’article L. 411‑‑2 du Code monétaire 
et financier, avec suppression du droit préférentiel de souscription, 
dans la limite de 10 % du capital social par an 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil 
d’administration et du Rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, et conformément aux dispositions des 
articles L. 225‑129‑2, L. 22‑10‑49, L. 22‑10‑52, L. 228‑92 et 
L. 228‑93 du Code de commerce et du 1° de l’article L. 411‑2 du 
Code monétaire et financier :

arrête comme suit les limites des opérations ainsi autorisées :2.

2.1. le montant total des augmentations de capital social 
susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 
20 % du capital social ou la contrevaleur de ce montant en 
devises étrangères ou en unités de compte fixées par référence à 
plusieurs monnaies, étant précisé :

2.1.1.  que ledit capital sera apprécié à la date d’utilisation 
de la présente délégation par le Conseil d’administration,

2.1.2. que ce montant s’imputera sur le Plafond A1 visé à la 
vingt‑deuxième résolution ci‑dessus,

2.1.3.  qu’en l’absence de droit de priorité instauré au 
bénéfice des actionnaires, les augmentations de capital 
correspondantes susceptibles d'être réalisées en vertu de la 
présente délégation de compétence seront limitées à 10 % 
du capital social,

2.1.4. que ce plafond de 10 % du capital social (ci‑après le 
« Sous‑Plafond A2 ») est un plafond global applicable aux 
augmentations de capital visées au paragraphe 2.1.3 de la 
présente résolution ainsi qu’aux délégations de compétence 
visées aux vingt‑quatrième, vingt‑sixième, vingt‑septième et 
vingt‑huitième résolutions ci‑après, sous réserve de leur 
adoption par la présente Assemblée générale,

2.1.5.  que, s’y ajoutera, le cas échéant, le montant 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, 
le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la 
Société,

2.2. le montant des émissions des titres de créances qui, le cas 
échéant, seraient réalisées au titre de la présente délégation 
s’imputera sur le Plafond TC visé à la vingt‑deuxième résolution 
ci‑dessus,

en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente 
délégation de compétence :

3.

3.1. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières 
à émettre par voie d’offre au public dans les conditions de la 
présente délégation, et délègue, par ailleurs, en application des 
dispositions de l’article L. 22‑10‑51 du Code de commerce, au 
Conseil d’administration la faculté d’instituer au profit des 
actionnaires, sur tout ou partie des émissions, un droit de 
priorité à titre irréductible et/ou réductible pour les souscrire, 
dans le délai et selon les modalités et les conditions d’exercice 
qu’il fixera, cette priorité ne donnant pas lieu à la création de 
droits négociables,

3.2. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission telle que définie ci‑dessus, le Conseil 
d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, 
les facultés suivantes :

3.2.1.  limiter l’augmentation de capital au montant des 
souscriptions dans les conditions fixées par la loi,

3.2.2. répartir librement tout ou partie des titres non 
souscrits,

3.3.  prend acte que la présente délégation emporte de plein 
droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières le cas 
échéant émises en vertu de la présente délégation, renonciation 
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donneront droit,

décide que :4.

4.1. le prix d’émission des actions sera au moins égal au 
minimum requis par les dispositions légales et réglementaires 
applicables au moment où le Conseil d’administration mettra en 
œuvre la délégation après correction, s’il y a lieu, de ce montant 
pour tenir compte de la différence des dates de jouissance,

4.2.  étant précisé que le prix d’émission des valeurs mobilières 
donnant accès au capital sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour 
chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de 
ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini 
à l’alinéa précédent,

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente délégation 
de compétence dans les conditions fixées par la loi ;

5.

fixe à vingt‑six mois à compter de la présente Assemblée 
générale la durée de la présente délégation et prend acte que la 
présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet, pour la fraction non utilisée de celle‑ci.

6.

délègue au Conseil d’administration sa compétence pour 
décider, sauf en période d’offre publique sur le capital de la 
Société :

1.

1.1. en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, 
l’émission, sans droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, par voie d’offre au public au sens du 1° de 
l’article L. 411‑2 du Code monétaire et financier :

1.1.1. d’actions ordinaires de la Société,

1.1.2. de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 
capital de la Société ou d’une société dont la Société 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital social (une « Filiale ») et/ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance de la Société ou d’une 
Filiale, ou

1.1.3. de titres de créances donnant accès à des titres de 
capital à émettre de la Société ou d’une Filiale, à titre 
gratuit ou onéreux,

1.2. les actions ordinaires seront libellées en euros ; les valeurs 
mobilières seront libellées en euros, en devises étrangères ou en 
unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies et 
pouvant être libérées lors de leur souscription en numéraire y 
compris par compensation de créances liquides et exigibles, soit 
par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes ;

arrête comme suit les limites des opérations ainsi autorisées :2.

2.1. le montant total des augmentations de capital social 
susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 
10 % du capital social par an (ledit capital étant apprécié à la 
date d’utilisation de la présente délégation par le Conseil 
d’administration), montant qui s’imputera sur le Plafond A1 et 
le Sous‑Plafond A2 visés respectivement à la vingt‑deuxième et 
vingt‑troisième résolution,

2.2. les émissions de titres de créances qui, le cas échéant, 
seraient réalisées au titre de la présente délégation, seront 
limitées, au Plafond TC visé à la vingt‑deuxième résolution 
ci‑dessus,
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Vingt‑‑cinquième résolution

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, 
pour déterminer le prix d’émission des actions ordinaires et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou de 
ses filiales dans la limite de 10 % du capital par an dans le cadre 
d’une augmentation de capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil 
d’administration et du Rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, et conformément aux dispositions de l’article L. 22‑10‑52 
alinéa 2 du Code de commerce, pour chacune des émissions 
décidées en application des vingt‑troisième et vingt‑quatrième 
résolutions ci‑dessus :

Vingt‑‑sixième résolution

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, 
pour augmenter, avec maintien ou suppression du droit préférentiel 
de souscription, le nombre d’actions ordinaires et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital à émettre dans la limite de 
15 % de l’émission initiale

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil 
d’administration et du Rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225‑135‑1 
et R. 225‑118 du Code de commerce :

en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente 
délégation de compétence :

3.

3.1. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions et aux valeurs mobilières à émettre 
par voie d’offre au public dans les conditions de la présente 
délégation et d’en réserver la souscription aux catégories de 
personnes identifiées au 1° de l’article L. 411‑2 du Code 
monétaire et financier,

3.2. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission telle que définie ci‑dessus, le Conseil 
d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, 
les facultés suivantes :

3.2.1.  limiter l’augmentation de capital au montant des 
souscriptions dans les conditions fixées par la loi,

3.2.2.  répartir librement tout ou partie des titres non 
souscrits,

3.3.  prend acte que la présente délégation emporte de plein 
droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières le cas 
échéant émises en vertu de la présente délégation, renonciation 
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donneront droit ;

décide que :4.

4.1. le prix d’émission des actions sera au moins égal au 
minimum requis par les dispositions légales et réglementaires 
applicables au moment où le Conseil d’administration mettra en 
œuvre la délégation après correction, s’il y a lieu, de ce montant 
pour tenir compte de la différence des dates de jouissance,

4.2.  étant précisé que le prix d’émission des valeurs mobilières 
donnant accès au capital sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour 
chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de 
ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini 
à l’alinéa précédent,

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente délégation 
de compétence dans les conditions fixées par la loi ;

5.

fixe à vingt‑six mois à compter de la présente Assemblée 
générale la durée de la présente délégation et prend acte que la 
présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet, pour la fraction non utilisée de celle‑ci.

6.

autorise le Conseil d’administration à déroger aux modalités de 
fixation du prix d’émission fixées par les vingt‑troisième et 
vingt‑quatrième résolutions susvisées et à fixer le prix d’émission 
selon les modalités suivantes :

1.

1.1. le prix d’émission des actions ordinaires sera au moins égal 
au plus bas des montants suivants, éventuellement diminué,

dans chacun des quatre cas, d’une décote maximale de 10 % :

1.1.1.  le cours moyen de l’action pondéré par les volumes 
sur le marché réglementé d’Euronext Paris sur une période 
maximale de six mois précédant le début de l’offre,

1.1.2.  le cours moyen de l’action pondéré par les volumes 
sur le marché réglementé d’Euronext Paris du jour de 
Bourse précédant le début de l’offre,

1.1.3. le cours moyen de l’action pondéré par les volumes 
arrêtés en cours de séance sur le marché réglementé 
d’Euronext Paris au jour où le prix d’émission est fixé, ou

1.1.4. le dernier cours de clôture de l’action connu avant le 
début de l’offre,

1.2. le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au 
capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la 
Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action 
ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
mobilières, au moins égale au prix de souscription défini à 
l’alinéa précédent,

1.3.  le montant nominal des émissions auxquelles s’appliquera 
la présente résolution ne pourra représenter plus de 10 % du 
capital social par période de douze mois ;

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente délégation 
de compétence dans les termes prévus par la résolution au titre 
de laquelle l’émission initiale est décidée ;

2.

fixe à vingt‑six mois à compter de la présente Assemblée 
générale la durée de la présente délégation et prend acte que la 
présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet, pour la fraction non utilisée de celle‑ci.

3.

délègue au Conseil d’administration sa compétence pour 
décider, sauf en période d’offre publique sur le capital de la 
Société, d’augmenter, s’il constate une demande excédentaire 
de souscription pour chacune des émissions décidées en 
application de la vingt‑deuxième résolution avec maintien du 
droit préférentiel de souscription et des vingt‑troisième et 
vingt‑quatrième résolutions ci‑dessus relatives à une 
augmentation de capital sans droit préférentiel de souscription, 
le nombre d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières à 
émettre, dans la limite des plafonds fixés par la résolution 
concernée, au même prix que celui retenu pour l’émission 
initiale, pendant un délai de trente jours à compter de la clôture 
de la souscription de l’émission initiale et dans la limite de 
15 % de ladite émission ;

1.

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente résolution 
dans les termes prévus par la résolution au titre de laquelle 
l’émission initiale est décidée ;

2.

fixe à vingt‑six mois à compter de la présente Assemblée 
générale la durée de la présente délégation et prend acte que la 
présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet, pour la fraction non utilisée de celle‑ci.

3.
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Vingt‑‑septième résolution

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, 
pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et/ou de ses filiales, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, pour rémunérer 
des apports en nature dans la limite de 10 % du capital social

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil 
d’administration et du Rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, conformément aux dispositions des articles L. 22‑10‑49, 
L. 22‑10‑53, L. 22‑10‑54 et L. 228‑92 du Code de commerce :

Vingt‑‑huitième résolution

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, 
pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et/ou de ses filiales, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, pour rémunérer 
les titres apportés à une offre publique d’échange dans la limite 
de 10 % du capital social

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil 
d’administration et du Rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, conformément aux dispositions des articles L. 22‑10‑54, 
L. 228‑92 et L. 228‑93 du Code de commerce :délègue au Conseil d’administration sa compétence pour 

décider, sauf en période d’offre publique sur le capital de la 
Société, lorsque les dispositions de l’article L. 22‑10‑54 du 
Code de commerce ne sont pas applicables :

1.

1.1. en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, 
l’émission :

1.1.1. d’actions ordinaires de la Société, ou

1.1.2. de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 
capital de la Société ou d’une société dont la Société 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital social (une « Filiale ») et/ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance de la Société ou d’une 
Filiale, ou

1.1.3. de titres de créance donnant accès à des titres de 
capital à émettre de la Société ou d’une Filiale,

1.2. en rémunération des apports en nature constitués par des 
titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au 
capital d’une autre société, consentis à la Société,

1.3. les actions ordinaires seront libellées en euros ; les valeurs 
mobilières autres que les actions ordinaires seront libellées en 
euros, en devises étrangères ou en unités de compte fixées par 
référence à plusieurs monnaies et pouvant être libérées lors de 
leur souscription en numéraire ou par compensation de 
créances liquides et exigibles ;

arrête comme suit les limites des opérations ainsi autorisées : le 
montant total des augmentations de capital social susceptibles 
d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 10 % du capital 
social ou la contrevaleur de ce montant en devises étrangères 
ou en unités de compte fixées par référence à plusieurs 
monnaies, étant précisé :

2.

2.1.  que ledit capital sera apprécié à la date d’utilisation de la 
présente délégation par le Conseil d’administration ;

2.2. que ce montant s’imputera, suivant les cas, sur les Plafonds 
A1 et TC et Sous‑Plafond A2 visés respectivement aux 
vingt‑deuxième et vingt‑troisième résolutions ci‑dessus ;

2.3. que s’y ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire 
des actions à émettre pour préserver, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits 
donnant accès au capital de la Société ;

décide de supprimer, en tant que de besoin, le droit préférentiel 
de souscription des actionnaires aux actions et aux valeurs 
mobilières à émettre dans le cadre de la présente délégation ;

3.

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente délégation 
de compétence dans les conditions fixées par la loi ;

4.

fixe à vingt‑six mois à compter de la présente Assemblée 
générale la durée de la présente délégation et prend acte que la 
présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet, pour la fraction non utilisée de celle‑ci.

5.

délègue au Conseil d’administration sa compétence pour 
décider, sauf en période d’offre publique sur le capital de la 
Société,

1.

1.1. en France ou à l’étranger, l’émission :

1.1.1. d’actions ordinaires de la Société,

1.1.2. de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 
capital de la Société ou d’une société dont la Société 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital social (une « Filiale ») et/ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance de la Société ou d’une 
filiale, ou

1.1.3. de titres de créance de la Société donnant accès à 
des titres de la Société à émettre ou d’une Filiale,

1.2.  en rémunération des titres apportés à une offre publique 
d’échange initiée par la Société en France ou à l’étranger, selon 
les règles locales (y compris de toute opération ayant le même 
effet qu’une offre publique d’échange ou pouvant y être 
assimilée), sur les titres d’une société dont les actions sont 
admises aux négociations sur l’un des marchés réglementés 
visés à l’article L. 22‑10‑54 du Code de commerce ;

arrête comme suit les limites des opérations ainsi autorisées : le 
montant total des augmentations de capital susceptibles d’être 
ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 10 % du capital social 
ou la contrevaleur de ce montant en devises étrangères ou en 
unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, 
étant précisé :

2.

2.1.  que ledit capital sera apprécié à la date d’utilisation de la 
présente délégation par le Conseil d’administration,

2.2.  que ce montant s’imputera, suivants les cas, sur les 
Plafonds A1 et TC et Sous‑Plafond A2 visés respectivement aux 
vingt‑deuxième et vingt‑troisième résolutions ci‑dessus ;

en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente 
délégation de compétence :

3.

3.1.  décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions et aux valeurs mobilières à émettre 
dans le cadre de la présente délégation,

3.2.  prend acte que la présente délégation emporte de plein 
droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières le cas échéant 
émises en vertu de la présente délégation, renonciation expresse 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit ;

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente délégation 
de compétence dans les conditions fixées par la loi ;

4.

fixe à vingt‑six mois à compter de la présente Assemblée 
générale la durée de la présente délégation et prend acte que la 
présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet, pour la fraction non utilisée de celle‑ci.

5.
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Vingt‑‑neuvième résolution

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration 
pour augmenter le capital par incorporation de primes, réserves, 
bénéfices ou toutes autres sommes dont la capitalisation serait 
admise

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après 
avoir pris connaissance du Rapport du Conseil d’administration et 
conformément aux dispositions des articles L. 225‑129‑2, 
L. 225‑130 et L. 22‑10‑50 du Code de commerce :

Trentième résolution

Autorisation à donner au Conseil d’administration, pour procéder à 
des attributions gratuites d’actions existantes ou nouvelles au profit 
des salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés 
liées dans la limite de 1,1 % du capital social, emportant 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil 
d’administration et du Rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, et conformément aux dispositions des 
articles L. 225‑197‑1, L. 225‑197‑2 et suivants, L. 22‑10‑49, 
L. 22‑10‑59 et L. 22‑10‑60, L. 22‑10‑62 du Code de commerce et 
l’article L. 341‑4 du Code de la Sécurité sociale :

délègue au Conseil d’administration sa compétence pour 
décider, sauf en période d’offre publique sur le capital de la 
Société, l’augmentation du capital social en une ou plusieurs 
fois, en France ou à l’étranger, par incorporation au capital de 
primes, réserves, bénéfices ou toutes autres sommes dont la 
capitalisation sera légalement et statutairement possible sous 
forme d’attribution gratuite d’actions nouvelles ordinaires ou 
d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ou par 
la combinaison de ces deux modalités ;

1.

arrête comme suit les limites des opérations ainsi autorisées : le 
montant total des augmentations de capital social susceptibles 
d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur au montant des 
comptes de réserves, primes, bénéfices ou autres sommes dont 
la capitalisation serait admise, visés ci‑dessus, existant lors de 
l’augmentation de capital ;

2.

en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente 
délégation de compétence, décide que les droits formant 
rompus ne seront ni négociables ni cessibles et que les actions 
nouvelles ordinaires correspondantes seront vendues ; les 
sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des 
droits dans les conditions prévues par la loi et la réglementation 
applicables ;

3.

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente délégation 
de compétence dans les conditions fixées par la loi ;

4.

fixe à vingt‑six mois à compter de la présente Assemblée 
générale la durée de la présente délégation et prend acte que la 
présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet, pour la fraction non utilisée de celle‑ci.

5.

autorise le Conseil d’administration à procéder, en une ou 
plusieurs fois, à des attributions gratuites, à son choix, soit 
d’actions existantes de la Société, soit d’actions à émettre, au 
profit des membres du personnel salarié ou des mandataires 
sociaux éligibles (au sens de l’article L. 225‑197‑1 II alinéa 1 
et L. 22‑10‑59 du Code de commerce) de la Société et des 
sociétés qui lui sont liées dans les conditions définies à 
l’article L. 225‑197‑2 du Code de commerce, ou de certaines 
catégories d’entre eux ;

1.

arrête comme suit les limites des opérations ainsi autorisées :2.

2.1. la présente autorisation ne peut donner droit à un nombre 
d’actions représentant plus de 1,1 % du capital de la Société

(ledit capital étant apprécié à la date de la décision d’attribution 
prise par le Conseil d’administration),

2.2. étant précisé que s’y ajoutera, le cas échéant, le montant 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières 
ou d'autres droits donnant accès au capital de la Société,

en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente 
autorisation :

3.

3.1. le nombre d’actions pouvant être attribuées aux dirigeants 
mandataires sociaux de la Société ne pourra représenter plus de 
5 % du plafond de 1,1 % fixé à l’alinéa ci‑dessus,

3.2. décide que :

3.2.1.  l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera 
définitive au terme d’une période d’acquisition dont la 
durée sera fixée par le Conseil d’administration, étant 
entendu que cette durée ne pourra être inférieure à trois 
ans à compter de la décision d’attribution,

3.2.2.  et que les bénéficiaires devront, si le Conseil 
d’administration l’estime utile ou nécessaire, conserver 
lesdites actions pendant la ou les durées librement fixées 
par le Conseil d’administration,

décide que, dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire 
correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des 
catégories prévues par l’article L. 341‑4 du Code de la Sécurité 
sociale, les actions lui seront attribuées définitivement avant le 
terme de la période d’acquisition restant à courir et seront 
immédiatement cessibles ;

4.

prend acte que, s’agissant des actions à émettre :5.

5.1.  la présente autorisation emportera, à l’issue de la période 
d’acquisition, augmentation de capital par incorporation de 
réserves, bénéfices, primes d’émission ou autres sommes dont la 
capitalisation serait admise au profit des bénéficiaires desdites 
actions et renonciation corrélative des actionnaires à la partie 
des réserves, bénéfices, primes ou autres sommes ainsi 
incorporées,

5.2. et la présente autorisation emporte de plein droit, au profit 
des bénéficiaires desdites actions, renonciation des actionnaires 
à leur droit préférentiel de souscription. L’augmentation de 
capital correspondante sera définitivement réalisée du seul fait 
de l’attribution définitive des actions aux bénéficiaires,

confère, en conséquence, tous pouvoirs au Conseil 
d’administration, dans les limites fixées ci‑dessus, pour mettre 
en œuvre la présente résolution et notamment à l’effet :

6.

6.1. d’arrêter l’identité des bénéficiaires des attributions 
d’actions et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux,

6.2.  de statuer sur les obligations de conservation, le cas 
échéant applicables en vertu de la loi, s’agissant des 
mandataires sociaux éligibles, conformément au dernier alinéa 
du II de l’article L. 225‑197‑1 et à l’article L. 22‑10‑59 du 
Code de commerce,

6.3.  de fixer les dates et modalités d’attribution des actions, 
notamment la période à l’issue de laquelle ces attributions 
seront définitives ainsi que, le cas échéant, la durée de 
conservation requise,

6.4. et, en particulier, de déterminer les conditions liées à la 
performance de la Société, du Groupe ou de ses entités qui 
s’appliqueront à l’attribution des actions destinées aux 
dirigeants mandataires sociaux de la Société et, le cas échéant, 
celles qui s’appliqueraient à l’attribution des actions destinées 
aux salariés ainsi que les critères selon lesquels les actions seront 
attribuées, étant entendu qu’en cas d’attribution d’actions sans 
conditions de performance, celles‑ci ne pourraient pas bénéficier 
au Directeur général de la Société et ne pourraient
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Trente‑‑et‑‑unième résolution

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration 
pour augmenter le capital, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription, en faveur des salariés de la Société et des sociétés 
liées, adhérant à un plan d’épargne d’entreprise, dans la limite 
de 2 % du capital social

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil 
d’administration et du Rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, en application des dispositions des articles L. 3332‑18 à 
L. 3332‑24 du Code du travail et des articles L. 225‑129‑2, 
L. 22‑10‑49, L. 225‑129‑6, L. 225‑138‑1 et L. 228‑91 et suivants 
du Code de commerce et conformément aux dispositions de ce 
même Code :

pas dépasser 10 % des attributions autorisées par l’Assemblée 
générale,

6.5.  de déterminer si les actions attribuées gratuitement sont 
des actions à émettre ou existantes et,

6.5.1.  en cas d’émission d’actions nouvelles, constater 
l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque 
attribution au virement à un compte de réserve indisponible 
des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles 
à attribuer, augmenter le capital par incorporation de 
réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la 
capitalisation serait admise, déterminer la nature et les 
montants des réserves, bénéfices ou primes à incorporer au 
capital en vue de la libération desdites actions, constater la 
réalisation des augmentations de capital, décider la date de 
jouissance, même rétroactive des actions nouvellement 
émises, procéder aux modifications statutaires consécutives,

6.5.2. et en cas d’attribution d’actions existantes, procéder 
aux acquisitions des actions nécessaires dans les conditions 
prévues par la loi, et faire le nécessaire en vue de la bonne 
fin des opérations,

6.6.  de prévoir, le cas échéant, la faculté de procéder pendant 
la période d’acquisition aux ajustements du nombre d’actions 
attribuées gratuitement en fonction des éventuelles opérations 
sur le capital de la Société, de manière à préserver les droits des 
bénéficiaires, étant précisé que les actions attribuées en 
application de ces ajustements seront réputées attribuées le 
même jour que les actions initialement attribuées,

6.7. plus généralement, avec faculté de subdélégation, dans les 
conditions prévues par la loi et par les statuts de la Société, de 
prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en 
vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits 
qui y sont attachés et prendre toutes les dispositions utiles et 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
attributions envisagées ;

fixe à trente‑huit mois à compter de la présente Assemblée 
générale la durée de la présente autorisation et prend acte que 
la présente autorisation prive d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet, pour la fraction non utilisée de 
celle‑ci.

7.

délègue au Conseil d’administration sa compétence pour 
décider, en une ou plusieurs fois, l’émission :

1.

1.1. d’actions ordinaires, ou

1.2.  de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 
capital de la Société,

réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise de la 
Société ou des sociétés ou groupements français ou étrangers 
liées à la Société au sens des articles L. 225‑180 du Code de 
commerce et L. 3344‑1 du Code du travail (les 
« Bénéficiaires ») ;

arrête comme suit les limites des opérations ainsi autorisées :2.

2.1. décide que la présente délégation de compétence ne peut 
donner droit à un nombre d’actions représentant plus de 2 % 
du capital de la Société (ledit capital étant apprécié à la date 
d’utilisation de la présente délégation par le Conseil 
d’administration),

2.2. étant précisé que s’y ajoutera, le cas échéant, le montant 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières 
ou d'autres droits donnant accès au capital de la Société ;

en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente 
délégation de compétence :

3.

3.1.  décide de supprimer, en faveur des Bénéficiaires, le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 
ordinaires ou valeurs mobilières qui pourront être émises en 
vertu de la présente délégation,

3.2. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission de titres, l’augmentation de capital ne sera 
réalisée qu’à concurrence du montant de titres souscrits ;

décide que le prix de souscription des titres émis sur le 
fondement de la présente résolution ne pourra être :

4.

4.1.  ni supérieur à la moyenne des cours cotés lors des vingt 
séances de Bourse précédant le jour de la décision fixant la date 
d’ouverture de la période de souscription décidée par le Conseil 
d’administration,

4.2.  ni inférieur à cette moyenne diminuée de la décote 
maximale prévue par les dispositions légales et réglementaires 
en vigueur au jour de la décision du Conseil d’administration, 
étant précisé que le Conseil d’administration pourra moduler ou 
supprimer cette décote s’il le juge opportun afin de tenir 
compte, notamment, des régimes juridiques, comptables, 
fiscaux et sociaux applicables localement ;

décide que le Conseil d’administration pourra prévoir 
l’attribution aux Bénéficiaires, à titre gratuit, d’actions ou 
d’autres titres donnant accès au capital de la Société, à émettre 
ou déjà émises, à titre de substitution de tout ou partie de 
l’abondement et/ou de la décote mentionnée ci‑dessus, dans les 
limites prévues aux articles L. 3332‑11 et L. 3332‑21 du Code 
du travail, étant précisé que le montant nominal maximum des 
augmentations de capital susceptibles d’être réalisées du fait de 
ces attributions s’imputera sur le plafond de 2 % du capital de 
la Société visé ci‑dessus ;

5.

prend acte que, s’agissant des actions à émettre à titre de 
substitution de tout ou partie de l’abondement et/ou de la 
décote, le Conseil d’administration pourra décider de procéder à 
l’augmentation de capital s’y rapportant par incorporation de 
réserves, bénéfices, primes d’émission ou autres sommes dont la 
capitalisation serait admise au profit des Bénéficiaires, 
emportant ainsi :

6.

6.1. renonciation corrélative des actionnaires à la partie des 
réserves, bénéfices, primes ou autres sommes ainsi incorporées, 
et

6.2. renonciation de plein droit des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription. L’augmentation de capital 
correspondante sera définitivement réalisée du seul fait de 
l’attribution définitive des actions aux Bénéficiaires,

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour 
mettre en œuvre la présente délégation, notamment : 
accomplir tous actes et formalités pour constater les 
augmentations de capital réalisées en exécution de la présente 
autorisation, procéder aux modifications statutaires corrélatives 
et, plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ;

7.
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Trente‑‑deuxième résolution

Modification de l’article 14 des statuts concernant le mode 
de désignation des administrateurs représentant les salariés

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration, décide de modifier comme suit les points 2 et 3 
de l’article 14 des statuts de la Société concernant les 
administrateurs représentant les salariés :

« 2. Administrateurs représentant les salariés

Lorsque les conditions définies à l’alinéa I de l’article L. 225‑27‑1 du 
Code de commerce sont vérifiées, un ou deux administrateurs 
représentant les salariés siègent au Conseil d’administration 
conformément aux dispositions de l’article L. 225‑27‑1 du Code de 
commerce.

Les administrateurs représentant les salariés au Conseil 
d’administration de la Société sont désignés :

2.1. pour le premier d’entre eux, par l’organisation syndicale ayant 
obtenu le plus de suffrage au premier tour des élections 
mentionnées aux articles L. 2122‑1 et L. 2122‑4 du Code du travail 
dans la Société et ses filiales, directes ou indirectes, dont le siège 
social est fixé sur le territoire français, 

2.2. pour le second, par le Comité européen.

Lorsqu’un siège d’administrateur représentant les salariés devient 
vacant en cours de mandat, l’administrateur désigné en 
remplacement selon les modalités visées au 2.1 et 2.2 exerce ses 
fonctions pour le temps restant à courir du mandat de son 
prédécesseur.

Le ou les administrateurs représentant les salariés n'ont pas 
l'obligation de détenir des actions de la Société.

En complément des dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 
225‑29 du Code de commerce, il est précisé, en tant que de besoin, 
que l'absence de désignation d'un administrateur représentant les 
salariés par l'organe mentionné aux présents statuts ne porte pas 
atteinte à la validité des délibérations du Conseil d'administration.

 
3. Durée du mandat des administrateurs 
La durée du mandat des administrateurs est de quatre ans. 

L’année de leur expiration, les mandats prennent fin à l’issue de la 
réunion de l’Assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé. Ils sont immédiatement 
renouvelables. 

Par exception, lors de leur première désignation à compter de la 
modification statutaire en date du 9 juin 2020, la durée du mandat 
des administrateurs nommés par l’Assemblée générale peut être 
fixée à 1 an, 2 ans ou 3 ans, ans pour assurer le renouvellement 
échelonné des mandats tous les ans. 

En cas de vacance d’un ou plusieurs sièges d’administrateur nommé 
par l’Assemblée générale à l’exception de l’administrateur 
représentant les salariés actionnaires, le Conseil d’administration 
peut, entre deux Assemblées générales, procéder à des nominations 
à titre provisoire dans les conditions prévues par l’article L. 225‑24 
du Code de commerce. L’administrateur nommé en remplacement 
d’un autre exerce ses fonctions pour le temps restant à courir du 
mandat de son prédécesseur. 

Lorsqu’un siège d’administrateur représentant les salariés devient 
vacant en cours de mandat, l’administrateur désigné en 
remplacement selon les modalités visées au 2.1 et 2.2 exerce ses 
fonctions pour le temps restant à courir du mandat de son 
prédécesseur ».

Les autres dispositions de l’article 14 des statuts de la Société 
demeurent inchangées.

Trente‑‑troisième résolution

Modification de l'article 15 des statuts concernant la limite d'âge 
associée à la fonction de Président du Conseil d'administration 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil 
d’administration, décide de fixer à 95 ans la limite d’âge associée à 
la fonction de Président du Conseil d’administration et de modifier, 
en conséquence, le troisième alinéa de l’article 15 « Organisation du 
Conseil » des statuts, désormais rédigé comme suit : 

« Nul ne peut être nommé Président s’il est âgé de plus de 
quatre‑vingt‑quinze ans. Si le Président en fonction vient à dépasser 
cet âge, il est réputé démissionnaire d’office. » 

Les autres alinéas de l’article 15 des statuts restent inchangés.

RReelleevvaanntt  ddee  llaa  ccoommppéétteennccee  
ddee  ll’’AAsssseemmbbllééee  ggéénnéérraallee  oorrddiinnaaiirree

Trente‑‑quatrième résolution

Pouvoir pour l’accomplissement des formalités

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, donne 
tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait 
du procès‑verbal de la présente Assemblée générale pour accomplir 
toutes formalités qui seront nécessaires.

fixe à vingt‑six mois à compter de la présente Assemblée 
générale la durée de la présente délégation et prend acte que la 
présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 
ayant le même objet, pour la fraction non utilisée de celle‑ci.

8.
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RAPPORT SPÉCIAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LES OPÉRATIONS D’ATTRIBUTION D’ACTIONS 
GRATUITES − EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2023

Conformément aux dispositions de l’article L. 225‑197‑4 du Code 
de commerce, nous avons l’honneur de vous rendre compte des 
opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux 
articles L. 225‑197‑1 à L. 225‑197‑3 dudit code relatifs aux 
attributions d’actions gratuites.

Attributions d’actions gratuites réalisées 
au cours de l’exercice 2023

Nous vous rappelons que les Assemblées générales mixtes du 
1 juin 2022 (résolution 27) et du 24 mai 2023 (résolution 19), 
ont autorisé le Conseil d’administration à procéder, au profit des 
salariés ainsi que des mandataires sociaux de la Société et de son 
Groupe, à des attributions gratuites d’actions, dans les conditions 
suivantes :

En vertu de ces autorisations, le Conseil d’administration a attribué 
134 000 droits à actions gratuites de performance en date du 
24 mai 2023, et 2 880 droits à actions gratuites de performance en 
date du 26 octobre 2023, au profit de certains salariés et 
mandataires sociaux de la Société et des sociétés qui lui sont liées au 
sens de l’article L. 225‑197‑2 du Code de commerce. Ces 
attributions sont soumises à une condition de présence et des 
conditions d’acquisition reposant sur un objectif, comprenant des 
conditions de performance économique et une condition RSE. Les 
conditions de performance économique, comptant pour 90 % du 
plan, reposent sur trois critères de performance affectés du même 
poids (Croissance organique du chiffre d’affaires consolidé de la 
Société, Résultat opérationnel d’activité (ROA) consolidé de la 
Société en pourcentage du chiffre d’affaires et Flux net de trésorerie 
disponible consolidé de la Société), appréciés sur les exercices 
2023, 2024 et 2025. La condition RSE, comptant pour 10 % du 
plan et dont l’atteinte sera mesurée au 31 décembre 2025, porte 
sur la féminisation des instances dirigeantes. Elle est déterminée par 
la proportion de femmes dans l’encadrement supérieur du Groupe 
(défini comme les deux niveaux hiérarchiques les plus élevés, 
niveaux 5 et 6).

Dans le cadre de ce plan, 3 000 droits à actions gratuites de 
performance ont été attribués à un dirigeant mandataire social de la 
Société (Monsieur Cyril Malargé, Directeur général).

 

 

Le Conseil d’administration

er 

bénéficiaires : salariés et/ou mandataires sociaux éligibles (au 
sens des articles L. 225‑197‑1 II alinéa 1 et L. 22‑10‑59‑III du 
Code de commerce) de la Société et des sociétés qui lui sont liées 
au sens de l’article L. 225‑197‑2 du Code de commerce ou de 
certaines catégories d’entre eux ;

■

montant maximum : le nombre maximum d’actions ne pourrait 
excéder 1 % du capital social au moment de la décision 
d’attribution ; avec un sous‑plafond de 5 % du plafond de 1 % 
pour les attributions au profit des dirigeants mandataires sociaux 
de la Société ;

■

durée de l’autorisation : 38 mois, la nouvelle autorisation 
mettant fin à la précédente.

■
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